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2.1 Facteurs de risques et maîtrise des 
risques 

Introduction 

Conformément aux exigences de la réglementation dite « Prospectus 3 », applicable depuis le 21 juillet 
2019, la présentation du chapitre « Facteurs de Risques » du présent Document a été revue afin d’en 
améliorer la lisibilité. Seuls les risques significatifs et spécifiques à la Société sont exposés dans le présent 
chapitre. 
 
La matrice des risques établie par la Direction de la Société a été revue par le Comité d’Audit lors de sa 
réunion du 13 mars 2024. 
 
Dans le cadre de la démarche de gestion des risques de la Société, l’ensemble de ces risques identifiés 
est régulièrement analysé. 

2.1.1 Principaux facteurs de risques 

Le Groupe DELFINGEN exerce ses activités dans un environnement en constante évolution. 

Il est, dès lors, exposé à des risques dont la matérialisation pourrait avoir un effet négatif sur ses activités, 
ses résultats, sa situation financière, son image et ses perspectives. Ce chapitre présente les risques les 
plus significatifs auxquels le Groupe DELFINGEN estime être exposé. 

Toutefois, le Groupe DELFINGEN ne peut fournir une garantie absolue sur l’atteinte des objectifs et 
l’élimination totale des risques. Le dispositif de contrôle interne, dont la mise en œuvre est assurée par la 
Direction Générale et les équipes du Groupe DELFINGEN, a pour objectif de les identifier, de les qualifier 
et d’en réduire la probabilité de réalisation et l’impact potentiel sur le Groupe.  

Enfin, au vu de la situation vécue à l’échelle mondiale à la date de parution du présent Document 
d’Enregistrement Universel, ces risques sont susceptibles de varier en intensité et en probabilité. 
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2.1.1.1 Matrice des risques principaux identifiés 
 
Le tableau ci-dessous présente de manière synthétique les risques les plus significatifs pesant sur les 
activités du Groupe, qu’ils soient d’origine interne ou externe.  
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2.1.1.2 Facteurs de risques 

Risques internes 
 

Facteurs de risque Détail Impact Probabilité Criticité 
résiduelle Mesures de gestion 

Positionnement 
stratégique, 

relation client, 
intensité 

concurrentielle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Positionnement 
stratégique, 

relation client, 
intensité 

concurrentielle 

Risque que nos produits 
et services ne répondent 
plus aux attentes du 
marché automobile, 
dans un contexte de 
disruption 
technologique 

Majeur Peu 
probable Faible 

Co-développement 
avec les clients 
Conduite d’études de 
marchés 
Cellule d'advance 
engineering, veille et 
innovation 

Ne pas avoir une 
présence significative sur 
le marché automobile 
chinois 

Modéré Possible Modérée 

Acquisitions réalisées en 
2013 en Chine pour 
prendre pied sur ce 
marché 
Implantations locales 
(industrielles, 
commerciales et 
engineering)  
Localisation des centres 
de décision  

Perte de parts de 
marché du fait de la 
non-satisfaction des 
clients ou de la pression 
concurrentielle 
(gammes, prix, ...) 

Modéré Possible Faible 

Réduction de l'exposition 
clients : le plus gros client 
représente 9,6% des 
ventes (les 5 plus 
importants : 34%)  
Qualité et service "best-
in-class" dans le secteur  
Effort continu 
d'amélioration de 
l'excellence 
opérationnelle  
Compétitivité de notre 
offre 

      

Qualité 

Non-qualité sur les 
produits fabriqués par le 
Groupe DELFINGEN et 
pouvant générer des 
rappels constructeurs 

Modéré Peu 
probable Faible 

Renforcement des 
process et plan qualité 
depuis le 
développement jusqu'à 
la livraison client  
Conduite d'audits 
internes et externes  
Certification IATF sur 
l'ensemble du périmètre  
Mise en place des 
couvertures d'assurance 
adéquates 

      

Dépendances à 
certains sites de 

production 

Perturbation dans le 
fonctionnement de 
certaines usines 
considérées comme 
critiques par leur taille (El 
Paso) et/ou leurs 
spécificités métiers 
(Celaya, Marktrodach) 

Majeur Possible Modérée 

Mise en place d’un plan 
de prévention des 
risques et d’un plan de 
reprise d’activités (PRA) 
Audit des sites 
stratégiques par des tiers 
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Accès aux 
financements 

Limitation ou refus de 
l'accès au 
financement, 
désintérêt des 
investisseurs du fait du 
niveau de la dette 

Mineur Peu 
probable Faible 

Mise en place de facilités 
de crédit pluriannuelles, 
renouvelées en septembre 
2023  
Diversification des sources 
de financement (emprunts 
classiques, EuroPP, 
BPIfrance, ...)  
Fidélisation de nos 
partenaires financiers dans 
la durée  
Qualité de signature de 
nos partenaires financiers  
Historique de la 
performance financière 

      

Défaillance 
numérique ou 
cyber attaque 

Arrêt de certaines 
opérations 
(fabrication, 
ordonnancement, 
livraison, facturation...)  
Piratage et/ou 
altération des données 

Majeur Possible Modérée 

Mise en place d'une 
politique globale de 
sécurité des systèmes 
d'information  
Sensibilisation et formation 
du personnel  
Audits de sécurité par des 
prestataires externes  
Renforcement de la 
gouvernance des systèmes 
d'information  
Recours aux technologies à 
"l'état de l'art"  
Sécurisation des accès au 
système et plan de 
continuité 

      

Difficulté 
d'engager et 

retenir les 
"Talents" 

Ne pas avoir accès 
aux Talents, ne pas 
avoir des femmes et 
des hommes engagés 

Mineur Peu 
probable Faible 

Mise en place de politiques 
d'attractivité de l'entreprise  
Création d'une Academy 
interne pour développer les 
compétences  
Agir en toutes circonstances 
en adéquation avec nos 
Valeurs  
Importance accordée à la 
prévention des risques 
physiques/psychologiques  
93% des collaborateurs 
satisfaits de travailler au sein 
du Groupe DELFINGEN 
(enquête interne) 

      

Environnement 

Porter atteinte à 
l'environnement 
(pollution, 
surconsommation des 
ressources, ...) 

Mineur Peu 
probable Faible 

Mise en place : plan de 
décarbonation, alignement 
objectifs de Paris 
Mise en œuvre d'une 
démarche responsabilisante 
: consommation des 
ressources, gestion des 
déchets, ...  
Utilisation de matières non 
polluantes ou à forte 
recyclabilité  
Réduction des flux de 
transport internationaux  
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Fiscalité et 
douanes 

Ne pas respecter les 
législations locales 
dans le cadre d'une 
gestion de groupe 

Modéré Possible Faible 

Application des règles 
OCDE  
Analyse par des cabinets 
tiers des politiques de prix 
de cessions internes, prix de 
transfert et des 
rémunérations de services 
de groupe, des procédures, 
export control, etc 
Existence d’auditeurs 
externes dans chaque 
entité 

      

Conformité et 
éthique 

Ne pas respecter les 
législations dans le 
cadre d'une gestion 
de groupe et ne pas 
respecter 
l’engagement éthique 

Mineur Possible Faible 

Application des règles et 
politiques applicables au 
Groupe DELFINGEN 
 
Mise en place d’un 
programme de conformité 
adéquat  
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Risques externes 
 

Facteurs de 
risque Détail Impact Probabilité Criticité 

résiduelle Mesures de gestion 

Risques géo-
politiques 

Hausse des coûts  
Limitation de la liberté 
de circulation des 
marchandises et 
baisse de la demande 
mondiale 

Modéré Certaine Modérée 

Le Groupe DELFINGEN, acteur 
global et local : 
approvisionnement, 
production et vente sur une 
même zone géographique  
Limitation des flux inter-région 

      

Risques 
sanitaires 

Risques liés à une 
pandémie, épidémie, 
et plus généralement 
à la situation sanitaire 

Modéré Certaine Modérée 
Avoir une capacité 
d’adaptation et une flexibilité 
pour faire face aux risques 
sanitaires 

      

Evolution du 
prix des 
matières 
premières 

Hausse significative du 
coût des matières 
plastiques 

Modéré Certaine Modérée 

Avoir une part de marché 
significative pour renforcer 
notre position de négociation  
Développer une offre produit 
à plus forte valeur ajoutée 

      

Evolution du 
taux de 
change et/ou 
taux d’intérêts 

Exposition à l'évolution 
de la parité €/$, une 
part des ventes et des 
actifs étant en zone 
USD 
 
Taux d’intérêts en 
hausse, au regard du 
poids de la dette 

Modéré Certaine Modérée 

Le Groupe DELFINGEN, acteur 
global et local : 
approvisionnements, 
production et ventes sur une 
même zone monétaire  
Mise en place de couverture 
à terme, sur la base de taux 
budget 

      

Risques 
climatiques 

Certains sites sont 
confrontés à des 
risques climatiques 
(typhons...) 

Mineur Certaine Faible 
Mise en place de plans de 
continuité et de reprise 
d'activité validés avec les 
clients 

      

Perturbations 
Supply chain 

Perturbations de la 
Supply Chain et/ou 
Rupture dans la 
chaine 
d'approvisionnement 
du fait de la 
défaillance d'un 
fournisseur ou de 
tensions sur l'accès à 
certaines matières 

Mineur Possible Modérée 

Réduction de l'exposition 
fournisseurs : le premier 
fournisseur représente 6% des 
achats (les 5 plus importants 
16%)  
Qualification/évaluation des 
fournisseurs  
Multisourcing des matières 
stratégiques et évaluation des 
besoins en amont  
Constitution de stocks de 
sécurité 

      

Baisse 
structurelle de 
la demande 
automobile 

Baisse de la 
production 

Modéré Possible Modérée 
Actions de diversification vers 
d’autres marchés (telles que 
les applications industrielles) 
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2.2 Politique d’assurance et couverture des 
risques 

Les risques majeurs identifiés par le Groupe DELFINGEN bénéficient de couvertures d’assurances dans le 
cadre de programmes internationaux. 
 
Le schéma d’assurance du Groupe DELFINGEN pour 2023 repose sur les principes suivants : 
 

 La politique d’assurance est générale à l’ensemble des sites : la nature et les niveaux de garanties 
sont définis par la Direction Juridique du Groupe. Chaque site souscrit des polices locales 
conformément à la réglementation du pays. Une police dite « master » est souscrite au niveau 
du Groupe et vient compléter les garanties locales, tant en termes de garanties que de limites, 
si les garanties locales sont insuffisantes. 

 
 La gestion des risques est conduite avec l’appui d’un courtier d’assurances, qui est un acteur 

spécialisé dans la couverture des grands risques, auprès d’assureurs reconnus dans le secteur de 
l’assurance des risques industriels et qui bénéficie d’un réseau international pour couvrir 
l’ensemble des sites. Cette gestion des risques se matérialise, chaque année, par la visite au sein 
des sites industriels de DELFINGEN Industry d’experts et d’ingénieurs des assureurs. À l’issue de ces 
visites, des rapports sont émis, contenant des recommandations visant à adapter les procédures 
et conditions de sécurité des sites. Le Groupe DELFINGEN, en relation avec lesdits experts, 
s’efforce d’élever, chaque année le niveau de sécurité de ses sites, tant sur le plan matériel que 
sur le plan humain, en travaillant à la sécurité de ses collaborateurs. 

 
Les principales polices d’assurance sont les suivantes : 
 
Assurance dommages 
L’assurance Multirisques couvre les dommages aux biens du Groupe, le risque locatif (bâtiments propres 
ou loués, installations, équipements et matériels) ainsi que la perte d’exploitation, lors d’évènements tels 
qu’incendie, tempête et dégât des eaux. Ce contrat « Master » prévoit un plafond global de garantie 
dommages par sinistre en adéquation avec l’appréciation des risques. 
 
Assurance Responsabilité Civile 
Cette police garantit la société et ses filiales contre les conséquences pécuniaires de sa responsabilité 
dans tous les cas où elle viendrait à être recherchée du fait de dommages corporels (atteintes physiques 
ou morales et préjudices immatériels en découlant), dommages matériels, dommages immatériels 
consécutifs ou non (dommages ou préjudices tels que, notamment, privation de jouissance, 
immobilisation, perte de production, perte de bénéfice) causés à des tiers dans le cadre des activités de 
la société et de ses filiales. 
 
La garantie « Master » couvre la responsabilité civile d’exploitation et la responsabilité civile produits, 
avant et après livraison et/ou réception. Les plafonds de garantie « Master » (couverture mondiale) sont 
en adéquation avec l’analyse et l’appréciation des risques identifiés.  
 
Assurance Responsabilité Civile des dirigeants 
Cette garantie a pour objet le règlement par l’assurance des conséquences pécuniaires des sinistres 
résultant de réclamations introduites à l’encontre des dirigeants (mandataires sociaux et Administrateurs) 
ou mettant en jeu leur responsabilité civile individuelle et imputable à toute faute professionnelle réelle 
ou alléguée. 
 
Elle garantit les dirigeants de l’ensemble des sociétés du Groupe.  
 
De plus, DELFINGEN Industry a adopté une politique de prévention des risques et de protection qui lui 
permet d’identifier, d’évaluer et de réduire les risques grâce : 

- À l’audit des sites opérationnels par la Direction Juridique ainsi que par les assureurs/courtiers ; 
- À l’expertise annuelle des valeurs en risque ; 
- Au suivi des recommandations d’organisation/d’équipements de ses assureurs ; 
- À la formation du personnel ; 
- À la mise en place de plans de secours appropriés. 



44 
 

2.3 Procédure de contrôle interne et de 
gestion des risques  

2.3.1 Description de l’environnement de contrôle interne du Groupe 
DELFINGEN 

 
DELFINGEN Industry a mis en place des outils et des procédures dans le cadre de son contrôle interne. Le 
contrôle interne comprend un ensemble de moyens, de comportements, de procédures et d’actions 
adaptés aux caractéristiques propres de chaque société et du Groupe pris dans son ensemble. 
 
Le système de contrôle interne contribue à la maîtrise des activités, à l’efficacité des opérations et à 
l’utilisation efficiente des ressources. Il doit permettre de prendre en compte de manière appropriée les 
risques significatifs, qu’ils soient opérationnels, financiers, juridiques ou environnementaux. 
 
Périmètre du contrôle interne et de gestion des risques 
 
Le dispositif de contrôle interne est appliqué à l’ensemble du Groupe, le Groupe étant défini comme la 
société mère DELFINGEN Industry ainsi que toutes les sociétés consolidées selon la méthode de 
l’intégration globale. 
 
Environnement de contrôle 
 
Le système de contrôle interne est construit autour d’une organisation basée : 
 
1. Sur une Direction Opérationnelle qui regroupe l’ensemble des filiales des trois régions (Amériques, 
Europe/Afrique, Asie), sous la responsabilité d’un Directeur de Région. 
 
La Direction Générale et les Directeurs de région s’appuient sur : 

● Les Directions Commerciales ; 

● La Direction Recherche et Développement ; 

● Des Directions Centrales Opérationnelles (Qualité, Achats, Supply Chain, Gestion des données 
et Direction Industrielle). 

2. Sur une Direction Centrale qui s’appuie sur les métiers de la Finance, des Ressources Humaines, du 
Juridique, de la Communication et des Systèmes d’Information. 
 
Pour chacune de ses entités, le Groupe définit sa mission, son organisation, sa contribution aux décisions 
critiques, la mesure de sa performance et ses échanges avec les autres entités. 
 
Le Groupe est fortement attaché aux valeurs d’intégrité et d’éthique qui s’expriment dans les valeurs 
fondamentales du Groupe. Ce cadre de valeur fournit une référence pour la bonne conduite des 
activités quotidiennes et a notamment pour objectif de promouvoir un comportement équitable et 
honnête dans la conduite des affaires et envers les clients, les fournisseurs, les salariés, les actionnaires… 
Tous les salariés ont pour responsabilité de s’y conformer. 
 
Évaluation et gestion des risques 
 
L’identification et l’analyse des risques relèvent de la responsabilité du Comité Exécutif du Groupe. 
 
La Direction des Opérations suit plus spécifiquement les risques opérationnels, notamment les risques 
industriels et les risques liés aux matières premières, à la sécurité et à l’environnement. 
 
La Direction Juridique gère les risques juridiques du Groupe, notamment ceux liés à la propriété 
industrielle, et aux actions en responsabilité. 
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La Direction des Ressources Humaines s’assure de la bonne application des législations sociales locales 
et du respect de nos valeurs. 
 
La Direction Financière gère les risques liés aux activités financières du Groupe, en particulier, la 
conformité des états financiers aux normes comptables locales et internationales (IFRS), les risques de 
change, de taux, de liquidité, fiscaux et de fraude. 
 
La Direction des Systèmes d’Information s’assure de la réplicabilité des informations stockées, mais aussi 
de la gestion des risques cyber. 
 
La Direction de la Supply Chain s’assure de la bonne application des législations douanières et relatives 
aux imports/exports au niveau du Groupe et au niveau local.  
 
La prise en compte de l’exposition au risque fait partie intégrante des processus décisionnels et 
opérationnels. 
 
Activités de contrôle 
 
Le système qualité de DELFINGEN Industry décrit les processus de l’entreprise. Des procédures et 
instructions fixent les responsabilités de chacun et précisent les modes opératoires et les contrôles 
associés. Dans le cadre de ce système, des audits sont organisés pour vérifier l’application des normes 
du Groupe. Des auditeurs qualifiés sont formés à cet effet. À ces audits internes s’ajoutent les certifications 
attribuées par les organismes externes, les clients et les fournisseurs. 
 
Les activités de contrôle, conduites à tous les niveaux hiérarchiques et fonctionnels, reposent sur des 
normes et procédures contribuant à garantir la mise en œuvre des orientations émanant de la Direction.  
 
Information et communication 
 
Les informations issues des systèmes de gestion sont analysées et diffusées auprès des managers 
concernés qui disposent ainsi de tableaux de bord pour gérer leurs activités. 
 
Chaque Directeur est responsable de son activité et de ses performances financières et opérationnelles, 
conformément au plan d’actions et au budget prévisionnel discutés et approuvés par le Conseil 
d’administration. 
 
Le suivi et le contrôle des performances sont basés sur un processus de reporting. Dans ce cadre, chaque 
société du Groupe prépare : 

● Un reporting mensuel concernant l’ensemble des informations financières et opérationnelles 
(indicateurs RH, analyse du chiffre d’affaires, analyse des créances échues…) ; 

● Un reporting mensuel sur la trésorerie réelle et prévisionnelle ; 

● Un cycle annuel budgétaire. 

 

Ces éléments, définis au niveau du Groupe, sont consolidés et diffusés auprès du Comité Exécutif et des 
différents responsables. Ils constituent des outils essentiels dans le pilotage de l’activité du Groupe et dans 
le choix de ses orientations stratégiques. Ils permettent d’identifier, d’analyser et de traiter toute dérive 
éventuelle au plus tôt. 
 
La Direction Opérationnelle effectue une revue avec chaque Directeur de Site pour analyser l’évolution 
des résultats et de la performance du site, et proposer des plans d’actions en vue de les améliorer. Ces 
revues s’effectuent sur une base mensuelle au niveau local et bimensuelle au niveau régional. 
 
La Direction Financière, au travers du Contrôle de gestion, analyse et valide les reportings mensuels 
intégrés dans la consolidation. 
 
Le Comité Exécutif se réunit chaque mois pour analyser l’évolution des résultats financiers et de la 
performance du Groupe, et proposer des plans d’actions en vue de les améliorer. Des revues 
supplémentaires sont également réalisées préalablement à chaque séance de travail du Conseil 
d’administration. 
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2.3.2 Les organes de contrôle du Groupe DELFINGEN 

2.3.2.1  Le Conseil d’administration 
 
Le Conseil d’administration, assisté par le Comité d’audit dans son rôle de surveillance, s’assure de la 
qualité du contrôle interne et de la fiabilité des informations fournies aux actionnaires ainsi qu’aux 
marchés financiers. 
 

2.3.2.2  Le Comité d’audit 
  
Le Comité d’audit a pour mission, conformément à l’article L. 821-67 du Code de commerce et au 
règlement intérieur, d’assister le Conseil d’administration dans son rôle de surveillance afin que celui-ci 
puisse s’assurer de la qualité du contrôle interne et de la fiabilité des informations fournies aux actionnaires 
ainsi qu’aux marchés financiers.  
 
Il a notamment pour mission d’assurer le suivi des questions relatives à l'élaboration et au contrôle des 
informations en matière de durabilité.  
 

 Contrôle des informations en matière de durabilité 
 
Le Comité d’audit est chargé des missions suivantes :  
 
1° Il suit le processus d'élaboration de l'information financière, le processus d'élaboration de l'information 
en matière de durabilité, y compris sous la forme numérique prévue par l'article 29 quinquies de la 
directive 2013/34/ UE et le processus mis en œuvre pour déterminer les informations à publier 
conformément aux normes pour la communication d'informations en matière de durabilité adoptées en 
vertu de l'article 29 ter de cette directive. Le cas échéant, il formule des recommandations pour garantir 
l'intégrité de ces processus ; 
 
2° Il suit l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant 
de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de 
l'information comptable et financière de l'information en matière de durabilité, y compris sous forme 
numérique, sans qu'il soit porté atteinte à son indépendance ; 
 
3° Il émet une recommandation sur les commissaires aux comptes proposés à la désignation par 
l'assemblée générale ou l'organe exerçant une fonction analogue. Cette recommandation adressée à 
l'organe chargé de l'administration ou l'organe de surveillance. Pour la mission de certification des 
comptes, elle est élaborée conformément aux dispositions de l'article 16 du règlement (UE) n° 537/2014 
précité ; il émet également une recommandation à cet organe lorsque le renouvellement du mandat 
du ou des commissaires est envisagé dans les conditions définies à l'article L. 821-45 ; 
 
4° Il suit la réalisation des missions de commissariat aux comptes et de certification des informations en 
matière de durabilité ; en ce qui concerne les entités d'intérêt public, il tient compte des constatations et 
conclusions de la Haute autorité de l'audit consécutives aux contrôles réalisés en application des articles 
L. 820-14 et L. 820-15 ; 
 
5° Il s'assure du respect des conditions d'indépendance requises des intervenants pour l'exercice des 
missions de certification des comptes et de certification des informations en matière de durabilité ; en ce 
qui concerne les entités d'intérêt public, le cas échéant, il prend les mesures nécessaires à l'application 
du paragraphe 3 de l'article 4 du règlement (UE) n° 537/2014 précité et s'assure du respect des conditions 
mentionnées à l'article 6 du même règlement ; 
 
6° Il approuve, pour les entités d'intérêt public, la fourniture des services mentionnés à l'article L. 821-30 ; 
 
7° Il rend compte régulièrement à l'organe collégial chargé de l'administration ou à l'organe de 
surveillance de l'exercice de ses missions. Il rend également compte des résultats de la mission de 
certification des comptes, de la mission de certification des informations en matière de durabilité ainsi 
que de la manière dont ces missions ont contribué à l'intégrité de l'information financière et de 
l'information en matière de durabilité. Il rend compte du rôle qu'il a joué dans ce processus. Il l'informe 
sans délai de toute difficulté rencontrée. 
 
III.-Les missions mentionnées aux 1° à 7° du II en ce qui concerne le suivi des questions relatives à 
l'élaboration et au contrôle des informations en matière de durabilité peuvent être exercées par un 



47 
 

comité spécialisé distinct de celui assurant le suivi des questions relatives à l'élaboration et au contrôle 
des informations comptables et financières. Dans ce cas, ce comité est composé conformément aux 
dispositions de l'alinéa premier du II. 
 
En matière de risques, le Comité a pour attributions principales :   
 
Gestion des risques et du contrôle interne :  
 
Le Comité d’audit examine et évalue la cohérence et l’efficacité du dispositif de contrôle interne 
permettant de garantir la qualité de l’information financière. 
A ce titre, il s'assure de la mise en place des procédures de contrôle interne et de gestion des risques, et 
assure le suivi de leur efficacité. 
Il s’assure du bon suivi du processus d'élaboration de l'information financière. 
Le Comité doit s’assurer que les principaux risques sont identifiés et à ce titre il est chargé de prendre 
connaissance de l’état annuel des contentieux importants et, à la demande du Conseil, d’examiner les 
opérations majeures envisagées par le Groupe. 
Le Comité est chargé d’examiner les conditions d’utilisation des produits dérivés.   
 
Audit interne et externe :  
 
Le Comité d’audit est régulièrement informé des travaux d'audit, il examine notamment les rapports des 
Commissaires aux comptes, le rapport annuel, etc. 
Le Comité est également chargé d’examiner les programmes annuels de travaux des auditeurs externes 
et internes.   
 
Au cours de ses réunions, le Comité d’audit a notamment : 

 Entendu la Direction Financière sur la politique financière du Groupe ; 
 Revu et analysé le rapport de la Direction des Systèmes d’Information du Groupe sur les 

principaux risques des systèmes d’information, sur la mise en œuvre des plans d’action, sur la 
gouvernance des systèmes d’information ainsi que sur la Sécurité des Systèmes d’Information et 
la cybersécurité ; 

 Revu et analysé le rapport du Comité d’Ethique du Groupe sur le programme Éthique et 
Compliance du Groupe (notamment Sapin 2 et devoir de vigilance) ; 

 Réalisé le suivi des couvertures de change ; 
 Réalisé le suivi du projet de renforcement du contrôle interne ; 
 Revu et analysé les principaux risques et opportunités. 

Pour l’exercice 2023, les membres du Comité d’audit ont fait les demandes ci-dessous au management, 
au niveau de la matrice des risques : 

 Le risque lié à la “rupture de la chaîne d’approvisionnement” a été modifié pour intégrer plus 
largement les risques liés aux “perturbations Supply Chain” ; 

 La baisse de la demande mondiale a été ajoutée comme élément du risque géopolitique ; 
 L’ajout du risque lié à la “hausse des taux d’intérêts, dans une situation de fort endettement” 

dans la partie “évolution des taux d’intérêts” ; 
 Le risque “échec relais de croissance (FTT & Textile) » est supprimé. 

 

2.3.2.3  La cellule d’audit interne 
 
Le système de contrôle interne est piloté conjointement par la Direction Générale « des services supports 
» et la Direction Générale « Industrielle » avec l’appui de la Direction Financière. 
 
En accord avec le Comité d’audit, un plan de visites des filiales, basé sur l’analyse des risques généraux 
du Groupe et des risques spécifiques à chaque filiale, a été défini et mis en œuvre. Les constatations 
faites lors de ces missions font l’objet de recommandations aux entités opérationnelles auditées, qui 
doivent alors mettre en place des plans d’actions appropriés. 
 
Des missions ponctuelles sur des problématiques spécifiques sont également mises en œuvre. 
 
Procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière pour les 
comptes annuels et états financiers consolidés 
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La Direction Financière est responsable des procédures de contrôle interne liées à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et financière. Ces procédures sont mises en place au niveau local. 
Elle assure le suivi de l’évolution des normes et l’homogénéité des principes comptables et, en liaison 
avec le Contrôle de Gestion, un suivi régulier de la correcte traduction comptable des opérations. 
 
Le responsable de la consolidation a la responsabilité de l’établissement des comptes consolidés 
semestriels et annuels selon les normes IFRS. Il définit des instructions de clôture détaillées, comprenant 
notamment le calendrier de clôture, les mouvements de périmètre, le classement et les flux des 
principaux postes de bilan ainsi que le processus de réconciliation des transactions entre les sociétés du 
Groupe. 
 
Des comptes sociaux et consolidés sont établis mensuellement dans des conditions similaires à celles des 
clôtures semestrielles et annuelles. 
 
Le Contrôle de Gestion analyse la pertinence et la cohérence des informations reportées au niveau de 
chaque filiale, il mesure leur performance ainsi que la performance économique du Groupe. Il prépare 
une synthèse des indicateurs de gestion à l’attention de la Direction Générale. Les analyses effectuées 
portent notamment sur les ventes, les marges, les dépenses, la masse salariale et le résultat opérationnel 
par zones géographiques et/ou marchés. 
 
Les variations mensuelles sont analysées, ainsi que les écarts par rapport au budget et/ou à l’exercice 
précédent. Ces éléments sont examinés mensuellement par le Comité Exécutif. 
 
La Direction Financière du Groupe est en charge de concevoir et diffuser l’ensemble de la 
communication financière à destination des marchés financiers : 

● Document d’Enregistrement Universel ; 
● Communiqués à caractère financier ; 
● Documents utilisés lors des rencontres avec les analystes financiers et investisseurs. 

 
La conception du Document d’Enregistrement Universel est partagée entre la Direction Financière et la 
Direction Juridique, revue par la Direction des Services Support et validée par le Conseil d’administration. 
Sa rédaction fait appel à de nombreux intervenants, experts dans leur domaine et contribuant à la 
richesse et à la qualité des informations données. 
 
Les informations financières communiquées sont systématiquement revues par la Direction des Services 
Support. Les annonces des résultats sont également revues par le Comité d’audit et le Conseil 
d’administration. 
 
Démarche d’analyse et perspectives 
 
L’objectif du Groupe est : 

● De poursuivre l’amélioration du processus relatif à l’élaboration et au traitement de 
l’information financière, et à l’identification et l’analyse des risques ; 

● D’adapter en permanence ces outils de gestion et de contrôle à l’évolution du Groupe. 
 
L’ambition du Groupe est de se doter de dispositifs de contrôle interne pertinents et performants à 
chaque niveau de responsabilité : 
 
Basés sur : 

● Un ensemble de procédures plus exhaustif ; 
● La responsabilisation de l’ensemble des opérationnels qui sont au cœur des processus ; 
● La mise en place d’une plateforme comptable et financière commune à tous les sites. 

 
Permettant de : 

● Contrôler et renforcer l’application des méthodes comptables et financières adoptées pour 
l’établissement des comptes ; 

● Mieux contrôler et renforcer le suivi des procédures internes de collecte et de contrôle des 
informations financières et comptables transmises ; 

● Limiter les risques. 
 
L’ensemble de cette démarche est soutenu activement par la Direction Générale du Groupe ainsi que 
par le Comité d’audit et le Conseil d’administration. 
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2.3.2.4  Les contrôleurs externes 
 
Cette organisation est complétée par les travaux des Commissaires aux comptes qui attestent au 30 juin 
et certifient au 31 décembre, les états financiers consolidés du Groupe. L’examen des états financiers 
des sociétés concourant à l’établissement des comptes consolidés est réalisé de manière concertée 
entre les Commissaires aux comptes de la société mère et les auditeurs locaux. Cette concertation se 
concrétise par l’envoi d’instructions d’audit, l’établissement et l’exploitation de questionnaires d’audit, 
l’envoi par les auditeurs locaux d’un rapport d’examen limité au 30 juin et d’un rapport d’audit au 31 
décembre et d’une communication sur des points particuliers. 
 
Les travaux d’audit des Commissaires aux comptes de la société mère sont enrichis par des visites 
réalisées, chaque année, sur plusieurs sites du Groupe. 
 

2.3.2.5  Le référentiel de contrôle interne du Groupe 
 
Le système de contrôle interne mis en place fournit une assurance raisonnable de la maîtrise des 
opérations au regard des objectifs suivants : 

● La conformité aux lois et aux réglementations en vigueur ; 
● Le respect des instructions et orientations fixées par la Direction ; 
● La sauvegarde des actifs ; 
● La prévention et la détection des fraudes ; 
● La fiabilité, l’exhaustivité et la qualité de l’information produite, notamment l’information 

financière. 
 
Par essence, le système de contrôle interne ne peut fournir une garantie absolue que les risques ont été 
totalement éliminés. Il a pour objectif d’en réduire la probabilité de réalisation et l’impact potentiel. 
 
Dans le cadre du Groupe, la société mère veille à l’existence de dispositifs de contrôle interne au sein de 
ses filiales. Ces dispositifs sont adaptés aux caractéristiques propres des filiales et aux relations entre 
société mère et sociétés consolidées. 
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4.1 Présentation de la gouvernance 

4.1.1 Code de gouvernement d’entreprise 

4.1.1.1  Liste des services concernés par l’établissement de ce 
rapport 

Afin de se conformer aux recommandations de l’Autorité des Marchés Financiers telles que ressortant du 
paragraphe 1 du « rapport 2009 de l’AMF sur le gouvernement d’entreprise et le contrôle interne », le 
Président précise les services ayant contribué à la réalisation du présent rapport, à savoir : 

● Direction Générale ; 

● Direction Financière ; 

● Direction Juridique ; 

● Direction des Ressources Humaines ; 

● Direction de la Communication ; 

● Directions Opérationnelles. 

 

(Article L.225-37 du code de commerce) 
En application des dispositions légales, nous vous rendons compte des conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du Conseil ainsi que des principes et règles arrêtés pour déterminer les 
rémunérations et avantages de toute nature accordés aux mandataires sociaux. 
La société s’est attachée à respecter l’esprit du cadre de référence complété du guide d’application 
rédigé par le Groupe de Place créé par l’Autorité des Marchés Financiers pour faire évoluer et améliorer 
l’organisation et la mise en œuvre de son dispositif de contrôle interne tout en veillant à la bonne 
adéquation de cette organisation avec ses processus opérationnels et la taille du Groupe. 
Le présent rapport a été approuvé par le Conseil d’administration lors de sa réunion du 25 avril 2024. 

4.1.1.2 Principes et règles de détermination de la rémunération 
des mandataires sociaux 

Depuis le 5 mars 2010, le Code de gouvernement d’entreprise pour les valeurs moyennes et petites, établi 
par MIDDLENEXT, est applicable au sein de la Société. Il est à noter que, lors de sa réunion en date du 
10 février 2017, le Conseil d’administration a analysé les points de vigilance et les recommandations 
édictées par ce Code. À l’issue de cette analyse, le Conseil a décidé d’adopter le Code de 
gouvernement d’entreprise MIDDLENEXT modifié, et de l’appliquer dans son ensemble. Cet engagement 
annuel a été réitéré lors de sa réunion du 4 décembre 2020. Lors du Conseil d’administration en date du 
3 décembre 2021, le Conseil a analysé la nouvelle version du Code de gouvernement établi par 
Middlenext et a décidé d’adopter ce Code modifié et de l’appliquer dans son ensemble. Lors du Conseil 
d’administration du 14 décembre 2023, les administrateurs ont renouvelé leurs engagements à ce 
code. En ce qui concerne les auditeurs durabilité, en déviation des recommandations Middlenext, le 
Conseil d’administration entend proposer la nomination des Co-Commissaires aux comptes actuels, 
actuellement nommés, en tant qu’auditeurs durabilité. La société n’est tenue de nommer qu’un seul 
auditeur sur ce volet. Cependant, afin d’assurer une continuité entre l’audit financier et non financier, le 
Conseil d’administration souhaite nommer les mêmes auditeurs que sur le volet financier. 

En conséquence de cette adhésion, la société DELFINGEN Industry déclare se référer plus 
particulièrement aux stipulations des recommandations dudit code concernant l’information sur les 
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rémunérations versées aux dirigeants (et notamment les rémunérations des administrateurs, tel que stipulé 
dans l’article 14 du Règlement intérieur du Conseil d’administration, qui instaure la règle d’attribution 
suivante : assiduité aux réunions du Conseil d’administration ainsi qu’à tout comité ou commission 
annexe, apport technique particulier lors d’opérations spécifiques).  
Par ailleurs, et afin de se conformer aux recommandations sur le gouvernement d’entreprise pour 2010 
de l’Association Française de la Gestion Financière, les informations concernant les rémunérations 
figurent désormais dans un tableau intégrant ces données sur trois exercices sociaux. 
Il est précisé que Monsieur Gérald STREIT n’est lié à la société DELFINGEN Industry (ou d’ailleurs à toute 
autre société composant le Groupe DELFINGEN Industry, à savoir DELFINGEN Group S.A, DELFINGEN 
Industry S.A et ses filiales étrangères et françaises) par aucun contrat de travail à quelque titre que ce 
soit. 
Aucun mandataire social dirigeant ou non dirigeant ne perçoit de rémunération au sein de la société 
DELFINGEN Industry depuis le 1er  juillet 2007, date de l’activation de la société DELFINGEN Group. Les 
personnes concernées sont rémunérées au sein de la société DELFINGEN Group au titre de leur mandat 
social ou en tant que salariés. 

 

 

4.1.2 Gouvernance et Conseil d’administration 
Entreprise familiale, DELFINGEN Industry s’est dotée des outils de gouvernance de nature à assurer la 
continuité de l’actionnariat, à partager les décisions au mieux des intérêts de l’entreprise, des 
actionnaires et des collaborateurs, ainsi qu’à piloter l’entreprise avec efficacité et performance. 

4.1.2.1 L’actionnaire de référence 

La famille STREIT, fondatrice du Groupe DELFINGEN, est l’actionnaire de référence et détient directement 
ou indirectement plus de deux tiers des droits de vote. La pérennité de l’actionnariat familial a été 
organisée dès 2007. Aujourd’hui, Gérald STREIT, petit-fils du fondateur Emile STREIT, et fils de Bernard STREIT, 
assure la fonction de Président-Directeur Général. 
Il est précisé qu’il est important pour l’actionnaire de référence de s’assurer de la protection des intérêts 
des actionnaires minoritaires, au sein du capital de DELFINGEN Industry S.A. Aussi, le résultat du vote des 
résolutions en Assemblées Générales, notamment, est analysé. Il en ressort que, pour toutes les résolutions 
proposées, la majeure partie des actionnaires minoritaires votent à l’identique du vote de l’actionnaire 
de référence. 
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4.1.2.2 Le Président-Directeur Général 

 
Limitation des pouvoirs du Directeur Général 
Les statuts de la Société et le Conseil d’administration n’ont fixé aucune limitation aux pouvoirs du 
Directeur Général. 

 

4.1.2.3 Conseil d’administration, composition et travaux 

A l’introduction en Bourse de DELFINGEN Industry, en 1996, la Famille STREIT a souhaité élargir le Conseil 
d’administration à des membres indépendants. La diversité des parcours et des expériences contribue à 
la richesse des débats et des échanges au sein du Conseil. 
Le Conseil d’administration est composé de 6 membres, dont 1 représentant de la Famille STREIT, 1 
représentant d’ASCOM (Cf encadré page 111) et 4 administrateurs indépendants au sens défini par le 
Code de gouvernement d’entreprise MIDDLENEXT. 
Au 31 décembre 2023, la composition du Conseil est la suivante : 
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En vertu des dispositions statutaires, la société est administrée par un Conseil d’administration de trois 
membres au moins et de dix-huit membres au plus. 
L’administrateur appartenant à la famille STREIT est Monsieur Gérald STREIT. Dans le souci de bénéficier 
d’une vision extérieure et d’avis indépendants, le Conseil d’administration a souhaité s’ouvrir à des 
personnes extérieures au Groupe. Depuis 2001, il compte parmi ses membres des personnes d’horizons et 
d’expériences différents, apportant leurs savoir-faire, compétences, et expertises des pratiques 
managériales, issues des affaires internationales dans le domaine de l’automobile. 
Le critère d’indépendance retenu au sein de la société est conforme au Code de gouvernement 
d’entreprise MIDDLENEXT. Les administrateurs indépendants sur la base de ce critère sont : 

● Madame Annie KAHN ; 

● Madame Dinah LOUDA ; 

● Monsieur Cataldo MANGIONE ; 

● Monsieur Patrick CHERRIER.  
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Conditions de préparation et d’organisation des travaux 

Fonctionnement du Conseil d’administration et comités 

Le Président établit en fin d’exercice le planning des réunions du Conseil pour l’exercice suivant. Il prépare 
l’ordre du jour, le communique aux membres du Conseil environ une semaine avant chaque réunion, et 
convoque le Conseil dans les mêmes délais. Il dirige les débats lors des réunions. 
Au cours de l’exercice 2023, le Conseil d’administration s’est réuni aux périodes suivantes : 
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Le Conseil d’administration prend toutes les décisions légales et met en œuvre la stratégie définie par le 
Comité Exécutif, logé dans la société DELFINGEN Group S.A, contribue à son expression et prend 
connaissance de la vie de la société ainsi que des perspectives envisagées. Le Président du Conseil 
d’administration est chargé de présenter les dossiers et, le Directeur Général, en sa qualité de mandataire 
social, est chargé de les appliquer. 
Les décisions importantes découlant des orientations stratégiques définies par le Comité Exécutif sont le 
résultat de réunions, d’entretiens ou de discussions entre le Conseil d’administration, la Direction Générale 
et les Responsables opérationnels. 

Information des Administrateurs 

Les membres du Conseil sont informés de manière régulière des affaires courantes. Ils sont informés 
spécifiquement des événements majeurs de la vie de la société et du Groupe. 
Au cours de l’exercice 2023, le Conseil d’administration s’est réuni 9 fois. Préalablement à la réunion, 
chacun des membres reçoit les informations détaillées sur lesquelles portera l’ordre du jour. 
Le règlement intérieur impose que le Président transmette les informations appropriées aux membres du 
Conseil d’administration, et ce, en respectant un délai raisonnable. 
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Réunions du Conseil d’administration 

En vertu de l’article 19 des statuts, le Conseil se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige. Il se 
réunit au minimum quatre fois par an, afin d’arrêter les comptes sociaux et consolidés, semestriels et 
annuels. 
Conformément à l’article 19 des statuts, les administrateurs sont convoqués par tous moyens et même 
verbalement. Aux termes de l’article 19-I des statuts, les réunions du Conseil d’administration peuvent se 
tenir au siège social ou en tout autre endroit avec l’accord de la majorité des administrateurs. D’une 
manière générale, les réunions du Conseil d’administration se tiennent au siège de la société. 
Les procès-verbaux des réunions sont établis à l’issue de chaque réunion, sont adressés aux 
administrateurs et font l’objet de l’approbation du Conseil lors de la réunion suivante. 
Sur les 9 séances du Conseil tenues au cours de l’exercice, toutes ont été présidées par Monsieur Gérald 
STREIT. 
Le taux moyen de présence effective des membres du Conseil aux réunions est de 98 %.  

Séances de travail du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration, en formation de “Séance de travail”, réunit l’ensemble des administrateurs. 
Ces réunions sont des séances de travail d’analyse et de réflexion portant sur l’évolution de la situation 
du Groupe, ou sur des événements ou sujets particuliers plus ponctuels, sous l’impulsion du Président. 

Réunions mixtes 

Des réunions mixtes rassemblent périodiquement les administrateurs et les membres du Comité Exécutif. 
Au cours de ces réunions, le Président et les membres du Comité Exécutif présentent un rapport sur 
l’activité et sur la situation générale du Groupe : ressources humaines, finances, affaires commerciales. 
Ils soumettent les points sur lesquels le Conseil est amené à débattre, à prendre position et à arrêter les 
mesures à mettre en œuvre. 
Au cours de ces réunions, sont aussi examinées les questions et problématiques posées par le Conseil 
d’administration. Des experts internes ou externes au Groupe peuvent aussi être invités, afin d’apporter 
leur expertise en fonction du sujet à traiter.  

Le Comité d’audit 

A/ Missions et composition 
Le Conseil d’administration a constitué en son sein un Comité d’audit. Les principales missions du Comité 
d’audit sont : 

● S’assurer du suivi des questions relatives à l’élaboration et au contrôle des informations 
comptables et financières. Le Comité d’audit, à ce titre, suit le processus d’élaboration de 
l’information financière et extra-financière et, le cas échéant, formule des recommandations 
pour en garantir l’intégrité. Le Comité d’audit examine les projets de comptes semestriels et 
annuels du Groupe, ainsi que la présentation faite par la Direction décrivant l’exposition des 
risques et les engagements hors bilan significatifs du Groupe, ainsi que les options comptables 
retenues ; 

● S’assurer de l’existence et de l’efficacité des systèmes de contrôle interne, de l’audit interne, ainsi 
que de la gestion des risques plus significatifs auxquels le Groupe peut être confronté dans le 
cadre de ses activités ; 

● S’assurer du suivi du contrôle légal des comptes annuels et semestriels du Groupe, de 
l’indépendance des Commissaires aux comptes et, plus généralement, de suivre la réalisation 
de leur mission. 
 

Dans le cadre de la transposition de la Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD), le Comité 
d’Audit a vu ses missions confirmées en la matière. 
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Les membres du Comité d’audit sont : 
● Cataldo MANGIONE, Président ; 
● Annie KAHN ; 
● Dinah LOUDA. 

Il est à noter que le Conseil d’administration a décidé, dans sa délibération en date du 24 avril 2023, de 
nommer Madame Dinah LOUDA au sein du Comité d’audit, portant ainsi le nombre de membres du 
Comité d’audit de 2 à 3. 

Les Commissaires aux comptes assistent aux réunions, à l’exclusion des délibérations qui les concernent. 

 

B/ Réunions du Comité d’audit 

Depuis le début de l’exercice 2021, le Comité d’audit s’est doté d’une charte de fonctionnement. Enfin, 
au cours de l’exercice 2023, le Comité d’audit s’est réuni trois fois, avec un taux de présence de 100%. 
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4.1.2.4 Le Comité Exécutif 

Le Comité Exécutif 

Le Comité Exécutif est composé d’une équipe resserrée (Vice-Présidents Exécutifs) autour du Président-
Directeur Général, Gérald STREIT. Il pilote les projets stratégiques, fixe les objectifs financiers et 
opérationnels, décide les priorités, alloue les moyens nécessaires. 

 

 

      

> de gauche à droite  
Sébastien ROUX, Executive Vice President, Fluid Transfer Tubing Director 
Emmanuel KLINKLIN, Executive Vice President, Chief Operating Officer & Europe/Africa Director 
Christophe CLERC, Executive Vice President, Chief Corporate Officer 
Marc LEMKE, Executive Vice President, Chief Information Officer 
Gérald STREIT, CEO, Chief Executive Officer 
Damien PERSONENI, Executive Vice President, Global Business Development & Asia Director 
Jean-François REMOND, Executive Vice President, Americas Director 
Christophe BELLICAM, Executive Vice President, Industrial Performance Director 
Olivier TROTTIN, Executive Vice President, Global Purchasing and Supply Chain Director* 
 
*Absent sur la photo  
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4.1.3 Conflits d’intérêts 

Déclaration d’absence de conflit d’intérêts 

Il n’existe aucun conflit d’intérêts entre d’une part, l’un des membres des organes d’Administration, de 
Direction et de la Direction Générale et ses intérêts privés ou tous autres devoirs lui incombant en exercice 
de cette fonction, et d’autre part, la société. 

4.2 Rémunérations et avantages 

4.2.1 Rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux 

Tableau récapitulatif des rémunérations du Président et Directeur Général 

Nom 2023 2022 2021 

Gérald STREIT    

Rémunération de l’activité d’administrateur 15 250 € 15 250€ 15 250€ 

Rémunération issue d’un contrat de travail - - - 

Total 15 250 € 15 250€ 15 250 € 

Contrats de travail, Indemnités, Régimes de retraite complémentaires des mandataires 
sociaux dirigeants 

Dirigeants mandataires 
sociaux 

Contrat 
de 

travail 

Régime de 
retraite 

supplémentaire 

Indemnités/avantag
es susceptibles d’être 

dus à raison de la 
cessation/changeme

nt de fonctions 

Indemnités 
relatives à une 
clause de non-
concurrence 

Gérald STREIT, Directeur 
Général Nommé par le 
Conseil d’Administration 
du 03/04/2015, et Président 
et Directeur Général depuis 
le 6 juin 2018 

Non Non Non Non 
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4.2.2 Rémunération des mandataires sociaux 
non dirigeants 

Tableau concernant les rémunérations de l’activité d’administrateur et autres rémunérations 
perçues par les mandataires sociaux non dirigeants, au 31 décembre 2023 

 2023 2022 2021 
Cataldo MANGIONE 

Rémunération de l’activité d’administrateur 15 250 € 15 250 € 19 825 € 
Autres rémunérations - - - 
Rémunération variable - - - 
Total  15 250 €  15 250 € 19 825 € 

Annie KAHN 
Rémunération de l’activité d’administratrice 15 250 € 15 250 € 18 300 € 

Autres rémunérations - - - 
Rémunération variable - - - 
Total  15 250 € 15 250 € 18 300 € 

Dinah LOUDA 
Rémunération de l’activité d’administratrice 12 200 € 9 150 € 12 200 € 
Autres rémunérations - - - 
Rémunération variable - - - 
Total 12 200 € 9 150 € 12 200 € 

Patrick CHERRIER 

Rémunération de l’activité d’administrateur 10 675 €  13 725 €  6 100 € 
Autres rémunérations - - - 
Rémunération variable - - - 
Total 10 675 € 13 725 € 6 100 € 

ASCOM Participation 

Rémunération de l’activité d’administrateur 10 675 € 10 675 € 6 100 € 
Autres rémunérations - - - 
Rémunération variable - - - 
Total 10 675 € 10 675 € 6 100 € 

4.2.3 Autres rémunérations 

Options de souscription ou d’achat d’actions attribués durant l’exercice à chaque dirigeant mandataire 
social – Historique des attributions durant les exercices antérieurs 

Néant 

Actions de performances attribuées aux mandataires sociaux dirigeants et non dirigeants 

Néant 

 

Rapport spécial sur le plan d’options d’achats d’actions 

Néant 
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Options sur actions attribuées aux mandataires sociaux 

Les dirigeants mandataires sociaux de la société DELFINGEN Industry ne sont pas titulaires d’options sur 
actions, de quelque nature que ce soit et ne se sont pas vu attribuer d’options sur actions au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

4.2.4 Conventions réglementées de l’exercice 

Parties 
intéressées Libellé Résumé du contenu Personne(s) 

intéressée(s) 
Date du 
Conseil 

2023 
Delfingen Industry 
S.A. 
/Administrateurs 

Remboursement 
des frais 

Remboursement des frais de 
déplacements sur l'exercice 
2022 

Administrateurs 31/03/2023 
(Autorisation) 

Delfingen Industry 
S.A. / 
Administrateurs 

Rémunération des 
administrateurs 

Acompte sur rémunération 
second semestre 2022 Administrateurs 31/03/2023 

(Autorisation) 

Delfingen Industry 
S.A. 

Conventions  
L 225-38 Code de 
commerce 

Examen des conventions 
conclues et autorisées au 
cours d'exercices antérieurs, 
et dont l'exercice s'est 
poursuivi 

Administrateurs 31/03/2023 
(Autorisation) 

Delfingen Industry 
S.A. / 
Administrateurs 

Rémunération des 
administrateurs 

Acompte sur rémunération 
premier semestre 2023 Administrateurs 08/09/2023 

(Autorisation) 

 
Ces quatre conventions sont considérées comme normales et courantes. 
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AUDITIS 
 

5 Rue René Char 
 

              21000 DIJON                  

        EXCO P2B AUDIT 
 

         16 rue Frédéric Japy 
 

         25200 MONTBELIARD 
  

 
 

 
DELFINGEN INDUSTRY 

 
Société Anonyme au capital de 4 027 765 28 € 

Siège social : Rue Emile STREIT 
25340   ANTEUIL 

 
 
 

RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS 
REGLEMENTEES 

 
 
 

_______________ 

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023 
_______________ 
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Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023 

 
 
 
A l’Assemblée générale de la Société DELFINGEN INDUSTRY, 
 
En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur 
les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société des 
conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, 
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres 
conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R.225-31 du Code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article 
R.225-31 du Code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions 
déjà approuvées par l’assemblée générale. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Conventions autorisées au cours de l’exercice écoulé  
 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au cours 
de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des 
dispositions de l’article L.225-38 du Code de commerce. 
 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est 
poursuivie au cours de l’exercice écoulé  
 
En application de l’article R.225-30 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des 
conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est 
poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

 
Octroi d’un don annuel renouvelable à la Fondation DELFINGEN  
 
Votre Conseil d’administration a autorisé l’octroi d’un don annuel renouvelable à la Fondation 
DELFINGEN correspondant à un montant de 1 % du résultat net consolidé sous déduction des frais 
engagés par les filiales dans le cadre des actions engagées par la Fondation DELFINGEN. Le montant 
comptabilisé sur l’exercice 2023 s’élève à 34 481 euros. 
L’intérêt pour votre société est le financement de sa Fondation, créée pour venir en aide aux plus 
démunis. 
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Nantissement de parts sociales 
 
Votre société a affecté en nantissement 771 900 titres de la société DELFINGEN FR-Anteuil SAS au profit 
du pool bancaire composé de CIC EST, CREDIT AGRICOLE FRANCHE COMTE, BECM, BANQUE POPULAIRE 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE, SOCIETE GENERALE, BGL, HSBC, CAISSE D’EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE, CREDIT LYONNAIS, et ceci jusqu’à la fin de la convention soit le 31 
décembre 2032. 
 
L’intérêt pour votre société est la garantie de prêts souscrits afin de financer son expansion. 

 
Cautions, garanties, lettres de confort et de garantie 
 
Votre Société a donné des engagements de cautions, de garanties et/ou de soutien dans le cadre 
d’opérations entre des tiers et des sociétés avec qui elle a des dirigeants communs. 
 

La nature de ces engagements, leurs montants et les parties concernées sont présentés dans le tableau 
récapitulatif ci-dessous : 

 

Nature de 
l'engagement 

Sociétés ayant des 
dirigeants communs 

Tiers bénéficiaires 
Montant de 

l'engagement 

Lettre de confort  DELFINGEN PT -PORTO BPI Maximum 200 K€ 

Lettre de garantie DELFINGEN DE-Hassfurt Lehmann & Voss & Co 200 K€ 

Lettre de garantie DELFINGEN MA-Tanger 2 
TechnoCompound 

GmbH 
100 K€ 

Lettre de garantie DELFINGEN DE-Hassfurt NOVALFA 100 K€ 

Lettre de garantie 
DELFINGEN MA-Tanger 2  

DELFINGEN MA-Casablanca 
DELFINGEN TN-Fouchana 

TOTAL Petrochemicals 870 K€ 

Engagement de 
caution 

DELFINGEN RO-Transilvania SOLVENCY PROJECT 550 K€ 

Lettre de garantie DELFINGEN DE-Hassfurt BASF 600 K€ 

Lettre de garantie DELFINGEN FR-Anteuil UBE Europe GmbH 50 K€ 
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Nature de 
l'engagement 

Sociétés ayant des 
dirigeants communs 

Tiers bénéficiaires 
Montant de 

l'engagement 

Lettre de garantie DELFINGEN BR-Sao Paulo 
Savoy Imobiliaria 

Constructora 
200 K€ 

Lettre de garantie 

DELFINGEN DE - Hassfurt  
DELFINGEN FR - Anteuil 
DELFINGEN RO - Arad  

DELFINGEN RO - Satu Mare 

MOL Petrochemicals Co. Ltd 400 K€ 

Lettre de garantie DELFINGEN TN-Fouchana  Sirmax SpA 50 K€ 

Lettre de garantie 
DELFINGEN DE-Aschheim 

GmbH 
Linn Präzision Automotive 

Vertriebs GmbH 
60 K€ 

Lettre de garantie DELFINGEN FR-Anteuil SAS Electricité de France 4 K€ 

Lettre de garantie DELFINGEN RO-Transilvania CIC Est 1 125 K€ 

 
 
 
 

Les Commissaires aux comptes 
 

 
Dijon, le 29 avril 2024 Montbéliard, le 29 avril 2024 

AUDITIS EXCO P2B AUDIT 
    

Philippe DANDON Pierre BURNEL 
Associé Associé 
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5.1 Actionnariat 

 
 

5.1.1 Répartition du capital et des droits de vote 
Situation au 31 décembre 2023 

 
Actionnaires Nbre 

d’actions 
% de 

capital 
Droits de vote 

doubles 
Nombre réel des 

droits de vote 
% des droits 

de vote 

DELFINGEN Group (1) 

(2)  1 483 182 56,71 % 1 473 182 2 956 364 72,30% 

ASCOM Participation 
(3) 154 324 5,9% 0 154 324 3,77% 

Auto-détention (4) 0 0% Néant 0 0% 

Contrat de liquidité  1765 0.07% Néant 1765 0,04% 

Public (5) 976 161 37,32% 623 976784 23 ,89% 

TOTAL  2 615 432 (4) 100,00% 1 473 805 4 089 237 100,00% 

(1) Deux engagements de conservation de titres de la société DELFINGEN Industry ont été signés par Monsieur 
Bernard STREIT, son épouse et leurs deux enfants ainsi que la société DELFINGEN Group en date du 6 janvier 2010 ; 
ces engagements ont fait l’objet d’un communiqué de presse diffusé le 24 février 2010 via le diffuseur professionnel 
Hugin. 
(2) Société intégralement détenue par les membres de la famille STREIT, principalement Monsieur Gérald STREIT 
détenant 12 317 041 actions en pleine propriété et par Monsieur et Madame Bernard STREIT, détenant l’usufruit 
attaché à 12 037 942 actions détenues en nue-propriété par Monsieur Gérald STREIT. 

(3) ASCOM Participation, société par actions simplifiée au capital de 420 000 euros, dont l’actionnariat est composé 
des membres du Comité Exécutif du Groupe, détient, au 31 décembre 2023, un total de 154 324 actions (dont 
140 575 au nominatif). 

(4) Suite à l’annulation des 50 688 actions auto-détenues par DELFINGEN Industry SA, entrainant une réduction de 
capital effective au 9 novembre 2023. 

(5) Incluant les actions au porteur et au nominatif. 
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Situation au 31 décembre 2022 
 

Actionnaires Nbre 
d’actions 

% de 
capital 

Droits de vote 
doubles 

Nombre réel des 
droits de vote 

% des droits 
de vote 

DELFINGEN Group (1) (2)  1 483 182 55,63% 1 473 182 2 956 364 71,41% 
ASCOM Participation (4) 154 324 5,79% 0 154 324 3,73% 
Auto-détention (5) 50 688 1,90% Néant 50 688 1,22% 
Contrat de liquidité  752 0,03% Néant 752 0,02% 
Autres Public 977 174 36,65% 623 977 797 23,60% 
TOTAL  2 666 120 (3) 100,00% 1 473 805 4 139 925 100,00% 
(1) Deux engagements de conservation de titres de la société DELFINGEN Industry ont été signés par Monsieur 
Bernard STREIT, son épouse et leurs deux enfants ainsi que la société DELFINGEN Group en date du 6 janvier 2010 ; 
ces engagements ont fait l’objet d’un communiqué de presse diffusé le 24 février 2010 via le diffuseur professionnel 
Hugin.  
(2) Société intégralement détenue par les membres de la famille STREIT, principalement Monsieur Gérald STREIT 
détenant 12 317 041 actions en pleine propriété et par Monsieur et Madame Bernard STREIT, détenant l’usufruit 
attaché à 12 037 942 actions détenues en nue-propriété par Monsieur Gérald STREIT. 
(3) Suite à l’augmentation de capital constatée le 27 novembre 2020 (cf communiqué de presse) 
(4) ASCOM Participation, société par actions simplifiée au capital de 420 000 euros, dont l’actionnariat est composé 
des membres du Comité Exécutif du Groupe, détient, au 31 décembre 2022, 154 324 actions. 
(5) Suite au rachat de 9 415 actions par DELFINGEN Industry SA au cours de l’année 2022 

 

Situation au 31 décembre 2021 
 

Actionnaires Nbre 
d’actions 

 % de 
capital 

Droits de vote 
doubles 

Nombre réel des 
droits de vote 

 % des 
droits de 

vote 

DELFINGEN Group (1) (2) 1 483 182 55,63% 1 473 182 2 946 364 71,34% 
ASCOM Participation (4) 154 324 5,79% 0 154 324 3,74% 
Auto-détention (5) 41 273 1,55% Néant 41 273 1% 
Contrat de liquidité  1 286 0,05% Néant 1 286 0,31% 
Autres Public (5) 986 055 36,98% 672 986 727 23,89% 
TOTAL 2 666 120 (3) 100,00% 1 473 854 4 129 974 100,00% 
(1) Deux engagements de conservation de titres de la société DELFINGEN Industry ont été signés par Monsieur 
Bernard STREIT, son épouse et leurs deux enfants ainsi que la société DELFINGEN Group en date du 6 janvier 2010 ; 
ces engagements ont fait l’objet d’un communiqué de presse diffusé le 24 février 2010 via le diffuseur professionnel 
Hugin.  
(2) Société intégralement détenue par les membres de la famille STREIT, principalement Monsieur Gérald STREIT 
détenant 12 317 041 actions en pleine propriété et par Monsieur et Madame Bernard STREIT, détenant l’usufruit 
attaché à 12 037 942 actions détenues en nue-propriété par Monsieur Gérald STREIT. 
(3) Suite à l’augmentation de capital constatée le 27 novembre 2020 (cf communiqué de presse) 
(4) ASCOM Participation, société par actions simplifiée au capital de 420 000 euros, dont l’actionnariat est composé 
des membres du Comité Exécutif du Groupe, détient, au 31 décembre 2021, 154 324 actions. 
(5) Suite au rachat de 3843 actions par DELFINGEN Industry SA en date du 17 novembre 2021 
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5.1.2 Déclarations de franchissements de seuils 
reçus par la société 

 

5.1.3 Droits de vote 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital qu’elles représentent. À égalité de 
valeur nominale, chaque action de capital ou de jouissance donne droit à une voix. 
L’article 15 des Statuts, en vertu d’une résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 
19 décembre 1995, prévoit que les actions inscrites sous la forme nominative depuis au moins deux ans 
bénéficient d’un droit de vote double, dans la mesure où l’actionnaire en fait la demande à la société 
par lettre recommandée. 

5.2 Données boursières   

5.2.1 Capital 

Le capital social s’élève à 4 027 765,28 € (Quatre millions vingt-sept mille sept cent soixante-cinq euros et 
vingt-huit centimes). Il est divisé en 2 615 432 actions d’un euro cinquante-quatre (1,54 €) chacune, 
entièrement souscrites et libérées. 
Le titre a été introduit le 8 février 1996 à la cote du Second Marché de la Bourse de Paris (désormais 
Euronext). Il a été transféré en date du 19 septembre 2013 sur Euronext Growth (anciennement Alternext). 
Il se négocie en cotation continue sous le code ISIN : FR 0000054132, mnémonique ALDEL. 
Le titre est répertorié dans la classification ICB : Industrie 3000, Consumer Goods 
SupSecteur 3300, Automobiles & Parts Sector 3350, Automobiles & Parts SousSecteur 3355, Auto Parts 
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5.2.2 Liquidité du titre 

L’ACTION DELFINGEN INDUSTRY AU 31 DÉCEMBRE 2023 

 
     Résultat net par action (1) Cours de l’action Capitalisation boursière (2) 

     2,64€ 49,30 € 128,9 M€ 
1. Résultat net dilué, part du Groupe par action 
2. Sur nombre d’actions au 31 décembre 2023 : 2 615 432 
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2023       

Mois 
Cours de 

clôture 
Cours le 

+ haut 
Cours le 

+ bas 
Moyenne par 

séance 
Volume de 

transactions 
Titres traités 

dans le mois 
janvier 50,00 55,40 44,40 50,73 425 10 273 
février 52,00 55,40 47,80 52,58 573 15 422 
mars 48,40 52,60 45,90 49,25 376 10 996 
avril 45,40 48,50 43,70 46,60 373 16 489 
mai 48,60 53,80 44,80 49,88 571 20 625 
juin 53,00 53,60 48,20 51,65 423 17 258 
juillet 52,80 53,20 49,30 51,78 619 29 336 
août 53,00 53,20 47,80 51,93 531 10 481 
septembre 51,60 59,00 48,00 52,86 844 19 648 
octobre 49,80 55,60 49,10 52,08 560 12 548 
novembre 51,60 52,80 49,40 51,86 551 11 423 
décembre 49,30 51,40 48,50 49,82 346 6 413 

 

2022       

Mois 
Cours de 

clôture 
Cours le 

+ haut 
Cours le 

+ bas 
Moyenne par 

séance 
Volume de 

transactions 
Titres traités 

dans le mois 
janvier 51,60 57,80 56,00 56,90 1468 34 193 
février 53,80 61,80 59,60 60,70 1055 23 020 
mars 49,20 53,80 53,00 53,40 900 18 463 
avril 52,00 53,80 53,00 53,40 600 19 722 
mai 53,40 53,40 52,60 53,00 484 9 370 
juin 48,20 56,20 55,20 55,70 372 7 835 
juillet 46,20 48,40 48,20 48,30 241 11 886 
août 49,00 49,00 48,80 48,90 302 11 194 
septembre 36,00 49,60 48,60 49,10 411 16 088 
octobre 38,30 39,30 38,50 38,90 200 6 919 
novembre 46,90 47,50 46,90 47,20 308 9 201 
décembre 44,50 47,10 47,00 47,05 277 11 565 

 

2021       

Mois 
Cours de 

clôture 
Cours le 

+ haut 
Cours le 

+ bas 
Moyenne par 

séance 
Volume de 

transactions 
Titres traités 

dans le mois 
janvier 20,24 40,40 38,80 39,60 1 812 57 860  
février 12,77 50,00 46,90 48,45 1 834 55 432  
mars 13,36 57,00 51,80 54,40 1 353 77 865  
avril 12,28 55,00 53,80 54,40 1 763 50 818  
mai 13,36 58,60 53,60 56,10 1 571 58 672  
juin 13,16 61,20 60,40 60,80 1 582 57 447  
juillet 13,56 64,80 62,60 63,70 1 620 57 459  
août 18,96 64,40 63,00 63,70 1 332 32 320  
septembre 18,86 61,80 59,60 60,70 2 317 51 148  
octobre 21,40 53,60 51,80 52,70 1 123 24 114  
novembre 26,60 51,40 49,50 50,45 1 129 26 992  
décembre 38,60 50,00 49,00 49,50 683 25 912  
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5.2.3 Contrat de liquidité 

En vue d’assurer l’animation du marché de son titre, la société DELFINGEN Industry a confié au 1er mai 
2019 à la société Crédit Industriel et Commercial (CIC) un contrat de liquidité. 
Ce contrat est établi suite aux évolutions de la réglementation relative aux contrats de liquidité, et en 
particulier la décision AMF n° 2018-01 du 2 juillet 2018, et est conforme à la charte de déontologie de 
l’Association Française des Marchés Financiers (AMAFI). 
La plateforme de négociation sur laquelle les transactions au titre du contrat de liquidité sont effectuées 
est Euronext Growth. 
Les moyens affectés à la mise en œuvre de ce contrat de liquidité sont de 100 000 euros en espèces. 
Il est précisé, qu’en application du contrat, les situations ou les conditions conduisant à sa suspension ou 
à sa cessation sont les suivantes : 

“L’exécution du contrat est suspendue dans les conditions visées à l’article 5 de la Décision AMF. 
Elle est suspendue en outre à la demande de l’Émetteur pour la période qu’il précise. 
Le contrat peut également être suspendu par l’animateur lorsque des informations portées à sa 
connaissance le mettent dans l’impossibilité de continuer à assurer ses obligations”. 

Le contrat pourra en outre être résilié à tout moment par DELFINGEN Industry ou avec un préavis de 
30 jours par CIC, dans les conditions de clôture prévues au contrat. 

5.3 Communication avec les actionnaires 

Les actionnaires de DELFINGEN Industry disposent d’un point d’entrée unique, à travers l’adresse courriel 
“actionnaires@delfingen.com”. Les courriels envoyés à cette adresse sont ensuite relayés aux différents 
services (Direction Générale, Direction Financière, Direction Juridique, ...) afin d’apporter la réponse la 
plus précise possible. 
 
Les actionnaires disposent d’un espace dédié sur le site internet de la Société (www.delfingen.com), dans 
l’onglet “Finance” -> “Espace actionnaires”. Cet onglet rassemble l’ensemble des documents relatifs à 
l’Assemblée Générale, notamment le présent Document d’Enregistrement Universel. 
 
Investisseurs institutionnels 

 Des présentations spécifiques sont organisées avec les investisseurs institutionnels, sous la forme 
de “road-shows” ; 

 Deux fois par an, une présentation des comptes annuels/semestriels est organisée dans les locaux 
de la Société Française des Analystes Financiers, à PARIS. Ces réunions sont l’occasion, pour la 
Direction, d’aborder la stratégie du Groupe. 

 
Investisseurs individuels 

 Historiquement, DELFINGEN Industry invite par courrier personnel tous les actionnaires au porteur, 
à l’occasion de son Assemblée Générale annuelle. La Direction y voit en effet l’occasion d’aller 
à la rencontre de ses actionnaires, et de leur présenter ses activités, sa stratégie, ses axes de 
développement, et ses actions locales ; 

● DELFINGEN Industry compte environ 1 000 actionnaires individuels.  
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5.4 Dividendes 

5.4.1 Politique de distribution des dividendes 

L’Assemblée Générale peut offrir à chaque actionnaire, pour le dividende qui lui revient, un paiement 
en espèces ou un paiement en actions. La société ne procède généralement pas à la distribution 
d’acomptes sur dividendes ; les dividendes sont versés annuellement après la tenue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire annuelle.  Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement 
sont prescrits et reversés à l’État. 

5.4.2 Montant des trois derniers dividendes 
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5.5 Programme de rachat d’actions 
 
Programme de rachat d’actions 

Conformément à l’article L. 225-209 du code de commerce, l’Assemblée Générale Mixte en date du 3 
juin 2022 a autorisé le Conseil d’administration à procéder au rachat de ses propres actions à hauteur de 
10 % des actions composant le capital social à la date de réalisation de ces achats. 

Annulation 

Une autorisation d’annuler des titres de la société donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 2 juin 2023 
est en vigueur au 31 décembre 2023. Le Conseil d’administration en date du 8 septembre 2023 agissant 
sur autorisation de l’Assemblée générale du 2 juin 2023, a décidé de réduire le capital social de 
DELFINGEN Industry S.A. par voie d’annulation de 50 688 actions auto-détenues représentant environ 
1,90% du capital social. 

5.6 Informations sur le capital 

5.6.1 Dernières évolutions du capital  

Date Nature de l’opération du 
capital  

Augmentation 
ou Réduction 

Prime 
d’émission du 

rapport 

Montant du 
capital 

Nombre 
d’actions 

Nominal 

20/12/13 Augmentation de 
capital avec maintien 
du droit préférentiel de 

souscription des 
actionnaires 

621 951,12 € 4 378 048,08 € 3 739 234,60 € 2 443 944 1,53 € 

20/12/13 Augmentation de 
capital par élévation du 

nominal de l’action, 
réalisée par 

prélèvement sur les 
réserves 

24 439,16 € - 3 763 673,76 € 2 443 944 1,54 € 

25/11/20 Augmentation de 
capital 

342 151,04 € 2 990 488,96 € 4 105 824,80 € 2 666 120 1,54 € 

9/11/23 Réduction du capital 78 059,52 € - 4 027 765,28 € 2 615 432 1,54 € 
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5.6.2   Capital autorisé non émis 

Aux termes d’une Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire en date du 2 juin 2023 : 
● Le Conseil d’administration s’est vu déléguer la faculté d’émettre des actions de la Société au 

bénéfice des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel 
de souscription, en application de l’article L.225-129-6 alinéa 2 du Code de commerce, le tout 
dans la limite d’un plafond nominal global de 40 000 €, et ce, sur une durée de 26 mois à compter 
du 2 juin 2023. 

La délégation ci-dessus n’a donné lieu à aucune utilisation au cours de l’exercice. 

5.6.3 Autres informations sur le capital 

Existence de seuils statutaires devant être déclarés à la Société 
(Article 8 des statuts) 

En application de l’article 8 des statuts, toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert, 
qui vient à posséder un nombre d’actions de la société ou de droits de vote égal ou supérieur à 1 % du 
nombre total des actions ou des droits de vote doit, dans un délai de quinze jours à compter de ce 
franchissement de seuil de participation, informer la société du nombre total des actions ou des droits de 
vote qu’elle possède par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette déclaration est 
renouvelée dans les mêmes conditions chaque fois qu’un seuil de 1 % est franchi à la hausse ou à la 
baisse. 
Pour la détermination des seuils, il sera tenu compte également des actions et droits de vote détenus 
indirectement et des actions et droits de vote assimilés aux actions et droits de vote possédés tels que 
définis par les dispositions des articles L.233-7 et suivants du Code de commerce. 
Dans chaque déclaration visée ci-dessus, le déclarant devra certifier que la déclaration faite comprend 
bien tous les titres et droits de vote détenus ou possédés au sens de l’alinéa qui précède. Il devra indiquer 
également la ou les dates d’acquisition. 
En cas d’inobservation des dispositions ci-dessus, l’actionnaire sera privé du droit de vote à hauteur des 
actions ou droits de vote dépassant les seuils soumis à déclaration, à la demande, conformément aux 
dispositions de l’alinéa 6 de l’article L. 233-7 du Code de commerce, consignée dans le procès-verbal 
de l’Assemblée Générale d’un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction du capital au moins égale 
à 1 %. 

Identification des titres au porteur 

Les statuts de la société DELFINGEN Industry l’autorisent à rechercher les renseignements nécessaires à 
l’identification des actionnaires au porteur, dans les conditions prévues par la législation en vigueur. 
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Actions nominatives 

La tenue du registre ainsi que la gestion des comptes des actionnaires au nominatif sont assurées depuis 
mars 2021 par : 
Crédit Industriel et Commercial (CIC) 
6 avenue de Provence 
75009 Paris 
Les actionnaires inscrits au nominatif pur peuvent accéder à leur compte en contactant le Service 
Nominatif au Tel : 01.53.48.80.10, ou encore par courriel : 34318@cic.fr.  

 

Un site actionnaire est mis à disposition : https:// www.actionnaire.cic-marketsolutions.eu 
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6.1 Rapport de gestion du groupe 

6.1.1 Activité et compte de résultat 

Événements marquants de l’exercice 

Acquisitions et changements d’organisation 

DELFINGEN Industry acquiert 85% de REIKU GmbH, société familiale allemande, créée en 1969, et 
implantée à Wiehl. Spécialisée dans la protection des câblages des applications industrielles (robotique, 
automatismes, …), REIKU GmbH compte 40 collaborateurs. 

Cette opération permet à DELFINGEN Industry d’accélérer sa diversification dans le domaine des 
applications industrielles, qui constitue l’un de ses axes prioritaires de développement. Le marché 
industriel représente 15% du chiffre d’affaires en 2023.  

DELFINGEN Industry acquiert 100% de AHN Chem Co. Ldt, société coréenne implantée dans la ville de 
Gyeongsan. Spécialisée dans les gaines textiles et les écrans thermiques pour la protection des faisceaux 
électriques, tubes et durites, AHN Chem Co. Ldt compte 40 collaborateurs. 

Cette opération permet à DELFINGEN Industry de renforcer sa position auprès des constructeurs et 
équipementiers coréens ainsi que de poursuivre le développement de son expertise textile, un marché 
en forte croissance pour adresser les enjeux des nouvelles motorisations électriques et hybrides. 

DELFINGEN Industry a procédé au 1er janvier 2023 à la réorganisation de ses entités allemandes et 
françaises 
 

● En Allemagne, DELFINGEN DE-Marktrodach GmbH & Co. KG a fusionné avec DELFINGEN DE-
Deutschland Holding par voie de fusion-absorption avec effet au 31 décembre 2022. Dans un 
deuxième temps, immédiatement après, DELFINGEN DE VERWALTUNGS GmbH a été fusionnée 
avec DELFINGEN DE-Deutschland Holding. Pour terminer, DELFINGEN DE-Deutschland Holding a 
changé de nom, pour prendre le nom de DELFINGEN DE-Marktrodach GmbH. 
 

● En France l’entité DELFINGEN FR-Anteuil SA a été fusionnée avec DELFINGEN Industry. Les 
activités de production ont été transférées sur l’entité DELFINGEN FR-Anteuil SAS et les centres 
de services partagés ont quant à eux été transférés sur l’entité DELFINGEN Industry SA. 

DELFINGEN Industry a créé le 28 mars 2023 la société SCHLEMMER Industry qu’elle détient à 100%. 

 

Production automobile mondiale 
Au cours de l’année 2023, la production automobile mondiale a atteint les 90,3 millions de voitures, soit 
une augmentation de 9,7 % par rapport à 2022. 

 

Evolution du prix des matières premières 
En 2023, l'indice, qui regroupe les variations des prix des principales matières premières cotées dans le 
monde, a reculé de 14 points de pourcentage par rapport à celui de 2022 (en dollars). 

Plus particulièrement, le baril de pétrole BRENT, qui a atteint une moyenne de 98,86 $ en 2022, s’est 
échangé à 82,23 $ en moyenne sur 2023. 
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Chiffre d’affaires 

Commentaires sur l’activité 

En m€ 2023 2022 Publié  Organique Effet 
change 

Changement 
périmètre 

Chiffre d’affaires 456,7 417,1 9,5 %  9,6 % -2,3 % 2,1 % 

 

En m€ 2023 2022 Publié  Organique Effet 
change 

Changement 
périmètre 

Marché Mobilité 386,9 357,2 8,3 %  10,3 % -2,3 % 0,3 % 

Marché Industriel 69,8 59,9 16,4 %  5,4 % -1,9 % 12,3 % 

Activité 

Chiffre d’affaires 2023 de 456,7 M€, en croissance de +9,5 % 

En 2023, le chiffre d’affaires s’élève à 456,7 M€, en croissance de +9,5 % (+9,6 % à périmètre et taux de 
change constants). L’effet de change compte pour -2,3 % lié principalement à l’évolution défavorable 
de la parité €/$ sur l’exercice, compensé par un effet périmètre de +2,1%.  

L’activité Mobilité enregistre un chiffre d’affaires de 386,9 M€ (85 % du chiffre d’affaires), en croissance 
de +8,3 % (+10,3 % à périmètre et taux de change constants), en surperformance de 70 points de base 
par rapport au marché automobile mondial 1. 

Avec un chiffre d’affaires de 80,0 M€, en croissance de +22,6 %, après une hausse de 42,0 % en 2022, 
l’activité Textile confirme son potentiel de croissance au sein du marché Mobilité. Pour capitaliser sur ce 
potentiel, DELFINGEN a inauguré en fin d’année l’extension de ses usines au Mexique et au Honduras lui 
permettant d’accroître sa capacité de production de gaines textiles.  

Les ventes issues du marché Industriel s’élèvent à 69,8 M€ (15 % du chiffre d’affaires), en croissance de 
+16,4 % (+5,4 % à périmètre et taux de change constants), intégrant REIKU, société allemande acquise 
en avril 2023. DELFINGEN entend capitaliser sur l’automatisation et la robotisation dans le domaine des 
applications industrielles, l’un des axes prioritaires de diversification du Groupe.  
1 Source: S&P Global Mobility automotive production – Mise à jour février 2024 COMMUNIQUE DE PRESSE Page 2 sur 3  

Répartition du chiffre d’affaires par trimestre 

En m€ 
2023 

 

2022 

Variation 2023 vs 2022 en % 

Publié Pcc (1) 

Premier trimestre 116,6 102,2 14,0 % 13,9 % 

Deuxième trimestre 117,3 101,7 15,3 % 13,8 % 

Troisième trimestre 115,0 110,0 4,6 % 6,3 % 

Quatrième trimestre 107,8 103,2 4,5 % 4,9 % 

TOTAL 456,7 417,1 9,5 % 9,6 % 

(1) Périmètre et taux de change constants. 
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Répartition du chiffre d’affaires par marchés et zones géographiques 

En m€ 
2023 2022 

Variation 2023 vs 2022 en % 

Publié Pcc (1) 

MOBILITE     

Europe – Afrique 187,0 176,0 6,2 % 8,0 % 

Amériques 143,8 132,8 8,3 %  11,0 % 

Asie 56,1 48,4 16,0 % 17,3 % 

TOTAL MOBILITE 386,9 357,2 8,3 % 10,3 % 

MARCHE INDUSTRIEL 69,8 59,9 16,4 %  5,4 % 

TOTAL 456,7 417,1 9,5 % 9,6 % 

(1) Périmètre et taux de change constants. 

 

Poids du chiffre d’affaires par marché et activité 

En m€ 2023 % 2022 % 

Mobilité 386,9 84,7% 357,2 85,6% 

PS - Systèmes de protection 302,7 66,3% 282,2 67,6% 

FTT - Tubes techniques pour les transferts de fluides 71,6 15,7% 63,7 15,3% 

Autres 12,7 2,8% 11,4 2,7% 

Industriel 69,8 15,3% 59,9 14,4% 

 Gaines d’isolation 19,6 4,3% 14,2 3,4% 

Drossbach – Systèmes de protection  31,2 6,8% 29,9 7,2% 

Schlemmer - Industriel 17,9 3,9% 14,9 3,6% 

Autres 1,1 0,2% 0,9 0,2% 

TOTAL 456,7 100% 417,1 100% 

 

Résultats 

En m€ 2023 2022 2021 

Chiffre d’affaires       456,7        417,1        363,0  

Résultat opérationnel courant          28,1          21,1          24,1  

Résultat opérationnel courant en % du chiffre d’affaires 6,2% 5,0% 6,6% 

RESULTAT OPERATIONNEL         23,8          17,7          24,2  

Résultat opérationnel en % du chiffre d’affaires 5,2% 4,3% 6,7% 

Coût de l’endettement financier net         (8,0)         (3,5)         (3,7) 

Autres produits et charges financiers (1,6) (0,1)             0,8  

Charges d’impôts sur le résultat         (7,2)         (5,9)         (5,0) 

RESULTAT NET AVANT RESULTAT DES ACTIVITES ARRETEES OU EN COURS DE 

CESSION 
       7,0         8,3         16,4  

Résultat net des activités arrêtées ou en cours de 
cession 

                  
-                    -                    -  

Résultat net consolidé         7,0          8,3          16,4  

RESULTAT NET, PART DU GROUPE         6,9          8,1          16,1  
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La marge brute est de 50,2 % des ventes contre 46,6 % en 2022 soit une progression de 3,6 points. Ceci 
s’explique essentiellement par la baisse du prix des matières premières ainsi que par un mix produits 
favorable. 

Bénéficiant de la croissance de l’activité, conjuguée à une bonne maîtrise des coûts (matières, transport, 
énergie, …) et malgré les tensions sur la masse salariale, le résultat opérationnel courant progresse de 
+33,6 % à 28,1 M€. 

La marge opérationnelle courante (MOC) ressort à 6,2 % du chiffre d’affaires, supérieure à l’objectif révisé 
d’environ 6 % communiqué lors de la publication du chiffre d’affaires du quatrième trimestre 2023, 
progressant de 1,2 points par rapport à 2022.  

Après comptabilisation de charges opérationnelles non courantes pour un montant de 4,3 M€ liées aux 
coûts des croissances externes et aux efforts de réorganisation, le résultat opérationnel s’élève à 23,8 M€, 
en hausse de +34,5 %.  

Après un résultat financier de -9,6 M€, (dont 8 M€ liés aux coûts de l’endettement financier net et 1,4 M€ 
de variation négative au titre du résultat de change), et charge d’impôt de 7,2 M€ (avec un taux effectif 
d’imposition de 50,8 % contre 41,7 % en 2022), le résultat net part du Groupe s’établit à 6,9 M€, en baisse 
de 14,8 %. 

6.1.2 Flux de trésorerie et structure financière 

L’EBITDA s’élève à 49,0 m€ soit 10,7 % des ventes contre 9,6 % en 2022. Après paiement des impôts (9,6 m€) 
et après variation favorable du besoin en fonds de roulement (15,4 m€), le flux de trésorerie généré par 
l’activité est de 51,2 m€, à comparer à 6,1 m€ en 2022 soit une augmentation de 739 %.  

Hors acquisitions et cessions de filiales, les flux nets de trésorerie liés aux opérations d’investissements sont 
de 20,3 m€. Il s’agit essentiellement des investissements opérationnels.  

Les flux nets de trésorerie liés à l’acquisition des entités REIKU et Ahn Chem représentent 24,1 m€. 

L’endettement financier net du Groupe ressort à 147,4 m€ au 31 décembre 2023 (dont 28,4 m€ de dette 
IFRS 16), contre 128,3 m€ au 31 décembre 2022 (dont 31,0 m€ de dette IFRS 16), et le Gearing est affiché 
à 99,97 % contre 88,0 % en 2022.  

Au cours de l’année 2023, les financements suivants ont été mis en place : 

● Un crédit refinancement pour un montant de 78 m€ à échéance 2029 ; 

● Un nouveau prêt Bpifrance pour un montant de 5 m€ à échéance 2030 ; 
● Auprès de la Huntington National Bank (USA) :   

o Un prêt d'équipement moyen terme pour 1,9 m$. 

Le montant des capitaux propres augmente de 1,7 m€ et s’établit à 147,4 m€ contre 145,7 m€ au 
31 décembre 2022 du fait notamment : 

● Du bénéfice de l’exercice de 7,0 m€ ; 

● De l’impact défavorable des écarts de conversion sur les capitaux propres de 4,0 m€ ; 

● De la distribution de dividendes de 1,7 m€. 

6.1.3 Investissements 

En m€ 2023 2022 2021 

Investissements 20,2 19,6 16,0 

En % du chiffre d’affaires 4,4 % 4,6 % 4,4 % 

L'effort d'investissement 2022 portait sur les capacités de production pour des nouveaux business liés aux 
activités de protection plastique & textile ainsi que le renouvellement des équipements et machines. 

Les investissements de 2023 sont concentrés sur : 

● Les capacités de production relatives aux nouveaux business des trois régions sur les activités de 
protection plastiques & textiles (CN-Wuhan, HN-Cortes, TN-Fouchana, India et SK-Nitra) ; 

● Le renouvellement des équipements, essentiellement sur la zone Europe ; 
- Plus d’un quart des investissements concerne les activités telles que le support 

informatique, la R&D et les infrastructures du Groupe ; 
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- À noter que les projets concernant les transferts de fluides (R&D + Opérations) 
représentent 13% des investissements du Groupe. 
 

Concernant 2024, la situation est la suivante : 

● Investissements déjà réalisés à fin mars : 3,0 m€ ; 
● Investissements programmés et déjà engagés : 17,5 m€. 

6.2 Événements postérieurs à la clôture 
Changement de nom de la société AHN Chem Co. Ldt : La société coréenne AHN Chem Co. Ldt, acquise 
en 2023, change de nom à compter du 01 avril 2024 et devient DELFINGEN Korea. 

6.3 Évolution et perspectives 
Selon les estimations de l’étude de S&P Global Mobility de février 2024, la production automobile 
mondiale devrait être stable en 2024 pour se maintenir à 90 millions de véhicules produits dans le monde. 

Fort de ses positions stratégiques mondiales dans la protection des câblages, DELFINGEN Industry entend, 
d’une part, continuer de surperformer le marché automobile mondial et, d’autre part, poursuivre sa 
diversification dans le domaine des applications industrielles. 

Après une forte croissance qui a permis au Groupe de multiplier son chiffre d’affaires par trois au cours 
de ces dernières années, DELFINGEN Industry continuera à affirmer son leadership tout en portant une 
attention particulière à sa performance opérationnelle et à son désendettement. 

6.4 Rapport de gestion de la société 
Rapport de gestion sur les comptes annuels de la société mère DELFINGEN 

Industry S.A. 

Événements marquants de l’exercice 

La société DELFINGEN Industry détient les titres des sociétés entrant dans le périmètre de consolidation.  

Au cours de l’exercice 2023 les opérations suivantes ont eu lieu :  

● L’entité DELFINGEN FR-Anteuil SA a été fusionnée au 1er janvier 2023 avec DELFINGEN Industry. 
Les activités de production ont été transférées sur l’entité DELFINGEN FR-Anteuil SAS et les centres 
de services partagés ont quant à eux été fusionnés avec DELFINGEN Industry SA. 

● En Allemagne, DELFINGEN DE-Marktrodach GmbH & Co. KG a fusionné avec DELFINGEN DE-
Deutschland Holding par voie de fusion-absorption avec effet au 31 décembre 2022. Dans un 
deuxième temps, immédiatement après, DELFINGEN DE VERWALTUNGS GmbH a été fusionnée 
avec DELFINGEN DE-Deutschland Holding. Pour terminer, DELFINGEN DE-Deutschland Holding a 
changé de nom, pour prendre le nom de DELFINGEN DE-Marktrodach GmbH. 

● La création le 28 mars 2023 de la société SCHLEMMER Industry détenue à 100 % par Delfingen 
Industry. 

● DELFINGEN Industry acquiert 85% de REIKU GmbH, société familiale allemande, créée en 1969, 
et implantée à Wiehl. Spécialisée dans la protection des câblages des applications industrielles 
(robotique, automatismes, …). 

● DELFINGEN Industry acquiert 100% de AHN Chem Co. Ldt, société coréenne implantée dans la 
ville de Gyeongsan. Spécialisée dans les gaines textiles et les écrans thermiques pour la 
protection des faisceaux électriques, tubes et durites. 

Dans le cadre de la revue de la valeur d’utilité des titres de participation et de la capacité de 
recouvrement des avances en compte courant ainsi que des comptes clients, il a été constaté au cours 
de l’exercice 2023 une reprise de provision nette sur titres de participation et sur comptes courants et 
comptes clients de 1 845  k€ : 
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● Les titres DELFINGEN BR-Sao Paulo ont fait l’objet de reprises de provisions pour 672 k€ ;  

● Les titres DELFINGEN DE-Marktrodach ont fait l’objet d’une provision pour 233 k€ ; 

● Les titres DELFINGEN TN-Tunis ont fait l’objet d’une provision pour dépréciation totale des titres de 
816,8 k€ en vue de sa prochaine dissolution ; 

● Les titres DELFINGEN PT-Porto ont fait l’objet d’une nouvelle provision pour 113,7 k€ ; 

● Les comptes clients de DELFINGEN SG-Filipinas ont fait l’objet d’une reprise de provisions pour 2 614 
k€ et de nouvelles provisions pour les entités DELFINGEN MA-Casablanca et DELFINGEN TH-Siam 
ont été dotées pour respectivement 229 k€ et 48 k€. 

Des dividendes ont été reçus par DELFINGEN Industry sur la période pour 3 988 k€ provenant de 
DELFINGEN Asia Pacific Holding et DELFINGEN US-Holding. 

DELFINGEN Industry présente un résultat bénéficiaire de 2 474 k€. 

Activité et résultats 2023 

La fonction d’entrepreneur du Groupe est assumée par DELFINGEN Industry, qui concentre l’ensemble 
des coûts des services partagés du Groupe. La rémunération de cette fonction est effectuée selon la 
méthode de la marge transactionnelle nette, faisant partie des méthodes reconnues par l’OCDE en 
matière de prix de transfert. 

Ainsi, le résultat d’exploitation de la société DELFINGEN Industry est dépendant du transfert de marge 
réalisé avec ses filiales, dont la profitabilité réalisée en 2023 est affectée par la hausse des coûts de 
production (énergie, transport et main-d’œuvre). Le profit réalisé ne couvre pas les coûts de structure de 
la société. La perte d’exploitation qui en résulte est compensée par le résultat financier, conduisant à un 
résultat net positif pour l’exercice 2023. 

Le compte de résultat résumé se présente ainsi : 

En k€ 2023 2022 2021 

Produits d’exploitation 63 088 48 586 49 267 

Charges d’exploitation (65 628) (53 481) (44 838) 

Résultat d’exploitation (2 541) (4 895) 4 430 

Résultat financier 4 868 3 938 6 605 

Résultat courant 2 328 (957) 11 034 

Résultat exceptionnel (78) (701) (1 894) 

Impôts 224 182 25 

Résultat net 2 474 (1 476) 9 115 

L’augmentation constatée sur les produits et charges d’exploitation s’explique essentiellement par le 
transfert des activités des centres de service partagés, suite à la réorganisation des entités françaises au 
1er janvier 2023 (cf. évènements marquants de l’exercice). 

Le résultat d’exploitation déficitaire de 2 541 k€, s’explique principalement par le niveau de transfert de 
marge en deçà des attentes, directement influencé par la profitabilité des filiales.  

Le résultat financier de 4 868 k€ comprend essentiellement : 

● Des dividendes reçus pour 3 988 k€ ; 

● Des intérêts et charges financières nets pour 1 499 k€ ; 

● Des dotations nettes des reprises financières (titres de participation) pour 491 k€. 

Le résultat exceptionnel correspond à la reprise d’une retenue bancaire de 168 k€. 

L’économie d’impôt sur les sociétés résultant de l’intégration fiscale des sociétés DELFINGEN Industry et 
DELFINGEN FR-Anteuil SAS est de 62 k€ au titre de l’exercice 2023. 

DELFINGEN Industry génère un bénéfice de 2 474 k€. 
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Le bilan résumé se présente ainsi : 

En k€ 2023 2022 2021 

Immobilisations incorporelles 6 559 3 312 1 663 

Immobilisations corporelles 4 207 2 401 2 469 

Immobilisations financières 169 442 134 112 130 126 

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 180 208 139 825 134 258 

Actif circulant et comptes de régularisation 29 754 30 694 28 435 

TOTAL ACTIF 209 962 170 519 162 693 

Capitaux propres 53 163 53 420 57 853 

Provisions pour risques et charges 1 179 667 927 

Dettes et comptes de régularisation 155 620 116 432 103 912 

TOTAL PASSIF 209 962 170 519 162 693 

L’augmentation des immobilisations incorporelles concerne essentiellement l’achat et le développement 
de logiciels de gestion, ainsi que les immobilisations incorporelles résultantes de l’opération de 
réorganisation des entités françaises (cf. note 6.4 « Evénements marquants de l’exercice »). 

Événements exceptionnels ou litiges 

Il existe des provisions pour risques et charges relatives principalement à des litiges en cours au 
31 décembre 2023. Ces provisions constatent les risques pour leur valeur maximale estimée. Le montant 
des provisions pour risques et charges est repris dans la section F de l’annexe aux comptes annuels. 

Il n’existe aucun fait exceptionnel ou litige susceptible d’affecter de façon significative l’activité, les 
résultats, la situation financière ou le patrimoine de la société mère du Groupe, qui ne soit pas pris en 
compte dans les états financiers. 

Dépenses non déductibles fiscalement 

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, nous vous signalons 
que le résultat de l’exercice tient compte d’une somme de 109 442 € correspondant à des charges non 
déductibles du résultat fiscal selon les dispositions de l’article 39-4 du même code. 

Changement de méthode comptable 

Néant. 
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Échéances des dettes fournisseurs et créances clients 

Délais de paiement des fournisseurs 

Factures reçues non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est échu 

  Retard HT 

 Total 
Achats 

0 jour 1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 
90 

jours 

91 
jours 

et plus 

Total HT échu 
(1 jour et plus) 

Montant (k€) 48 139 106 559 64 49 401 1 073 

 % Total Achats HT  0,2 % 1,2 % 0,1 % 0,1 % 0,8 % 2,2 % 

Du total échu de 1 073 k€ à plus d’un jour, 561 k€ concernent les filiales de DELFINGEN Industry. 

Délais de paiement des clients 

Factures émises non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est échu 

  Retard HT 

 Total 
Ventes 

0 jour 1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 
90 

jours 

91 
jours 

et plus 

Total HT échu 
(1 jour et plus) 

Montant (k€) 59 189 1 1 930 1 538 136 7 854 11 458 

 % Total Ventes HT  Ns 3,3 % 2,6 % 0,2 % 13,3 % 19,4 % 

La totalité des montants concerne les filiales de DELFINGEN Industry.  

Événements survenus après la clôture de l’exercice 

Changement de nom de la société AHN Chem Co. Ltd : La société coréenne AHN Chem Co. Ltd acquise 
en 2023, change de nom à compter du 01 avril 2024 et devient DELFINGEN Korea. 
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6.5 Résultats et autres renseignements au 
cours des 5 derniers exercices 

 
Exercice 

2023 
Exercice 

2022 
Exercice 

2021 
Exercice 

2020 
Exercice 

2019 

Capital en fin d’exercice      

Capital social (k€) 4 028 4 106 4 106 4 106 3 764 

Nombre des actions ordinaires existantes 2 615 432 2 666 120 2 666 120 2 666 120 2 443 944 

Nombre de BSA (bons de souscription 
autonomes) 

- - - - - 

Opérations et résultats de l’exercice      

Chiffre d’affaires hors taxes (k€) 59 189 47 717 47 707 37 593 17 964 

Résultat avant impôt, participation des 
salariés, amortissements et provisions (k€) 

142 (1 701) 8 008 2 468 3 915 

Impôts sur les bénéfices (k€) (224) (182) 25 (220) (63) 

Participation des salariés due au titre de 
l’exercice 

- - - - - 

Résultat après impôt, participation des 
salariés, amortissements et provisions (k€) 

2 474 (1 476) 9 115 1 631 2 374 

Résultat distribué au titre de l’exercice 3 000 
 

1 700 
 

3 000 
 

1 000 
 

- 
 

Résultats par action (y compris BSA)      

Résultat après impôt, participation des 
salariés, mais avant amortissements et 
provisions 

0,14 (0,57) 2,99 1,01 1,80 

Résultat après impôt, participation des 
salariés, amortissements et provisions 

0,05 (0,55) 3,00 0,92 0,97 

Dividende attribué à chaque action 1,15 0,64 1,13 0,38 - 

 
Personnel 

     

Effectif moyen des salariés 194,5 91,2 86,7 74,9 75,8 

Montant de la masse salariale de l’exercice 10 105 5 070 4 742 4 241 4 301 

Montant des sommes versées au titre des 
avantages sociaux de l’exercice 

4 184 2 285 1 998 1 929 1 842 
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7.1 Comptes consolidés 
Sauf indication contraire, les chiffres sont présentés en milliers d’Euros. 

7.1.1 État du résultat global consolidé 

 
2023 2022 2021 

Notes 
explicatives 

Chiffre d’affaires net  456 744  417 143  362 994 10 

Autres produits de l’activité  394  499  99  

Total produits d’exploitation 457 137  417 642  363 093  

Achats consommés  (225 507)  (230 156)  (185 741) 11 

Production stockée, immobilisée  (2 065)  7 481  6 183  

Autres achats et charges externes  (63 071)  (57 165)  (47 378) 12 

Impôts et taxes  (1 578)  (1 277)  (1 206)  

Charges de personnel  (116 386)  (96 483)  (89 745) 18 

Dotations nettes aux amortissements  (21 131)  (19 575)  (18 594) 23 

Dotations nettes aux provisions et pertes de valeur  228  610  (2 204) 15-3 ; 23 ; 25-2 

Autres Produits d’exploitation  2 909  1 738  1 549 13 

Autres Charges d’exploitation  (2 402)  (1 751)  (1 819) 13 

Total charges d’exploitation  (429 004)  (396 578)  (338 956)  

Résultat opérationnel courant  28 134  21 065  24 137  

Autres Produits opérationnels  188  369  3 180 14 

Autres Charges opérationnelles  (4 477)  (3 686)  (3 083) 14 

Résultat opérationnel  23 846  17 748  24 235  

Produits de trésorerie et équivalents  33  11  60  

Coût de l’endettement financier brut  (8 018)  (3 515)  (3 787) 36-2 

Coût de l’endettement financier net  (7 986)  (3 504)  (3 727)  

Autres Produits financiers  5 352  2 818  4 411 36-1 

Autres Charges financières  (6 935)  (2 888)  (3 609) 36-1 

Résultat avant impôt  14 276  14 174  21 309  

Charge d’impôts sur le résultat  (7 250)  (5 906)  (4 950) 38 

Résultat net des activités poursuivies  7 026  8 268 16 359  

Résultat net des activités arrêtées ou en cours de cession  -  - - 7 

Résultat net consolidé 7 026  8 268  16 359  

Part revenant aux minoritaires  122  122 233  

Résultat net, part du Groupe  6 904  8 145  16 126  

Résultat par action (en €) 2,64 3,11 6,14 31 

Résultat dilué par action (en €) 2,64 3,11 6,14 31 

Résultat par action des activités poursuivies (en €) 2,64 3,11 6,14 31 

Taux moyen de l’exercice (€/USD) 1,0815 1,0537 1,183  
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État du résultat net et des gains et pertes comptabilisés directement en 
capitaux propres 2023 2022 2021 

Résultat net 7 026 8 268 16 359 

Autres éléments du résultat global recyclables en résultat (3 912) 1 802 5 612 

Écarts de conversion (3 912) 1 802 5 612 

Réévaluation des instruments financiers de couverture - - - 

Réévaluation des actifs financiers disponibles à la vente - - - 

Réévaluation des immobilisations - - - 

Autres éléments du résultat global non recyclables en résultat 25 (358) (287) 

Écarts actuariels nets sur les régimes à prestations définies 25 (358) (287) 

Quote-part des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux 
propres des entreprises mises en équivalence - - - 

Total des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres (3 887) 1 444 5 325 

Résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en capitaux 
propres 3 139 9 712 21 684 

Dont part du Groupe 3 090 9 693 21 607 

Dont part des minoritaires 49 19 78 

 

7.1.2 État de la situation financière consolidée 
Actif 2023 2022 2021 Notes explicatives 

 
Actifs non courants 

    

Écarts d’acquisition  83 029   60 662           59 969  21 

Immobilisations incorporelles  12 055   11 429           11 530  21 

Immobilisations corporelles  116 418   106 564         101 690  22 

Actifs disponibles à la vente  -   -                     -   

Autres actifs financiers non courants  2 637   2 020             2 331  32 

Actifs d’impôts différés  1 656   1 586             1 748  39 

TOTAL ACTIFS NON COURANTS 215 794 182 262 177 268  
 

Actifs courants 
  

  

Stocks  48 499   58 587           43 631  15-1 

Clients et comptes rattachés  85 006   78 582           66 178  15-2 

Autres créances nettes  13 449   15 864           14 289  15-2 

Impôts courants  2 684   2 598             1 650  15-2 

Trésorerie et équivalent de trésorerie  21 009   14 925           26 452  33 

Actifs détenus en vue d’être cédés  -   -                     -   

TOTAL ACTIFS COURANTS 170 647 170 555 152 202  

TOTAL ACTIF 386 441 352 817 329 469  

Taux de change €/USD 1,1050 1,0666 1,1326  

 

  



144 
 

 

Passif 2023 2022 2021 Notes explicatives 

Capitaux propres groupe     
Capital société mère 4 028 4 106 4 106 28 

Réserves liées au capital 15 763 15 687 15 687 28 

Titres auto-détenus (110) (1 465) (971) 27 

Réserves consolidées 122 439 116 701 102 694  

Écarts de conversion (2 439) 1 793 504  

Résultat consolidé du Groupe 6 904 8 145 16 126  

TOTAL CAPITAUX PROPRES DU GROUPE 146 585 144 968 138 145  

 
Intérêts minoritaires     
Intérêts minoritaires sur réserves 709 638 424  

Intérêts minoritaires sur résultat 122 122 233  

Total intérêts minoritaires 831 761 657  

TOTAL FONDS PROPRES 147 416 145 729 138 802  

 
Passifs non courants 

   
 

Dettes financières à long et moyen terme 119 113 99 588 91 688 34 

Autres passifs financiers 202 113 - 32 

Avantage du personnel 1 808 1 746 2 239 17 

Provisions non courantes 866 1 427 1 745 25 

Passif d’impôts différés 4 747 5 230 5 832 39 

TOTAL PASSIFS NON COURANTS 126 736 108 104 101 503  

 
Passifs courants   

 
 

Dettes financières à moins d’1 an (1) 49 073 43 494 38 647 34 

Dettes fournisseurs 37 383 35 722 28 593  

Autres passifs courants 23 600 16 519 19 782 15-4 

Provisions courantes - - -  

Impôts courants 2 233 3 248 2 142  

Passifs détenus en vue d’être cédés - - -  

TOTAL PASSIFS COURANTS 112 289 98 983 89 164  

TOTAL PASSIF 386 441 352 817 329 469  

(1) Dont concours bancaires courants 10 012 20 481 11 199  

Dont intérêts courus 86 20 22  

Taux de change €/USD 1,1050 1,0666 1,1326  
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7.1.3 État de variation des flux de trésorerie 
consolidés 

 2023 2022 2021 
Notes 

explicatives 

Résultat net des sociétés intégrées         7 026         8 268         16 359  

Élimination des charges et produits sans incidence sur la 
trésorerie ou non liés à l’activité        

Amortissements et provisions : dotations 21 751 20 528          19 600  

Amortissements et provisions : reprises           (1 157)         (1 070)            (631)  

Plus-values et moins-values de cessions              917            3 256               405  

IFRS 16 cession contrats - (11) -  

Badwill      -      -      (376)  

Opérations sans impact sur la trésorerie 1 681 (82) -  

Capacité d’autofinancement après coût de l’endettement 
financier et impôt       30 219       30 889       35 357  

Coût de l’endettement financier              8 018            3 515            3 727  

Charge d’impôt exigible              8 239            6 771            5 148 38 

Variation des impôts différés             (989)            (865)           (197) 39 

Capacité d’autofinancement avant coût de l’endettement 
financier et impôt      45 487      40 310      44 034 41 

Impôts versés         (9 600)         (6 728)         (4 215)  

Variation du besoin en fonds de roulement 15 358 (27 474) (13 343) 15-5 

Flux net de trésorerie généré par l’activité         51 245         6 107         26 476  

Flux de trésorerie lié aux opérations d’investissement     

Acquisitions d’immobilisations corporelles         (17 534)       (15 822)       (11 719) 22 

Acquisitions d’immobilisations incorporelles           (2 720)         (2 623)         (2 590) 21-2 

Cession d’immobilisations corporelles et incorporelles 462               192              (69)  

Variation d’immobilisations financières          (544)           124           235  

Mouvement de périmètre       (24 105)       (360)       (31) 6 

Flux net de trésorerie lié aux opérations d’investissement (44 441) (18 488) (14 174)  

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement     

Dividendes versés aux actionnaires de la société mère (1 673) (2 952) (1 000) 29 

Augmentation de capital numéraire - - -  

Souscription d’emprunts         120 596         27 837         45 570  

Remboursement d’emprunts       (99 970)       (29 907)       (49 801)  

Intérêts financiers versés (8 018) (3 515) (3 727)  

Instruments financiers dérivés 90 113 -  

Titres auto-contrôle (57) (493) -  

Charges à répartir (736) - -  

Autres mouvements - (2) (56)  

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement 10 056 (8 920) (9 012)  

Variation théorique de trésorerie 16 860 (21 301) 3 290  

Trésorerie réelle d’ouverture (5 556) 15 254 11 048  

Incidence des variations de change (307) 437 935  

Reclassement de trésorerie  -  55  (20)  

Trésorerie réelle de clôture 10 997 (5 556) 15 254 33-2 

Variation réelle de trésorerie 16 860 (21 302) 4 205  
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7.1.4 État de variation des capitaux propres 
consolidés 

 Capital Réserves 
liées au 
capital 

Titres 
auto-

détenus 

Réserves et 
résultats 

consolidés 

Écarts de 
conversion 

Capitaux 
propres – 

part du 
Groupe 

Capitaux 
propres – 
part des 

minoritaires 

Total des 
capitaux 

propres 

Au 31/12/2021 4 106 15 687 (971) 118 820 504 138 145 657 138 802  

Augmentation/ 
Réduction de capital 

- - - - - - - - 

Résultat de l’exercice - - - 8 145 - 8 145 122 8 267 

Dividendes versés - - - (2 952) - (2 952) - (2 952) 

Variation écarts de 
conversion 

- - - - 1 802 1 802 19 1 821 

Variation de périmètre - - - - - - - - 

Écarts actuariels nets sur 
les régimes à prestations 
définies 

 - - 358 - 358 - 358 

Titres auto-détenus - - (493) - - (493) - (493) 

Autres Mouvements - - - 475 (513) (38) (37) (75) 

Au 31/12/2022 4 106 15 687 (1 465) 124 846 1 793 144 968 761 145 729 

Augmentation/ 
Réduction de capital 

(78) - - - - (78) - (78) 

Résultat de l’exercice - - - 6 904 - 6 904 122 7 026 

Dividendes versés - - - (1 673) - (1 673) - (1 673) 

Variation écarts de 
conversion 

- - - 320 (4 232) (3 912) (49) (3 961) 

Variation de périmètre - - - - - - - - 

Écarts actuariels nets sur 
les régimes à prestations 
définies 

 - - (25) - (25) - (25) 

Titres auto-détenus - - 1 355 (1 334) - 21 - 21 

Autres Mouvements - 75 - 306 - 380 (3) 377 

Au 31/12/2023 4 028 15 762 (110) 129 344 (2 439) 146 585 831 147 416 
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A. Référentiel et méthodes d’évaluation 

Note n° 1 Référentiel appliqué et nouvelles normes, amendements et interprétations 

1.1 Référentiel appliqué 

Les états financiers sont présentés conformément au référentiel IFRS (International Financial Reporting 
Standards) tel qu’adopté par l’Union Européenne au 31 décembre 2023 et consultable sur le site internet 
de la Commission Européenne. 

Les états financiers sont présentés en euro et arrondis au millier le plus proche. Ils ont été établis selon les 
principes généraux des normes IFRS : 

● Image fidèle ; 

● Continuité d’exploitation ; 

● Comptabilité d’engagement ; 

● Permanence de la présentation ; 

● Importance relative et regroupement. 

Le Groupe a décidé de ne pas appliquer de manière anticipée, lorsque les textes en offrent la possibilité, 
les normes, mises à jour et interprétations publiées mais dont l’application n’est pas obligatoire pour 
l’exercice ouvert au 1er janvier 2023. Le Groupe ne pense pas qu’il en résultera des changements 
significatifs. 

Les principes comptables utilisés pour l’élaboration des états financiers du Groupe sont décrits dans les 
notes suivantes. Sauf mention particulière, ils ont été appliqués de manière homogène sur tous les 
exercices présentés. 

1.2 Normes, amendements et interprétations adoptés par l’Union Européenne et d’application 
obligatoire ou non aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023 

Normes, amendements et interprétations adoptés par l’Union Européenne et d’application obligatoire 
aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023 

Les normes et amendements aux normes suivantes, n’ont pas d’incidence sur les comptes consolidés du 
Groupe au 31 décembre 2023 : 

● IFRS 17 « Contrats d’assurance » 

Cette norme modifie le traitement comptable des contrats d'assurance et des contrats d'investissement 
chez les assureurs en prévoyant une comptabilisation des contrats homogène. 

● Amendement IAS 12 « Impôts différés relatifs aux actifs et passifs résultant d’une transaction 
unique » 

Cet amendement supprime l’exemption de comptabilisation initiale des impôts différés pour les 
transactions résultant des différences temporaires taxables et déductibles d’un même montant. 

 Amendements à IAS 8 « Définition des estimations comptables » 

Ces amendements clarifient les différences entre les méthodes comptables et les estimations 
comptables. Les estimations comptables sont désormais définies comme des montants monétaires dans 
les états financiers qui sont sujets à des incertitudes en ce qui concerne leur évaluation. 

● Amendement à IAS 1 « Informations à fournir sur les méthodes comptables » 

Il conduit à examiner de manière critique et à chaque clôture la pertinence des informations données 
sur les principales méthodes comptables appliquées par la société aux faits et circonstances de 
l’exercice présenté. 

● Amendement à IAS 12 « Réforme fiscale internationale – Modèle de règles du Pilier 2 » 

Il accorde une exception obligatoire à l’application d’IAS 12 aux effets fiscaux différés des nouvelles 
règles Pilier 2 en contrepartie d’informations à fournir en annexe 
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Normes, amendements et interprétations adoptés par l’Union Européenne dont l’application 
n’est pas obligatoire aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023 

DELFINGEN Industry n’a pas appliqué par anticipation les principes comptables suivants, adoptés par 
l’Union Européenne, mais dont l’application n’est pas obligatoire : 

 Modifications d’IAS 1 – Classement des passifs en tant que passifs courants ou non courants (y 
compris les derniers amendements publiés le 31 octobre 2022) 
 

 Modifications d’IFRS 16 – Passif de location relatif à une cession-bail (publié par l’IASB le 22 
septembre 2022) 

Note n° 2 Recours à des estimations 

L’élaboration des états financiers en application des normes IFRS repose sur des hypothèses et des 
estimations déterminées par la Direction pour calculer la valeur des actifs et des passifs, des produits et 
des charges à la clôture de l’exercice. Ces estimations et hypothèses reflètent le jugement raisonnable 
et prudent de la Direction qui les révise de manière continue, en se basant sur son expérience passée et 
sur l’ensemble des informations disponibles. Toutefois les résultats réels pourraient s’avérer sensiblement 
différents de ces estimations. 

Les estimations réalisées et hypothèses significatives retenues pour l’établissement des états financiers 
pour la période close au 31 décembre 2023 concernent notamment les postes suivants : 

● Les actifs d’impôts différés ; 

● Les provisions ; 

● Les pertes de valeurs sur goodwill. 

Les sensibilités recensées et suivies par le management portent principalement sur les données et 
hypothèses liées à la mise en œuvre des tests de valeur. Ces hypothèses sont consolidées au travers 
d’une démarche de collecte d’informations prévisionnelles auprès de grands acteurs du secteur 
automobile (hypothèses de marché) et d’actuaire (taux d’actualisation). 

B. Informations relatives au périmètre de consolidation 

Note n° 3 Principes de consolidation 

3.1 Méthodes de consolidation 

La méthode de l’intégration globale est appliquée aux états financiers des sociétés dans lesquelles 
DELFINGEN Industry exerce directement ou indirectement le contrôle. 

Le contrôle d’une société existe lorsque le Groupe : 

● Détient le pouvoir sur la société ; 

● Est exposé ou a droit à des rendements variables en raison de ses liens avec la société ; 

● A la capacité d’exercer son pouvoir sur les activités jugées pertinentes de la société de manière 
à influer sur le montant des rendements qu’il obtient. 

Il n’y a pas de société faisant l’objet d’un accord de partenariat. 

Toutes les transactions significatives entre les sociétés consolidées sont éliminées, de même que les 
résultats internes au Groupe (plus-values, profits sur stocks, dividendes). 

3.2 Méthodes de conversion 

3.2.1 Transactions en monnaies étrangères 

Les transactions en monnaies étrangères sont enregistrées dans la monnaie de fonctionnement au cours 
du jour de la transaction ou en pratique, au cours moyen de la période tant que celui-ci n’est pas remis 
en cause par des évolutions significatives de cours. À la date de clôture, les actifs et passifs monétaires 
libellés en monnaies étrangères sont convertis dans la monnaie de fonctionnement au taux en vigueur à 
la date de clôture. Les écarts de change résultant de la conversion sont comptabilisés en résultat, à 
l’exception de ceux relatifs à des prêts et emprunts, qui, en substance, font partie intégrante de 
l’investissement net dans une filiale étrangère. 
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Ceux-ci sont comptabilisés en autres éléments du résultat global, dans les réserves de conversion incluses 
dans les capitaux propres consolidés, pour leur montant net d’impôt jusqu’à la date de sortie de 
l’investissement net où ils seront enregistrés en résultat. 

 

3.2.2 Conversion des états financiers des filiales consolidées 

Les comptes des sociétés étrangères sont convertis en euros au taux de change du 31 décembre 2023 
pour les postes du bilan et au taux de change moyen de l’exercice pour le compte de résultat. Les écarts 
de conversion constatés sont comptabilisés dans les autres éléments du résultat global recyclables en 
résultat. 

Les taux des principales monnaies utilisés pour la consolidation des comptes sont les suivants : 

 

Taux d’ouverture Taux moyen Taux de clôture 

2023 2022 2021 2023 2022 2021 2023 2022 2021 

Euro 1,0000 1,0000 1,00000 1,0000 1,0000 1,00000 1,0000 1,0000 1,00000 

Dinar tunisien 3,3107 3,2623 3,30888 3,3476 3,2417 3,28261 3,3863 3,3107 3,26230 

Dirham marocain 11,1699 10,4930 10,89343 10,9499 10,6750 10,63535 10,9572 11,1699 10,49303 

Leu roumain 4,9495 4,9490 4,86830 4,9471 4,9315 4,92085 4,9756 4,9495 4,94900 

Lire turque n/a n/a 9,11310 n/a n/a 10,50375 n/a n/a 15,23350 

Réal brésilien 5,6386 6,3101 6,37350 5,4018 5,4406 6,37709 5,3618 5,6386 6,31010 

Dollar américain 1,0666 1,1326 1,22710 1,0815 1,0537 1,18299 1,1050 1,0666 1,13260 

Yuan chinois 7,3582 7,1947 8,02250 7,6587 7,0782 7,63229 7,8509 7,3582 7,19470 

Peso philippin 59,3200 57,7630 59,12500 60,1440 57,3092 58,28300 61,2830 59,3200 57,76300 

Yen japonais 140,6600 130,3800 126,49000 151,9021 137,9546 129,85847 156,3300 140,6600 130,38000 

Roupie indienne 88,1710 84,2292 89,66050 89,3040 82,7066 87,43365 91,9045 88,1710 84,22920 

Baht thaï 36,8350 37,6530 36,72700 37,6218 36,8502 37,82027 37,9730 36,8350 37,65300 

Rouble russe n/a 85,3004 91,46710 n/a 73,4376 87,18584 n/a 76,7952 85,30040 

UAE dirham 3,9171 4,1595 n/a 3,9717 3,8695 4,3445 4,0581 3,9171 4,1595 

Won sud-coréen n/a n/a n/a 1427,7487 n/a n/a 1433,66 n/a n/a 

Note n° 4 Dates de clôture 

À l’exception de DELFINGEN India Private Limited, dont l’exercice social se termine le 31 mars 2024, toutes 
les sociétés incluses dans le périmètre de consolidation ont un exercice social clos le 31 décembre 2023. 

Concernant DELFINGEN India Private Limited, une situation intermédiaire de 12 mois auditée a été 
effectuée au 31 décembre 2023. 
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Note n° 5 Périmètre de consolidation 

Les états financiers consolidés du Groupe intègrent l’ensemble des filiales, sous filiales et participations de 
la société DELFINGEN Industry. 

Les sociétés entrant dans le périmètre de consolidation du Groupe sont : 

 

Raison sociale Pays 
% de détention 

Méthode* 
2023 2022 2021 

DELFINGEN Industry France Mère Mère Mère IG 

SCHLEMMER Industry (1) France 100,00 - - IG 

DELFINGEN FR-Anteuil (2) France - 100,00 99,98 IG 

DELFINGEN FR-Anteuil SAS  France 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN DE-Marktrodach (3) Allemagne 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN DE-Aschheim Allemagne 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN DE-Hassfurt Allemagne 100,00 100,00 100,00 IG 

REIKU GmbH (4) Allemagne 100,00 - - IG 

DELFINGEN PT-Porto Portugal 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN SK-Nitra Slovaquie 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN RO-Transilvania Roumanie 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN RO-Valahia (5) Roumanie - - 99,99 IG 

DELFINGEN RO-Satu Mare Roumanie 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN TN-Tunis Tunisie 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN MA-Casablanca Maroc 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN IT-Verona  Italie 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN MA-Tanger 2  Maroc 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN TN-Fouchana  Tunisie 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN BR-Sao Paulo Brésil 99,99 99,99 99,99 IG 

DELFINGEN Iberica  Espagne 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN RU-Volga (6) Russie - - 100,00 IG 

DELFINGEN LU-Luxembourg Luxembourg 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN US-Holding États-Unis 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN US États-Unis 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN US-New York États-Unis 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN US-Texas États-Unis 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN US-Mexico États-Unis 100,00 100,00 100,00 IG 

Sofanou of Mexico États-Unis 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN MX-Coahuila Mexique 100,00 100,00 100,00 IG 

Compañeros en Excelencia 
en Extrusión (7) 

Mexique - 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN US-Nicaragua (8) États-Unis - 100,00 100,00 IG 

                    DELFINGEN NI-Leon (8) Nicaragua - 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN US-Central America États-Unis 100,00 100,00 100,00 IG 

                    DELFINGEN HN-Cortes Honduras 100,00 100,00 100,00 IG 

                   DROSSBACH CN-Ontario Canada 100,00 100,00 100,00 IG 
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Raison sociale Pays 
% de détention 

Méthode* 
2023 2022 2021 

                   DROSSBACH US-Ohio États-Unis 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN Asia Pacific Holding Singapour 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN (Hebi) Automotive Parts Company Chine 86,67 86,67 86,67 IG 

DELFINGEN (Hebi) Automotive parts 
company, Shanghai Branch (9) 

Chine 100,00 100,00 - IG 

Wuhan DELFINGEN Automotive Tubing Chine 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN SG-Filipinas Singapour 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN PH-Filipinas Inc. Philippines 99,99 99,99 99,99 IG 

DELFINGEN PH-Cavite Inc. Philippines 99,99 99,99 99,99 IG 

DELFINGEN Japan Japon 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN INDIA Inde 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN Siam Thaïlande 99,99 99,99 99,99 IG 

DELFINGEN ROH ASIA Thaïlande 99,99 99,99 99,99 IG 

DELFINGEN PH-ROHQ Philippines 100,00 100,00 100,00 IG 

DELFINGEN Middle East Emirats Arabes 
Unis 

100,00 100,00 100,00 IG 

AHN Chem Co. Ldt (10) Corée du sud 100,00 - - IG 

* IG : Intégration Globale       

(1) société créée en mars 2023  (2) la société a apportée partiellement ses actifs à DELFINGEN  FR-Anteuil SAS, puis a transmis son patrimoine à DELFINGEN Industry      

(3) En Allemagne, DELFINGEN DE-Marktrodach GmbH & Co. KG a fusionné dans DELFINGEN DE-Deutschland Holding par voie de fusion-absorption avec effet au 
31 décembre 2022. Dans un deuxième temps, immédiatement après, DELFINGEN DE VERWALTUNGS GmbH a été fusionnée avec DELFINGEN DE-Deutschland 
Holding. Pour terminer, DELFINGEN DE-Deutschland Holding a changé de nom, pour prendre le nom de DELFINGEN DE-Marktrodach GmbH  

(4) société acquise en mars 2023            (5) société liquidée en août           (6) société cédée en mai 2022         (7) société liquidé le 18/04/2023    

(8) la société DELFINGEN NI-Leon a été absorbée par DELFINGEN US-Nicaragua suivi d’une fusion avec DELFINGEN US Inc. le 28/02/2023         

(9) société créée en janvier 2022             (10) société acquise en mars 2023  

Note n° 6 Acquisitions et cessions d’activité 

Au cours de l’exercice 2023 les opérations suivantes ont eu lieu :  

● Au 28 février 2023, la société DELFINGEN NI-Leon a été absorbée par DELFINGEN US-Nicaragua 
suivi d’une fusion avec DELFINGEN US Inc. 

● Au 30 mars 2023, l’acquisition de l’entité allemande REIKU GmbH ; 

● Au 30 mars 2023, l’acquisition de l’entité coréenne AHN Chem Co. Ltd ; 

● Au 18 avril 2023, la liquidation de la société Compañeros en Excelencia en Extrusión. 

Note n° 7 Activités abandonnées et actifs destinés à être cédés 

Néant. 

Note n° 8 Informations concernant les entités ad hoc 

Non applicable. 
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C. Information sectorielle 

Note n° 9 Information sectorielle 

En application de la norme IFRS 8, un secteur opérationnel est une composante d’une entité : 

● Qui se livre à des activités à partir desquelles elle est susceptible d’acquérir des produits des 
activités ordinaires et d’encourir des charges (y compris des produits des activités ordinaires et 
des charges relatifs à des transactions avec d’autres composantes de la même entité) ; 

● Dont les résultats opérationnels sont régulièrement examinés par le principal décideur 
opérationnel de l’entité en vue de prendre des décisions en matière de ressources à affecter au 
secteur et d’évaluer sa performance ; 

● Pour laquelle des informations financières isolées sont disponibles. 

Ainsi, le Groupe a défini les secteurs à présenter en se basant sur le reporting interne utilisé par la Direction 
pour évaluer les performances et allouer les ressources aux différents secteurs. 

En 2023 les 4 secteurs retenus par le Groupe sont les suivants : 

● Mobilités – EA : celui-ci regroupe les produits liés au marché Mobilités dans la zone Europe et 
Afrique ; 

● Mobilités – Amériques : celui-ci regroupe les produits liés au marché Mobilités dans la zone 
Amérique du Nord, Centrale et du Sud ; 

● Mobilités – Asie : celui-ci regroupe les produits liés au marché Mobilités en Asie ; 

● Marché Industriel : ce secteur regroupe tous les produits hors marché mobilités qui correspondent 
essentiellement à l’activité du Groupe Drossbach ainsi que les activités de la société REIKU.  

A ces 4 secteurs s’ajoutent les holdings et les éliminations. 

Les indicateurs utilisés pour mesurer la performance des secteurs, et notamment le résultat opérationnel, 
sont réconciliés avec les états financiers consolidés. Les indicateurs clés sont les suivants : 

● Le chiffre d’affaires ; 

● Le résultat opérationnel courant ; 

● Les investissements corporels et incorporels ; 

● Les actifs sectoriels constitués des immobilisations corporelles, incorporelles, des goodwills et des 
stocks. 

La dette financière, les autres revenus et autres charges, les résultats financiers et les impôts sont suivis au 
niveau du Groupe et ne sont pas alloués aux secteurs. 

9.1 Éléments du compte de résultat par secteur 

Exercice 2023 Mobilités EA Mobilités 
Amériques 

Mobilités 
Asie 

Marché 
Industriel 

Holding et 
éliminations 

Consolidé 

Total chiffre d’affaires 223 031 143 768 60 761 51 400 (22 215) 456 744 

dont chiffre d’affaires externe 213 169 135 676 56 643 51 257 - 456 744 

dont chiffre d’affaires intra-groupe 9 862 8 092 4 118 143 (22 215) - 

Résultat opérationnel courant 9 859 3 209 4 126 14 583 (3 642) 28 134 

Dont facturations intra-groupe (19 695) (17 122) (4 665) - 41 482 - 

Résultat opérationnel 9 843 3 209 3 994 14 557 (7 757) 23 846 
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Exercice 2022 Mobilités EA Mobilités 
Amériques 

Mobilités 
Asie 

Marché 
Industriel 

Holding et 
éliminations 

Consolidé 

Total chiffre d’affaires 213 117 132 912 54 530 43 475 (26 891) 417 143 

dont chiffre d’affaires externe 204 781 131 174 49 422 42 069 (10 303) 417 143 

dont chiffre d’affaires intra-groupe 8 336 1 738 5 108 1 406 (16 588) - 

Résultat opérationnel courant 7 951 5 828 4 985 11 579 (9 445) 20 897 

Dont facturations intra-groupe (16 674) (19 169) (3 146) - 38 989 - 

Résultat opérationnel 7 884 5 828 4 933 11 579 (12 643) 17 580 

 

Exercice 2021 Mobilités EA Mobilités 
Amériques 

Mobilités 
Asie 

Marché 
Industriel 

Holding et 
éliminations 

Consolidé 

Total chiffre d’affaires 196 773 99 805 39 498 39 253 (12 335) 362 994 

dont chiffre d’affaires externe 190 112 98 346 35 560 37 053 1 923 362 994 

dont chiffre d’affaires intra-groupe 6 661 1 459 3 938 2 200 (14 258) - 

Résultat opérationnel courant 28 451 7 618 2 723 3 993 (18 698) 24 087 

Dont facturations intra-groupe (26 060) (11 127) (3 549) - 40 736 - 

Résultat opérationnel 25 956 7 618 3 072 4 231 (16 693) 24 184 

9.2 Éléments de l’état de situation financière par secteur 

Exercice 2023  Mobilités EA Mobilités 
Amériques 

Mobilités 
Asie 

Marché 
Industriel 

Holding et 
éliminations 

Consolidé 

Actifs sectoriels 101 135 48 844 37 455 23 538 49 028 260 000 

Acquisition d’actifs non courants 7 320 4 754 5 286 1 851 1 042 20 254 

 
Exercice 2022  Mobilités EA Mobilités 

Amériques 
Mobilités 

Asie 
Marché 

Industriel 
Holding et 

éliminations 
Consolidé 

Actifs sectoriels 115 763 52 442 31 704 24 716 12 618 237 243 

Acquisition d’actifs non courants 7 085 15 539 4 510 1 076 (8 899) 19 311 

 
Exercice 2021  Mobilités EA Mobilités 

Amériques 
Mobilités 

Asie 
Marché 

Industriel 
Holding et 

éliminations 
Consolidé 

Actifs sectoriels 112 942 33 544 22 934 22 163 25 237 216 820 

Acquisition d’actifs non courants 10 285 2 511 3 272 219 (270) 16 017 
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D. Données opérationnelles 

Note n° 10 Chiffre d’affaires 

Le montant du chiffre d’affaires est évalué à la juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir, après 
déduction de toute ristourne ou de toute action corrélée aux ventes. 

Les produits sont comptabilisés dans le compte de résultat lorsque les risques et avantages significatifs 
inhérents à la propriété des biens ont été transférés à l’acheteur. 

Compte tenu de la nature des produits, des conditions générales de vente, des termes commerciaux de 
transport et des polices d’assurance, les produits sont généralement enregistrés à la date de facture. 

Ventilation du chiffre d’affaires par zone géographique 

 2023 2022 2021 

Europe – Afrique 215 419 193 603 196 081 

Amériques 184 682 174 118 131 353 

Asie 56 638 49 422 35 560 

TOTAL 456 739 417 143 362 994 

 
Il est à noter que toutes les sociétés intégrées dans le périmètre de consolidation facturent les clients en 
fonction de tarifs indexés sur la parité de l’euro, à l’exception des sociétés américaines, canadienne, 
philippines, mexicaines, hondurienne, chinoises, indiennes et coréenne. 

Les sociétés américaines, philippines, mexicaines et hondurienne facturent leurs clients directement en 
dollar américain, la société canadienne en dollar canadien, les sociétés chinoises facturent 
principalement en yuan chinois, la société indienne principalement en roupie indienne et la société 
coréenne principalement en won coréen. 

À parité constante, le chiffre d’affaires consolidé du Groupe se serait élevé à 466,2 m€, impacté 
principalement par les ventes en USD. 

Note n° 11 Achats consommés 

 2023 2022 2021 

Achats de marchandises 47 280  53 638  51 058 

Variation de stocks de marchandises  (3 477)  (798)  (1 984) 

Achats de matières premières  159 312  187 210  142 209 

Variation de stocks de matières premières  8 892  (11 217)  (6 812) 

Transports 11 709 - - 

Autres approvisionnements  1 790  1 323  1 269 

TOTAL 225 507    230 156 185 741 

Le taux des achats consommés (net des variations de productions stockée et immobilisée) est en baisse 
de 3,6 points en 2023 pour atteindre 49,8 % du chiffre d’affaires, contre 53,4 % en 2022 et 49,5 % en 2021. 
Ceci s’explique d’une part par la détente constatée par rapport à 2022 sur le prix des principales matières 
premières utilisées par le Groupe et d’autre part par un mix favorable des produits et activités. 
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Note n° 12 Autres achats et charges externes 

 2023  % CA 2022  % CA 2021  % CA 

Eau, électricité, gaz  8 882 1,9%            8 430 2,0% 6 621 1,8% 

Locations et charges locatives  5 391 1,2%            4 365 1,0%  3 746 1,0% 

Entretiens et réparations  8 142 1,8%            6 677 1,6% 6 297 1,7% 

Rémunérations d’intermédiaires et honoraires  5 227 1,1%            5 921 1,4%         5 266 1,5% 

Transports sur ventes et transports divers  11 368 2,5%          12 040 2,9%        8 795 2,4% 

Déplacements, missions, réceptions  4 154 0,9%            3 496 0,8%          1 664 0,5% 

Autres achats et charges externes  19 907 4,2%          16 237 3,9%        14 990 4,1% 

TOTAL  63 071 13,8%          57 165 13,7%          47 378 13,1% 

Le taux des charges externes est de 13,8 % des ventes à comparer à 13,7 % en 2022, une faible 
augmentation de 0,1 point démontrant la capacité du Groupe à contrôler ses coûts, malgré un 
environnement toujours défavorable impacté par l’inflation.  

L’impact de l’application de la norme IFRS 16 sur l’exercice 2023 se traduit par une diminution des 
locations et charges locatives de 7,4 m€.  

Note n° 13 Autres produits et charges d’exploitation 

 2023 2022 2021 

Autres produits d’exploitation  2 416            1 496            1 343 

Produits sur opérations de gestion  31                  50                 74 

Produits sur cessions d’actifs incorporels et corporels  462    192               132 

Produits sur cessions d’actifs financiers  -                    -                    - 

TOTAL AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION  2 909            1 739            1 549 

Autres charges d’exploitation          (1 024)          (1 199)          (1 215) 

Charges sur opérations de gestion                 2                 (8)              (66) 

Valeur nette comptable immobilisations incorporelles 
et corporelles cédées 

(1 211) (544) (325) 

Valeur nette comptable des immobilisations financières cédées              (168)                  -            (212) 

TOTAL AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION  (2 402)          (1 751)          (1 818) 

Note n° 14 Autres produits et charges opérationnels 

 2023 2022 2021 

Produits non courants sur exercices antérieurs  -  - - 

Autres produits non courants  188  369            3 556 

TOTAL AUTRES PRODUITS OPERATIONNELS  188  369            3 556 

Dépréciation des goodwills  -  -               - 

Charges non courantes sur exercices antérieurs  (3)  (14)                   4 

Autres charges non courantes  (4 474)  (3 672)          (3 462) 

TOTAL AUTRES CHARGES OPERATIONNELLES  (4 477)  (3 686)          (3 459) 

Les « autres charges non courantes » concernent principalement : 

● Les honoraires liés à l’acquisition des sociétés REIKU et Ahn Chem pour 0,8 m€ ; 

● Les honoraires liés à des projets de réorganisation pour 2,0 m€ ; 

● L’annulation des effets de revalorisation à la juste valeur des stocks de la société REIKU 
consommés au 31 décembre 2023 pour un montant de 1,4 m€. 
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Note n° 15 Besoin en fonds de roulement 

15.1 Stocks et en-cours 

Les stocks sont évalués au plus faible de leur coût et de leur valeur nette de réalisation. 

Les produits finis et les en-cours de production sont évalués à leur coût de production qui incorpore, sur 
la base d’un niveau normal d’activité, les charges directes et indirectes de production. Les stocks de 
marchandises, de matières premières et autres approvisionnements sont valorisés au coût moyen 
pondéré ou au dernier prix d’achat. Les coûts financiers ne sont pas inclus dans le coût des stocks. 

Une provision pour dépréciation des stocks est constatée lorsque la valeur de réalisation est inférieure au 
coût de revient, s’ils sont endommagés ou obsolètes et chaque fois qu’ils présentent des risques de non-
écoulement à des conditions normales. 

 

Stocks 

Le montant des stocks est réparti de la façon suivante : 

 2023 2022 2021 

Matières premières et autres approvisionnements  25 321  35 256          23 732 
En-cours de production de biens  2 404  1 595            1 225 
Produits finis  13 013  16 645          13 921 
Marchandises  11 693  8 831            8 859 

STOCKS BRUTS  52 431  62 327          47 738 
Provisions  (3 932)  (3 740)          (4 106) 

STOCKS NETS  48 499  58 587          43 631 

Variation des stocks 

Stocks bruts à l’ouverture 62 327 

Variation de change  (967) 

Variation de stocks  (10 111) 

Autres mouvements  (3 436) 

Variation de périmètre  4 617 

Stocks bruts à la clôture  52 431 

 

 

Provisions à l’ouverture  3 740 

Dotations  1 919 

Reprises  (1 795) 

Autres mouvements (33) 

Variation de change  (60) 

Variation de périmètre  160 

Provisions à la clôture  3 932 

Stocks nets à la clôture 48 499 

Les montants en autres mouvements correspondent à des reclassements entre stocks et immobilisations 
pour des machines développées en interne mais destinées à être immobilisées pour 2,0 m€, ainsi que 
l’annulation des effets de revalorisation à la juste valeur des stocks de la société REIKU consommés au 31 
décembre 2023 pour un montant de 1,4 m€. 

Les montants en variation de périmètre correspondent aux stocks des entités acquises en mars 2023 : 

● La société coréenne Ahn Chem pour 0,8 m€ ; 

● La société allemande REIKU pour 1,8 m€ ; 

● La revalorisation à la juste valeur des stocks de la société REIKU pour 2,0 m€. 
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Le montant des provisions pour dépréciation des stocks est, au 31 décembre 2023, de : 

● Matières premières et autres approvisionnements : 1,4 m€ ; 

● Produits finis et en cours de production : 1,7 m€ ; 

● Marchandises : 0,8 m€. 

15.2 Créances clients et autres débiteurs 

Ces créances sont comptabilisées à leur juste valeur réévaluée au coût amorti selon la méthode du taux 
d’intérêt effectif après déduction des éventuelles pertes de valeur. Lorsque les délais de paiement sont 
inférieurs à un an, la juste valeur initiale et le coût amorti ultérieur sont égaux au montant nominal. 

En cas de risque de non-recouvrement, des dépréciations sont constatées au cas par cas sur la base des 
flux d’encaissement probables. 

Le tableau des créances et autres actifs circulants se présente comme suit : 

 
2023 2022 2021 

Brut Provisions Net Net Net 

Clients et comptes rattachés          86 092            1 086         85 006 78 582    66 178 

Créances fiscales et sociales 5 652                     - 5 652         5 985 6 898 

Débiteurs divers           1 422                 -           1 422 801          554 

Avances et acomptes versés            2 145                     -            2 145         3 125 1 264 

Charges constatées d’avance            4 230                     -            4 230    5 953     5 573 

Sous-total Autres créances nettes          13 449                 -         13 449 15 864    14 289 

Impôts courants            2 684                     -          2 684 2 598 1 650 

TOTAL          102 225                1 086         101 139 97 043       82 118 

La rubrique « clients et comptes rattachés » est en augmentation de 6,4 m€ essentiellement à cause 
de l’augmentation de l’activité au quatrième trimestre de 2023 comparé à la même période en 2022 (+4 
%).  

Les retards de paiement, compte tenu de la qualité des clients, ne constituent pas un risque significatif. 
Ils résultent généralement de problèmes administratifs. 

Au 31 décembre 2023, les retards de paiement supérieurs à un mois représentent 1,4 m€, et la provision 
pour clients douteux s’élève à 1,1 m€. 

Les charges constatées d’avance correspondent, dans leur majorité, à l’activation des coûts associés 
aux ventes d’outillages dans le cadre de la norme IFRS 15, ainsi que d’autres charges de fonctionnement. 

Conventions d’affacturage 

Néant. 

15.3 Dotations et reprises de provisions sur actifs circulants 

 2023 2022 2021 

Dotations aux provisions sur stocks  (1 919)  (1 712)          (2 526) 

Dotations aux provisions sur autres actifs circulants  (605)  (313)             (587) 

Reprises sur provisions sur stocks  1 795  2 057            1 027 

Reprises sur provisions sur autres actifs circulants  402  462               126 

TOTAL DOTATIONS NETTES AUX PROVISIONS  (328)  494          (1 961) 
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15.4 Autres passifs courants 

 2023 2022 2021 

Dettes fiscales et sociales  19 088  12 008          14 703 

Avances et acomptes reçus sur commandes  1 764  1 340            1 306 

Produits constatés d’avance  1 318  2 459            2 669 

Compte-courant d’associés  -  -                   - 

Dettes diverses  1 429  714            1 103 

TOTAL  23 600  16 519          19 782 

Les dettes sociales ont augmenté de 6,3 m€ en 2023, principalement dû à la politique de profit sharing 
ainsi qu'une hausse du montant de la part variable accordée à certains managers, au regard des 
performances atteintes en 2023. 

15.5 Variation du besoin en fonds de roulement 

 2023 2022 2021 

Variation des stocks nets         (10 235)          15 994            9 510 

Variation des créances clients nettes          5 432          12 156        (22 552) 

Variation des dettes fournisseurs          (1 557)          (5 094)          26 217 

Autres variations           (8 998)            4 417             168 

AUGMENTATION (DIMINUTION) DU BESOIN EN FOND DE ROULEMENT          (15 358)          27 474          13 343 

Le besoin en fonds de roulement est en diminution de 15,4 m€, essentiellement grâce à la maitrise de la 
gestion des stocks. 

La ligne autres variations correspond principalement aux augmentations de dettes sociales de 6,3 m€. 

 

E. Charges et avantages au personnel 

Note n° 16 Répartition du personnel 

L’effectif au 31 décembre (y compris intérimaires) se répartit de la manière suivante : 

 2023 2022 2021 

Dirigeant 1 1 1 

Cadres 635 593 594 

Collaborateurs 3 575 3 340 2 926 

TOTAL GROUPE 4 211 3 934 3 521 

Note n° 17 Avantages au personnel 

Le montant comptabilisé au titre des avantages au personnel correspond uniquement aux engagements 
de retraite. Il n’existe pas au sein du Groupe d’autres avantages au personnel susceptibles de faire naître 
un engagement pour le Groupe. 

Les engagements du Groupe au titre des retraites et avantages similaires concernent principalement les 
régimes à prestations définies relatives aux indemnités de cessation de services. Les pays concernés par 
ces provisions sont la France, l’Inde, les Philippines, et l’Italie. 

Le montant des engagements de retraites et avantages assimilés est peu significatif (1,8 m€) au regard 
de la situation financière et du patrimoine du Groupe. 

Les engagements en matière de retraite pour la France, l’Inde et les Philippines sont évalués par un 
actuaire selon le principe actuariel des unités de crédit projetées avec salaire en fin de carrière 
conformément à lAS19 révisée. Elles sont inscrites au passif du bilan avec comptabilisation d’un impôt 
différé actif. Aux États-Unis, les filiales américaines abondent les versements facultatifs de leurs salariés à 
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un fonds privé de retraite (plan 401 K). En France, à partir de l’exercice 2020, les entités françaises ont 
externalisé la gestion de ces engagements et versé une partie de la provision. Les versements effectués 
par les sociétés américaines et françaises sont comptabilisés en charge de personnel. 

Pour l’Italie, le montant n’est pas significatif et ne fait pas l’objet d’un calcul de la part d’un actuaire. 

Les hypothèses retenues pour le calcul des provisions pour indemnités de départ à la retraite des sociétés 
selon les différents pays sont les suivantes : 

 

France 2023 2022 2021 

Âge moyen de départ à la retraite 60 à 67 ans 62 à 67 ans 62 à 67 ans 

Taux de turn-over Cadres 0,33 % à 3,97 % 0,49 % à 3,75 % 0,56 % à 5,37 % 

Taux de turn-over Non-Cadres 0,43 % à 4,80 % 0,38 % à 3,90 % 0,78 % à 4,17 % 

Taux d’actualisation 3,71 % 3,26 % 0,88 % 

Taux d’augmentation des salaires 1,00 à 2,25 % 1,00 à 2,25 % 1,00 à 2,25 % 

Philippines    

Âge moyen de départ à la retraite 60 ans 60 ans 60 ans 

Taux de turn-over Cadres 0 à 5 % 0 à 5 % 0 à 5 % 

Taux de turn-over Non-Cadres 0 à 5 % 0 à 5 % 0 à 5 % 

Taux d’actualisation 6,11 % 7,19 % 5,04 % 

Taux d’augmentation des salaires 5,00 % 5,00 % 4,00 % 

Inde    

Âge moyen de départ à la retraite 58 ans 58 ans 58 ans 

Taux de turn-over Cadres 12,00 % 12,00 % 12,00 % 

Taux de turn-over Non-Cadres 12,00 % 12,00 % 12,00 % 

Taux d’actualisation 6,38 % 7,43 % 6,38 % 

Taux d’augmentation des salaires 10,00 % 10,00 % 10,00 % 

 

Variation de la provision pour avantages au personnel 

À l’ouverture 1 746 

Augmentation provisions existantes               330 
Nouvelles provisions                    - 
Reprises non utilisées                    - 
Reprises utilisées             (244) 
Variation de change               (25) 
Autres mouvements             - 
Changement de périmètre                 - 

À la clôture 1 808 

Note n° 18 Charges de personnel 

 2023 % CA 2022 % CA 2021  % CA 

Salaires  88 686 19,4%          72 550 17,4%          68 197 18,8% 

Charges sociales  21 476 4,7%          17 814 4,3%          16 388 4,5% 

Intérimaires  6 224 1,4%            6 118 1,5%            5 159 1,4% 

TOTAL  116 386 25,5%          96 483 23,1%          89 745 24,7% 

Le taux des charges de personnel est de 25,5 %, en hausse de 2,4 points entre 2022 et 2023, impacté 
principalement par l’augmentation des effectifs (+500 personnes soit +13%), ainsi que par la part variable 
des rémunérations au titre des performances atteintes en 2023. 
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Note n° 19 Plan d’options d’achats d’actions 

Rapport spécial sur le plan d’options d’achats d’actions 

Néant. 

Options sur actions attribuées aux mandataires sociaux 

Les dirigeants mandataires sociaux de la société DELFINGEN Industry ne sont pas titulaires d’options sur 
actions, de quelque nature que ce soit et ne se sont pas vu attribuer d’options sur actions au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Note n° 20 Rémunération des organes de direction 

La rémunération brute des organes de direction s’est élevée à 64 k€ au titre de l’exercice 2023.  

 

F. Immobilisations incorporelles et corporelles 

Note n° 21 Goodwills et autres immobilisations incorporelles 

21.1 Goodwills 

Les regroupements d’entreprises sont comptabilisés selon la méthode dite de l’acquisition (IFRS 3 révisée). 

Les goodwills représentent la différence entre le coût d’acquisition des titres des sociétés consolidées et 
la part du Groupe dans la juste valeur de leurs actifs et passifs à la date de prise de participation. 

Les goodwills ne sont pas amortis, conformément à IFRS 3 révisée « Regroupements d’entreprises ». Ils font 
l’objet d’un test de dépréciation dès l’apparition d’indices de perte de valeur et au moins une fois par 
an. 

Pour ce test, les goodwills sont ventilés par Unités Génératrices de Trésorerie qui correspondent à des 
ensembles homogènes générant des flux de trésorerie indépendants. Selon les dispositions de IFRS 8, les 
UGT définies par le Groupe ne revêtent pas une taille supérieure à un secteur opérationnel. En cas de 
perte de valeur estimée à la clôture d’un exercice, la dépréciation est inscrite en résultat dudit exercice. 

Les modalités des tests de pertes de valeurs sont détaillées dans la note 21.4. 

21.2 Immobilisations incorporelles 

Frais de recherche et de développement 

En application de la norme IAS 38, les frais de recherche sont comptabilisés en charges et les frais de 
développement découlant de l’application des résultats de la recherche sont immobilisés, dans la 
mesure où le Groupe peut démontrer : 

● Son intention ainsi que sa capacité financière et technique à mener à bien le projet de 
développement à son terme ; et 

● Que l’actif générera des avantages économiques futurs ; et 

● Que le coût de cet actif incorporel peut être évalué de façon fiable. 

Les frais de développement répondant aux critères ci-dessus sont inscrits à l’actif et sont amortis sur une 
durée maximale de 5 ans. 

Autres immobilisations incorporelles 

Les autres immobilisations incorporelles comprennent les coûts de développement et d’acquisition des 
logiciels informatiques ainsi que des brevets et licences. Ces dépenses sont amorties selon le mode 
linéaire sur la durée de vie estimée. 

Il est à noter qu’il ne figure pas dans les actifs du Groupe d’immobilisations incorporelles à durée de vie 
indéfinie. 
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Amortissements 

 Durée Mode 

Frais de développement 5 ans Linéaire 

Droits fongibles (Brevets) 20 ans Linéaire 

Logiciels et Autres immobilisations incorporelles 3 ans Linéaire 

21.3 Variation des goodwills et autres immobilisations incorporelles 

 
Écarts 

d’acquisition 

Frais de 
développement 

(générés en 
interne) 

Droits 
fongibles 

Autres 
immobilisations 

incorporelles 
TOTAL 

 
Valeur brute   

 
 

 

A l'ouverture de l'exercice  84 311  7 768  1 218 17 045  110 342 

Augmentations  -  283  - 2 424  2 707 

Diminutions  -  -  -  (38)  (38) 

Variations de change  (1 802)  (69)  -  (259)  (2 130) 

Autres mouvements  -  -  32  268  300 

Changements de périmètre 23 445  -  232  334 24 010 

A la clôture de l'exercice 105 953  7 983  1 481  19 774  135 190 

 
Amortissements et pertes de valeur    

A l'ouverture de l'exercice 23 648  5 298 502  8 802  38 250 

Augmentations  -  1 095 33  1 455  2 583 

Diminutions  -  -  -  (196)  (196) 

Variations de change (724)  (50)  1  (121) (894) 

Autres mouvements  -  88 -  -  88 

Changements de périmètre -  -  13  263 275 

A la clôture de l'exercice  22 924 6 431  549  10 203  40 107 
      

Valeur nette à la clôture de 
l'exercice 

 83 029  1 551  932 9 571  95 083 

Les changements de périmètre des écarts d’acquisition concernent les acquisitions de l’entité coréenne 
Ahn Chem pour 4,0 m€ et l’entité allemande REIKU pour 19,4 m€. 

Les frais de développement concernent des dépenses générées en interne sur des projets éligibles. 

Les droits fongibles représentent des brevets internationaux et des modèles de produits développés par 
les sociétés du Groupe. 

Les autres immobilisations incorporelles correspondent principalement à des portefeuilles clients, des 
logiciels, et des immobilisations incorporelles en cours (activation de projets et logiciels). 

21.4 Perte de valeur des goodwills 

Principes 

Au minimum une fois par an ou lorsqu’il existe un indice que la valeur recouvrable d’un actif pourrait être 
inférieure à sa valeur nette comptable, alors la valeur recouvrable de l’actif est évaluée, et le cas 
échéant, une perte de valeur est constatée.  

La valeur recouvrable est définie comme étant la plus élevée de la juste valeur (diminuée des coûts de 
cession) et de la valeur d’utilité déterminée par l’actualisation des flux futurs de trésorerie attendus. Dans 
la pratique, compte tenu du fait qu’il existe rarement une base fiable pour déterminer la juste valeur des 
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UGT du Groupe, DELFINGEN Industry utilise la valeur d’utilité pour déterminer la valeur recouvrable d’une 
UGT. 

Pour ce test, les actifs sont regroupés en Unité Génératrice de Trésorerie (UGT). Selon les dispositions de la 
norme IFRS 8, les UGT définies par le Groupe ne revêtent pas une taille supérieure à un secteur 
opérationnel. 

Le Groupe a retenu pour la définition des UGT, le regroupement stratégique des Business Unit (BU) au sein 
de ses quatre secteurs opérationnels : Mobilités Amériques (Amérique du Nord, Centrale et du Sud), EA 
(Europe et Afrique), Asie (Asie) et Marché Industriel.  

Le secteur opérationnel Mobilités EA regroupe les BU suivantes : 

● BU Protection des faisceaux et Transfert de fluides EA (UGT 1) ; 

● BU Assemblage/Mécanique (UGT 2) ; 

● BU Assemblage de faisceaux (UGT 3) ; 

● BU Protection textile Allemagne (UGT 10) ; 

● BU Schlemmer (UGT 13). 

Le secteur opérationnel Mobilités Amériques regroupe les BU suivantes : 

● BU Protection des faisceaux Amériques (UGT 4) ; 

● BU Transfert de fluides Amériques (UGT 5). 

Le secteur opérationnel Asie regroupe les BU suivantes : 

● BU Protection des faisceaux et Transfert de fluides Filipinas (UGT 6) ; 

● BU Chine (UGT 7) ; 

● BU Inde (UGT 8). 

Le secteur opérationnel Marché Industriel regroupe les BU suivantes : 

● BU Machines et équipement électriques (UGT 9) ; 

● BU Textiles Techniques Allemagne (UGT 11) ; 

● BU Tubes de protection DROSSBACH (UGT 12). 

 

Les tests de dépréciation ont été effectués selon les règles suivantes : 

● Les goodwills ont été ventilés entre les différentes UGT ; 

● Les goodwills font l’objet d’un test de dépréciation dès qu’il existe un indice de perte de valeur 
et au moins une fois par an ; 

● La valeur d’utilité est déterminée par référence à des flux de trésorerie nets, actualisés, après 
impôts, établis à partir d’un plan d’activité à 4 ans arrêté par la Direction du Groupe ; 

● Les taux d’actualisations sont fournis par un prestataire externe. 

Les pertes de valeurs enregistrées au titre des goodwills sont irréversibles. 

Tests de dépréciation au 31 décembre 2023 

Les tests de dépréciation pratiqués au 31 décembre 2023, au niveau de chacune des UGT, n’ont conduit 
à aucune dépréciation. 

La valeur recouvrable des UGT a été déterminée en actualisant les flux de trésorerie après impôts issus de 
la construction budgétaire et des plans moyen terme propres à chacune d’entre elles, approuvés par le 
Conseil d’administration, en intégrant une composante retour sur investissement attendu par les 
actionnaires et une composante coût du financement externe. Les flux de trésorerie sont projetés sur 
4 ans. 

Ce plan est en accord avec les dispositions d’IAS 36.44. Le calcul de la valeur d’utilité exclut : 

● Les entrées ou sorties de flux de trésorerie futurs devant résulter d’une restructuration future dans 
laquelle l’entreprise n’est pas encore engagée - par exemple, les réductions de coûts de 
personnel. Concernant les restructurations, seules sont prises en compte dans les flux de trésorerie 
celles dans lesquelles l’entité est engagée au sens de la norme IAS 37 ; 

● Les dépenses d’investissement futures qui amélioreront ou accroitront la performance de l’actif. 

Les principales hypothèses affectant la valeur d’utilité sont le niveau de marge opérationnelle retenue 
dans les flux futurs de trésorerie et le coût moyen pondéré du capital. 
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Les hypothèses de volumes reprises dans le plan moyen terme sont ajustées avec les dernières hypothèses 
issues de sources externes. Les prévisions de trésorerie intègrent également l’impact sur les coûts du plan 
d’excellence opérationnelle. L’extrapolation des prévisions de trésorerie au-delà de la dernière année 
du plan moyen terme (2027) est déterminée en appliquant un taux de croissance de la zone 
géographique concernée. 

Concernant le coût moyen pondéré du capital à utiliser pour actualiser les flux de trésorerie futurs, sa 
détermination s’appuie sur une analyse effectuée par un expert indépendant. Pour 2023, le coût moyen 
utilisé comme taux pour actualiser les flux futurs a été fixé à 9,35 % pour le marché Mobilités et 10,38 % 
pour le marché industriel (respectivement 10,75 % et 9,49 % en 2022), intégrant une prime de risque de 
marché de l’ordre de 5,73 %, un « beta* » sans levier de la dette de 0,85 % pour le marché Mobilités et de 
1,04 % pour le marché industriel, et un taux additionnel lié à l’effet taille de 3,16 % (contre une prime de 
risque de marché de 6,28 % en 2022, un « beta* » sans levier de la dette de 1,01% et un taux additionnel 
lié à l’effet de taille de 3,16 %). 

La prime de risque de l’activité intègre les spreads suivants liés à la situation financière propre de chaque 
pays : 

● Inde : 2,49 % 

● Italie : 2,49 % 

● Maroc : 2,94 % 

● Tunisie : 5,86 % 

● Allemagne : -0,72 % 

● Philippines : 2,06 % 

● Etats-Unis : -0,72 % 

*Le beta mesure le risque non diversifiable qui exprime la volatilité des actions des entreprises cotées travaillant dans le même secteur 
d’activité « Auto-parts » 
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 Marché Mobilités (1/2) 

 Philippines Amériques EASA Inde Allemagne 

 

Protection et 
Transfert 

Protection 
Protection 
et Transfert 

Protection Protection 

Valeur brute comptable des 
goodwills 237 37 326 3 075 3 385 2 045 

Valeur nette comptable des 
goodwills 237 17 379 1 570 3 385 2 045 

Méthode utilisée  valeur d’utilité 

Paramètres du modèle : 

Taux de croissance sur 4 ans suivant Budget 2024 et plan Moyen Terme 2025/2027 

Taux de croissance sur valeur 
terminale 7,60 % 1,90 % 3,19 % 6,85 % 1,50 % 

Taux d’actualisation 10,48 % 8,96 % 10,82 % 10,72 % 8,96 % 

Pertes de valeur comptabilisées 
sur l’exercice 0 0 0 0 0 

Variation du taux 
d’actualisation amenant à une 
dépréciation +17,3 points +23,8 points 

 
+27,5 points 

 
+25,8 points 

 
+15,7 points 

Variation du taux d’EBIT 
amenant à une dépréciation -12,9 points  -10,7 points  -10,5 points  -14,9 points  -9,4 points 

Variation des investissements 
annuels amenant à une 
dépréciation 30,9 m€ 56,0 m€ 24,2 m€ 33,5 m€ 8,6 m€ 
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 Marché Mobilités (2/2) Marché Industriel 

 

Italie Maroc Tunisie 

États-Unis 

 

Equipement 
Electrique 

Tubes de 
Protection – 
Drossbach 

Valeur brute comptable des 
goodwills 4 923 14 043 3 519 6 190 6 504 

Valeur nette comptable des 
goodwills 4 923 14 043 3 519 6 030 6 504 

Méthode utilisée  valeur d’utilité 

Paramètres du modèle : 

Taux de croissance sur 4 ans suivant Budget 2024 et plan Moyen Terme 2025/2027 

Taux de croissance sur valeur 
terminale 2,45 % 1,30 % 2,5 % 1,90 % 1,90 % 

Taux d’actualisation 10,72 % 10,96 % 12,56 % 10,38 % 10,38 % 

Pertes de valeur comptabilisées 
sur l’exercice 0 0 0 0 0 

Variation du taux 
d’actualisation amenant à une 
dépréciation  +9,4 points 

 
+19,2 points 

 
+45,7 points 

 
+16,3 points +37,7 points 

Variation du taux d’EBIT 
amenant à une dépréciation  -7,2 points  -12,4 points  -18,7 points  -10,9 points -26,2 points 

Variation des investissements 
annuels amenant à une 
dépréciation 3,2 m€ 17,4 m€ 10,9 m€ 6,0 m€ 38,6 m€ 

 

Il est à noter que les UGT suivantes : transfert de fluides Amériques (UGT 5) et Chine (UGT 7), n’ont pas de 
goodwill associé et n’apparaissent pas dans le tableau ci-dessus. 

Également, les BU Assemblage de faisceaux (UGT 3) et Textiles Techniques Allemagne (UGT 11) ne sont 
pas présentées en raison de la dépréciation totale des goodwills associés.  
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Note n° 22 Immobilisations corporelles 

Valeur brute 

La valeur brute des immobilisations corporelles correspond à leur coût d’acquisition ou de production. 
Elle ne fait l’objet d’aucune réévaluation. Les coûts d’emprunts sont exclus du coût des immobilisations. 

Dès lors que des composants d’une immobilisation corporelle sont identifiables, ils sont immobilisés en tant 
qu’immobilisation corporelle distincte. 

Cette valeur brute intègre les actifs éligibles à la norme IFRS 16. 

 

Coûts ultérieurs 

S’il s’agit du remplacement d’un composant ou d’une dépense qui concourt à une prolongation 
significative de la durée de vie de l’immobilisation, le coût est enregistré à l’actif. 

Dans le cas de dépenses de maintenance, d’entretien et de réparation courante participant à la bonne 
utilisation de l’immobilisation, le coût est enregistré en charges. 

Amortissements 

L’amortissement est calculé sur la base du coût d’acquisition ou de production, sous déduction le cas 
échéant d’une valeur résiduelle. Les valeurs résiduelles sont nulles. 

La durée d’amortissement est fondée sur la durée d’utilité estimée des différentes catégories 
d’immobilisations, dont les principales sont les suivantes : 

 

  Durée Mode 

Agencements, aménagements terrains et constructions  8 à 10 ans Linéaire 

Constructions Gros Œuvres 30 ans Linéaire 

 Lots techniques 20 ans Linéaire 

 Second œuvre 15 ans Linéaire 

Matériel et outillage  5 à 12 ans Linéaire 

Matériel de transport  5 ans Linéaire 

Mobilier/matériel de bureau/informatique  10 ans/3 ans Linéaire 

Variation des immobilisations corporelles 

 Terrains Constructions 

Installations 
techniques, 

matériel, 
outillage 

Autres 
immob. 

corporelles 

Immob. 
corporelles 

en cours 

Avances et 
acomptes 
versés sur 

commande 

TOTAL 

 
Valeur brute        

À l’ouverture de 
l’exercice 

 4 333  67 370  114 512  13 633  9 967  942  210 757 

Augmentations  -  1 515  5 374  1 454  8 324  1 110  17 778 

Diminutions  (7)  (369)  (5 573)  (1 490)  (113)  -  (7 552) 

Variations de change  (18)  (855)  (1 581)  (759)  (165)  (1)  (3 378) 

Autres mouvements  30  2 518  5 714  2 996  (7 140)  (1 132)  2 985 

Changements de 
périmètre 

 3 148  2 381  5 344  763  6  247  11 889 

À la clôture de l’exercice  7 486  72 561  123 790  16 597  10 879  1 167  232 479 
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Amortissements et pertes de valeur      

À l’ouverture de 
l’exercice 

 307  25 529  69 308  8 852  197  -  104 193 

Augmentations  97  7 391  8 683  2 423  -  -  18 594 

Diminutions  (5)  (369)  (4 453)  (1 522)  (97)  -  (6 447) 

Variations de change  -  (460)  (1 091)  (685)  -  -  (2 236) 

Autres mouvements  -  (931)  (1 651)  (374)  -  -  (2 956) 

Changements de 
périmètre 

 -  308  4 035  566  14  -  4 923 

À la clôture de l’exercice  398  31 468  74 830  9 260  114  -  116 071 

        

Valeur nette à la clôture 
de l’exercice 

 7 088  41 092  48 960  7 336  10 765  1 167  116 408 

Les immobilisations corporelles en cours concernent essentiellement les machines développées en 
interne par DELFINGEN Industry (4,6 m€). 

Les autres mouvements correspondent essentiellement au reclassement des immobilisations en cours, 
aux variations des contrats IFRS 16 et au reclassement entre stocks et immobilisations pour des machines 
développées en interne mais destinées à être immobilisées. 

Le montant en changement de périmètre correspond aux acquisitions des sociétés Ahn Chem et REIKU 
en mars 2023.  

L’impact de l’application de la norme IFRS 16 sur l’exercice 2023 se traduit par : 

● Montant brut des immobilisations : 47,9 m€ ; 

● Amortissements cumulés : 20,3 m€ ; 

● Montant net des immobilisations  : 27,6 m€. 

Note n° 23 Dotations et reprises sur amortissements et provisions sur actifs incorporels et corporels 

 2023 2022 2021 

Dotations aux provisions pour immobilisations incorporelles  -  -                   - 

Dotations aux provisions pour immobilisations corporelles  (63)  -             (284) 

Reprises pour dépréciation des immobilisations incorporelles  -  89                    - 

Reprises pour dépréciation des immobilisations corporelles  134  290               121 

Total Dotations nettes aux provisions et pertes de valeur 71 379             (162) 

Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles  (2 583)  (2 966)          (2 862) 

Dotations aux amortissements des immobilisations corporelles  (18 548)  (16 663)        (15 732) 

Reprises sur amortissements des immobilisations incorporelles  -  - - 

Reprises sur amortissements des immobilisations corporelles  -  54                    - 

Total Dotations nettes aux amortissements  (21 131)  (19 575)        (18 594) 
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G. Engagements hors bilan liés aux activités opérationnelles 

Note n° 24 Contrats de location 

Le montant des paiements minimaux futurs non résiliables au titre des contrats de location simples, permet 
de connaître la charge annuelle des locations immobilières sans tenir compte d’un taux d’actualisation 
et non retraités selon la norme IFRS 16. 

Répartition des paiements minimaux futurs non - résiliables au titre des contrats de location simple 

Le montant des paiements minimaux futurs non résiliables au titre des contrats de location simple est 
réparti selon les échéances suivantes : 

 < 1 an > 1 an et < 5 ans > 5 ans Total 

Paiements minimaux futurs 197 0 0 197 

Répartition des paiements minimaux futurs au titre des contrats de location – financement 

 < 1 an > 1 an et < 5 ans > 5 ans Total 

Paiements minimaux futurs 190 152 0 341 

H. Autres provisions et passifs éventuels 

Note n° 25 Provisions 

Une provision est constituée lorsque le Groupe a une obligation à la clôture à l’égard d’un tiers et qu’il 
est probable ou certain qu’elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans 
contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 

Les provisions pour risques et charges sont évaluées pour le montant correspondant à la meilleure 
estimation de la sortie de ressources futures nécessaires à l’extinction de l’obligation. Les risques et 
charges provisionnés au bilan consolidé sont tous nettement précisés quant à leur objet et rendus 
probables par des événements survenus ou en cours. 

Les provisions ne font l’objet d’aucune actualisation. 

25.1 Variation des provisions pour autres passifs 

 Litiges 
Autres risques et 

charges 
Total des provisions 

non courantes 

À l’ouverture  0  1 427  1 427 

Augmentation provisions existantes  - 41 41 

Nouvelles provisions  -  -  - 

Reprises non utilisées   -  - 

Reprises utilisées  -  (611)  (611) 

Variation de change  -  7  7 

Autres mouvements  -  -  - 

Changement de périmètre  -  1  1 

À la clôture  0  866  866 

Les provisions pour autres risques et charges concernent essentiellement des risques fiscaux pour 629 k€. 

Au regard de l’implantation internationale, de flux intra-groupe importants et de son organisation avec 
une concentration sur les entités françaises des services dits « de groupe », DELFINGEN Industry étant 
identifiée comme l’entrepreneur du Groupe, les principales zones de risques identifiées au cours des 
vérifications fiscales concernent : 
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● La politique de prix de transfert ; 

● La déductibilité du résultat imposable des prestations de service fournies par la société-mère ; 

● L’assujettissement aux retenues à la source et à la TVA des prestations de service fournies par des 
entités non-résidentes, notamment sur les ajustements de prix de transfert. En effet, ces derniers 
n’étant soumis ni à la TVA ni à la retenue à la source de par leur nature d’ajustement de prix, 
plusieurs ruling* ont été sollicités aux autorités fiscales des pays concernés ;  

● Les transactions douanières. 

La sensibilité de ces zones de risque a amené le Groupe à se faire accompagner pour recenser et réduire 
son exposition. 

25.2 Dotations et reprises sur provisions pour risques et charges 

 2023 2022 2021 

Dotations aux provisions pour risques et charges (371)       (713)      (671) 

Reprises sur provisions pour risques et charges             856         797          591 

TOTAL DOTATIONS NETTES AUX PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES*         484          84          (80) 

* Y compris dotations nettes aux provisions pour avantages au personnel (cf. note n°17 de la présente annexe). 

Note n° 26 Passifs éventuels 

Le Groupe a des passifs éventuels se rapportant à des litiges survenus dans le cadre habituel de ses 
activités. Pour chacun des litiges connus, dans lesquels le Groupe est impliqué, il a été procédé à une 
revue à la date d’arrêté des comptes. Les provisions jugées nécessaires ont été constituées pour couvrir 
les risques estimés (cf. note 25.1). 

La société DELFINGEN TN-Fouchana bénéficie du statut douanier de société totalement exportatrice. Ce 
statut permet d'importer en Tunisie des matières premières et des composants en franchise de taxes tant 
que le processus de fabrication et ou transformation est réalisé localement. 

Des produits achetés en Europe (principalement des pièces injectées) ont été considérés comme 
transformés en Tunisie, la valeur ajoutée étant fournie localement (principalement l'organisation 
logistique et le reconditionnement). 

Le Groupe considère que cette situation peut être sujette à interprétation par l'administration douanière 
tunisienne et pourrait ainsi faire peser un risque financier important. Pour autant, à ce jour le risque n'est 
pas avéré et ne peut être estimé de manière fiable dans son montant. C'est pourquoi il n'a été constaté 
aucune provision à ce titre. 

Pour limiter les risques, les clients de DELFINGEN TN-Fouchana ont été informés durant le mois de mars 
2024 que les produits considérés ne seront plus servis directement par le site de Fouchana mais par des 
sites DELFINGEN localisés en Italie et en Allemagne. 

I. Capitaux propres et résultat par action 

Note n° 27 Titres d’autocontrôle 

DELFINGEN Industry a procédé en novembre 2023 à l’annulation des actions propres en contrepartie 
d’une réduction de capital. La différence entre le prix de rachat des titres annulés et leur valeur nominale 
a été imputée sur le poste « Autres réserves ». Le montant de -110 k€ restant dans les titres d’autocontrôle 
correspond aux 752 titres du contrat de liquidité. 

Note n° 28 Capital social et primes 

Le capital est composé de 2 615 432 actions de 1,54 € de valeur nominale. DELFINGEN Industry détient, 
au 31 décembre 2023, 752 titres via son contrat de liquidité. DELFINGEN Industry a procédé le 9 novembre 
2023 à l’annulation des 50 688 des actions auto-détenues, puis en conséquence, à la réduction du 
capital social d’un montant de 78 059,52 euros. 
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En € Nombre 
d’actions 

Capital 
social 

Primes Réserve 
légale 

Total 

Titres en fin d’exercice 2021 2 666 120 4 105 825 15 276 838 410 582 19 793 221 

Titres en fin d’exercice 2022 2 666 120 4 105 825 15 276 838 410 582 19 793 221 

Titres en fin d’exercice 2023 2 615 432 4 027 765 15 276 838 410 582 19 715 186 

Répartition du capital social de DELFINGEN Industry au 31 décembre 2023 

DELFINGEN Group 56,71 % 

ASCOM Participation 5,90 % 

Contrat de liquidité 0,07 % 

Autre public 37,32 % 

Total 100,00 % 

ASCOM Participation, société par actions simplifiée au capital de 420 000 euros, dont l’actionnariat est 
composé des membres du Comité Exécutif du Groupe, détient, au 31 décembre 2023, 153 324 actions 
de DELFINGEN Industry. 

Note n° 29 Dividendes versés 

Les dividendes versés aux actionnaires de la société mère au titre des trois derniers exercices se sont 
élevés à : 

● 2020 : 1,0 m€ ; 

● 2021 : 3,0 m€ ;  

● 2022 : 1,7 m€.  

Le Conseil d’administration propose, au titre des résultats de l’exercice 2023, la distribution de dividendes 
à hauteur de 3,0 m€. 

Note n° 30 Intérêts minoritaires 

La rationalisation des intérêts minoritaires n’appelle pas de commentaires particuliers. 

Note n° 31 Résultat net par action 

Le résultat par action (avant dilution) est calculé en faisant le rapport entre le résultat de l’exercice part 
du Groupe et le nombre moyen pondéré d’actions en circulation (hors action d’autocontrôle) au cours 
de l’exercice. 

Le résultat 2023 dilué par action est identique à celui avant dilution. 

En € 2023 2022 2021 

Résultat net, Part du Groupe 6 904 138 8 145 264 16 125 833 

Nombre moyen pondéré d’actions en circulation 2 615 432 2 615 432 2 624 847 

Nombre moyen pondéré d’actions émises 2 658 798 2 666 120 2 666 120 

Nombre moyen pondéré dilué d’actions en circulation 2 615 432 2 615 432 2 624 847 
Résultat par action attribuable aux actionnaires    

De base 2,64 3,11 6,14 

Dilué 2,64 3,11 6,14 
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J. Financement et instruments financiers 

Note n° 32 Actifs et passifs financiers 

32.1 Actifs financiers non courants 

Sont classés dans cette catégorie principalement les dépôts et cautionnements versés dans le cadre de 
baux pour les locaux dont le Groupe n’est pas propriétaire, les titres non consolidés ainsi que les cautions 
versées en garantie de prêts bancaires. 

32.2 Passifs financiers 

Les emprunts et autres passifs financiers étaient évalués au coût amorti calculé à l’aide du taux d’intérêt 
effectif (TIE) et retraités des coûts de transaction attribuables. La différence entre le coût et la valeur de 
remboursement est comptabilisée dans le compte de résultat et étalée sur la durée des passifs financiers. 

Au vu de l’impact non significatif sur les comptes consolidés, le Groupe a décidé de ne pas l’appliquer. 

32.3 Ventilation des actifs et passifs par catégorie d’instruments financiers 

 

Ventilation par catégorie d’instruments financiers 

Total à la 
clôture 

Juste valeur 
par résultat 

Actifs 
disponibles 
à la vente 

Prêts, 
créances et 

autres 
dettes 

Dettes 
au coût 
amorti 

Instruments 
dérivés 

Autres actifs financiers non 
courants 

 2 637  -  -  2 637  -  - 

Clients  85 006  -  -  85 006  -  - 

Autres débiteurs (hors impôts 
courants) 

 13 449  -  -  13 449  -  - 

Équivalents de trésorerie  - -  -  -  -  - 

Trésorerie  21 009  21 009  -  -  -  - 

ACTIFS  122 101  21 009  -  101 092  -   -  

Dettes financières  168 388  -  -  -  168 388  - 

Autres passifs financiers non 
courants 

-  -  -  -  - - 

Fournisseurs  37 383  -  -  37 383  -  - 

Autres passifs courants  23 600  -  - 23 600  -  - 

PASSIFS 229 370  -   - 60 983 168 388  -  

Note n° 33 Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les fonds de caisses, les comptes courants 
bancaires ainsi que les OPCVM de trésorerie et de titres de créances négociables qui sont mobilisables 
ou cessibles à très court terme. Tous ces éléments sont évalués à leur juste valeur, les éventuels 
ajustements sont enregistrés en résultat. 
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33.1 Décomposition du poste Trésorerie et équivalents de trésorerie 

 2023 2022 2021 

Valeurs mobilières de placement  - -                - 
Disponibilités  21 009  14 925          26 452 

TOTAL BRUT  21 009  14 925          26 452 

Provisions  - -                    - 

TOTAL NET  21 009  14 925          26 452 

33.2 Trésorerie présentée dans l’état de variation des flux de trésorerie 

 2023 2022 2021 

Trésorerie et équivalents de trésorerie  21 009  14 925          26 452 

Concours bancaires courants  (10 012)  (20 481)        (11 199) 

TRESORERIE PRESENTEE DANS L’ETAT DE VARIATION DES FLUX DE 

TRESORERIE 10 997  (5 556)          15 254 

 

Note n° 34 Endettement financier 

34.1 Dettes financières courantes et non courantes 

Les contrats de financement bancaire mis en place ont des clauses conventionnelles se référant à la 
situation financière consolidée soit au niveau du Groupe DELFINGEN, soit au niveau de la région 
Amériques pour les prêts de DELFINGEN US-Holding. Ces « covenants financiers » sont fixés en 
concertation avec les organismes prêteurs. Leur respect s’apprécie à chaque clôture annuelle et/ou 
semestrielle pour les prêts en France et chaque trimestre pour les prêts aux États-Unis. 

Le non-respect de ces ratios autorise l’organisme prêteur à prononcer l’exigibilité (totale ou partielle) du 
financement concerné. 

À la date de clôture des comptes, DELFINGEN Industry respecte tous les covenants. 

34.2 Endettement financier net 

L’endettement financier net est défini de la manière suivante : il comprend l’ensemble des dettes 
financières à long terme, les crédits à court terme et les découverts bancaires, diminués des prêts et 
autres actifs financiers à long terme et de la trésorerie et équivalent de trésorerie. 

Les dettes financières à moins d’un an intègrent des découverts et concours bancaires courants 
renouvelables pour un montant de 10 012 k€. 

34.3 Ratio de Gearing 

 2023 2022 2021 

Endettement financier net 147 378 128 270 103 882 

Total Capitaux Propres 147 416 145 729 138 802 

Ratio de Gearing  99,97% 88,0% 74,8% 
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34.4 Ventilation par nature 

 2023 2022 2021 

Part non courante    
Emprunts obligataires  16 000  26 000          23 787 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  74 689  48 335          40 498 

Instruments financiers dérivés (PNC)  202  113 - 

Dettes rattachées à des participations (PNC) 6 849 - - 

Retraitement des crédits baux  152  387               677 

Retraitement IFRS 16 21 423 24 864 26 727 

Emprunts et dettes diverses - 1                   - 

Sous-total dettes financières non courantes 119 315 99 701          91 688 
Part courante    
Emprunts obligataires 10 000 - - 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 21 780 16 463          21 192 

Soldes créditeurs de banque 10 012 20 481          11 199 

Intérêts courus sur emprunts  86  20                 22 

Retraitement des crédits baux 261 346               563 

Retraitement IFRS 16  6 932  6 184            5 671 

Emprunts et dettes diverses - -                 - 

Sous-total dettes financières courantes  49 073  43 494          38 647 

Total dettes financières  168 388  143 195        130 335 

Les soldes créditeurs de banques correspondent à la partie utilisée des lignes de crédit bancaires court 
terme. 

L’impact de l’application de la norme IFRS 16 sur l’exercice 2023 se traduit par un solde de 28 m€, en 
diminution de 2,7 m€ par rapport à 2022.  

Les dettes rattachées à des participations correspondent aux dettes actualisées à 5 ans des entités 
acquises en 2023 : REIKU GmbH pour 3,1 m€ et Ahn Chem Co. Ltd. pour 3,7 m€. 

La variation des passifs inclus dans les activités de financement s’explique comme suit : 

Solde à l’ouverture 143 195 

Émissions d’emprunts 120 596 

Remboursement d’emprunts (hors IFRS 16 et leasings)          (92 839) 

Variation découlant de l’obtention ou de la perte de contrôle de filiales ou d’autres 
entreprises               11 072 

Effet de variation des cours des devises étrangères              (813) 

Variation des justes valeurs               90 

Variation dette IFRS 16              (2 201) 

Variation dette Leasing (309) 

Variation des soldes créditeurs de banque            (10 469) 

Autres            66 

Solde à la clôture 168 388 
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34.5 Ventilation par échéance (hors IFRS 16) 

Ventilation par échéance des dettes financières non courantes 

 

 Total 2025 2026 2027 2028 > 5 ans 

Dettes financières* 119 315 38 783 14 574 20 202 21 981 23 775 

* y compris dettes de crédit-bail, et autres dettes financières 

Ventilation par échéance des dettes financières à plus d’un an à l’origine, souscrites auprès des 
établissements de crédit 

 

Date souscription Total 2024 2025 2026 2027 2028 Au-
delà 

Antérieur 2023 45 469 19 780 4 280 1 563 7 189 2 132 10 525 

2023 77 000 12 000 12 750 13 000 13 000 13 000 13 250 

TOTAL 122 469 31 780 17 030 14 563 20 189 15 132 23 775 

La maturité de la dette passe de 2,64 à 2,84 après l’obtention des nouveaux financements en 2023 : 

● Un crédit refinancement pour un montant de 78 m€ à échéance 2029 ; 

● Un nouveau prêt Bpifrance pour un montant de 5 m€ à échéance 2030 ; 

● Auprès de la Huntington National Bank (USA) :   

o Un prêt d'équipement moyen terme pour 1,9 m$. 

34.6 Ventilation par devise 

L’ensemble des emprunts et dettes auprès des établissements de crédit est libellé en euros (113,0 m€), en 
Won sud-coréen (3,9 m€) pour la société coréenne ou en dollars (5,6 m€) pour les sociétés américaines. 
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34.7 Ventilation par nature de taux 

Le tableau ci-après recense les encours les plus significatifs des crédits moyens termes, répartis en taux 
fixes et taux variables (en millions d’euros). 

Nature du crédit Taux 
fixe 

Taux variable Montant 
global 

des lignes 

Capital 
restant 
dû au 
31/12/

23 

Échéances Existence ou non 
de couvertures 

Crédit classique   E3M + marge 10,0 4,0 2025   

    E3M + marge 78,0 72,0 2029  Couverture E3M 

    E3M + marge 5,0 5,0 2030   

    E3M + marge 0,3 0,2 2027   

  T.Fixe   8,0 2,5 2025   

  T.Fixe   2,1 2,0 2030   

  T.Fixe   1,4 0,3 2026   

Emprunt Obligataire 3,90%   10,0 10,0 2024   

Emprunt Obligataire   E6M + marge 10,0 10,0 2029   

Emprunt Obligataire   
Variable selon 
ratio 6,0 6,0 2027   

Contrat de Prêt pour 
l'Innovation 0,00% 

  
0,7 0,4 2026   

Contrat d'Aide en 
avance récupérable 0,00% 

  
0,1 0,1 2026   

Prêt d'Avenir 4,86%   4,0 0,6 2024 Gage Espèces 

Crédit classique   
Libor USD 1 mois 
+ marge 4,3 1,1 2024   

Crédit classique   
Libor USD 1 mois 
+ marge 0,6 0,4 2026   

Crédit classique   
Libor USD 1 mois 
+ marge 2,0 1,5 2027   

Crédit classique   
Libor USD 1 mois 
+ marge 2,6 2,5 2028   

Crédit classique   
Korea Libor + 
marge 2,2 2,2 2024   

Crédit classique   
Korea Libor + 
marge 1,5 1,5 2028  

Crédit classique  2,90%  0,2 0,2 2024  

  TOTAL 149,0 122,5   
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Note n° 35 Gestion des risques financiers 

35.1 Liquidités 

Positions de liquidité 

Au 31 décembre 2023, DELFINGEN Industry dispose d’une trésorerie nette positive de 10 997 k€ à 
comparer à une trésorerie nette négative de (5 556 k€) au 31 décembre 2022. 

Les sources supplémentaires d’accès à la liquidité en 2023 sont les suivantes : 

● Des lignes de crédit bancaire court terme pour un total de 30 m€, utilisées à hauteur de 10 m€ ; 

● Des lignes de crédit bancaire court terme classique pour un total de 0,5 m€, non utilisées ; 

● Une ligne de crédit bancaire moyen terme pour un total de 4,5 m€, non utilisée. 

Conventions d’affacturage 

Néant. 

Prêts à l’entité DELFINGEN US-Holding 

Huntington National Bank a confirmé son soutien à DELFINGEN US-Holding, au travers de l’octroi d’un prêt 
d’équipement moyen terme pour un montant total de 1,9 m$. 

Du fait du support de DELFINGEN Industry par la politique de gestion de la liquidité au niveau Groupe 
(centralisation de la trésorerie), l’exposition au risque de liquidité au niveau de DELFINGEN US-Holding est 
limitée. 

Prêts à l’entité Ahn Chem 

L’entité Ahn Chem n’a pas contracté de nouveaux prêts en 2023.  Des prêts avaient été contractés avant 
l’acquisition dont le capital restant dû au 31 décembre 2023 est de 3,7 m€.  

Covenants 

 2023 

Endettement financier lié à covenants A 98 000 

Endettement financier lié à covenants B 5 529 

Endettement financier non lié à des covenants 18 940 

TOTAL ENDETTEMENT FINANCIER BRUT 122 469 

L’ensemble des prêts et lignes de crédit, soumis à covenants, fait l’objet d’une clause de remboursement 
anticipé liée : 

Pour les covenants A (calculés sur les données consolidées du Groupe) : 

● Au ratio d’EFN* / EBITDA* courant qui doit être inférieur à 3,5 ; 

● Au ratio d’EFN* / Fonds propres qui doit être inférieur à 1. 

Pour les covenants B (calculés sur les données consolidées au niveau de DELFINGEN US-Holding) : 

● Au ratio d’EBITDA* (retraité des dividendes)/(service de la dette + impôt sur les sociétés payé + 
investissements non financés) qui doit être supérieur à 1,1 au 31 décembre 2023 ; 

● Au ratio de Dettes (retraitées de la dette subordonnée)/EBITDA* qui ne doit pas être supérieur à 
2,5. 

À la date de clôture des comptes, DELFINGEN Industry respecte tous les ratios. 
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35.2 Gestion des risques de change 

Les couvertures de change concernent les risques sur des avances de trésorerie faites ou reçues par la 
société DELFINGEN Industry avec sa filiale DELFINGEN US-Inc. Au 31 décembre 2023, des couvertures de 
change étaient souscrites pour : 

Total m$ Tx moyen Total m€ Echéance 

6,3 1,0846 5,8 2024 

Sensibilité aux variations du dollar 

Impact de la variation du dollar sur la base des comptes 2023 : 
 

 USD 

Hypothèse de variation par rapport à l’euro 10 % 
Impact sur le résultat avant impôt 1 220 k€ 

Impact sur les capitaux propres 8 075 k€ 

35.3 Gestion des risques de taux financiers 

Suite à la signature courant 2023 de la nouvelle convention de crédit avec le pool bancaire, le Groupe 
a souscrit à une couverture de taux d’intérêt pour un montant de 36 m€. 

À noter également qu’une variation de +/- 0,5 point des taux d’intérêt aurait un impact de +/- 826 k€ sur 
les charges d’intérêts financiers de l’exercice. 

35.4 Contreparties 

Dans le cadre de ses opérations d’accès aux financements, DELFINGEN Industry est exposé au risque de 
contrepartie. Toutefois ce risque est limité du fait que ces opérations de financement sont réalisées avec 
une dizaine d’intervenants : 

● En France : Banque Populaire de Franche-Comté, Crédit Agricole de Franche-Comté, BECM, 
CIC-Est, Société Générale, Bpifrance/OSEO, Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté, ainsi 
que le Fonds Micado et Tikehau Investment Management ; 

● Aux États-Unis : Huntington National Bank ; 

● En Allemagne : Kulmbacher Bank ; 

● En Corée : Daegu Bank, Industrial Bank of Korea et KOSME Bank. 

Note n° 36 Produits et charges financiers 

36.1 Autres produits et charges financiers 

 2023 2022 2021 

Gains de change  5 445  2 617            4 092 

Autres produits financiers  (93)  201               320 

Reprises sur provisions et amortissements financiers  -  -                 - 

TOTAL AUTRES PRODUITS FINANCIERS  5 352  2 818            4 411 

Dotations aux provisions et amortissements financiers - - - 

Pertes de change  (6 808)  (2 755)          (3 545) 

Autres charges financières  (128)  (133)               (64) 

TOTAL AUTRES CHARGES FINANCIERES  (6 935)  (2 888)          (3 609) 

Au 31 décembre 2023 le solde des écarts de change est négatif de 1,4 m€. 
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36.2 Coût de l’endettement financier brut 

 2023 2022 2021 

Charges d’intérêts financiers 8 018 3 515 3 787 

Coût de l’endettement brut 8 018 3 515 3 787 

Le coût moyen de l’endettement financier brut (hors couverture des taux) est de 4,80 % en 2023, par 
rapport à 2,62 % en 2022. 

Note n° 37 Engagements hors bilan liés au financement du Groupe 

Les engagements hors bilan (covenants) liés au financement du Groupe sont détaillés dans la note 35.1 
de la présente annexe sur la gestion du risque de liquidité. 

37.1 Avals, engagements et cautions donnés 

Ce poste se répartit de la manière suivante : 

 2023 2022 2021 

Nantissements 14 100 6 598 4 744 

Cautions 1 151 - 52 

Garanties bancaires 1 599 - - 

Garanties fournisseurs 1 064 - - 

TOTAL 17 913 6 598 4 796 

Le montant des nantissements comprend essentiellement : 

- 5,6 m€ : nantissement sur matériels, créances et stocks, liés aux prêts contractés par la 
filiale DELFINGEN US Holding ; 

- 7,7 m€ : nantissement sur les titres de la société DELFINGEN FR-Anteuil dans le cadre de 
la signature du nouveau contrat crédits Senior signé en septembre 2023.  

37.2 Avals, engagements et cautions reçus 

Ce poste se répartit de la manière suivante : 

 2023 2022 2021 

Ouverture de crédit non tirée 4 525 4 688 4 415 

Autorisations facilités caisse non utilisées 20 505 409 9 550 

Garanties bancaires 100  - - 

Cautions et autres - - 355 

TOTAL 25 131 5 097 14 320 

 

K. Impôts courants et différés 

La charge d’impôt sur les résultats correspond à l’impôt exigible de chaque entité fiscale consolidée, 
corrigé des impôts différés. 

L’impôt exigible est basé sur les bénéfices des sociétés du Groupe. Il est calculé conformément aux règles 
locales et intègre les éventuels ajustements au titre des exercices précédents. 

Les impôts différés sont calculés selon la méthode du report variable sur les différences temporelles entre 
les bases fiscales des actifs et des passifs et leur valeur figurant dans les états financiers consolidés, en 
utilisant les taux d’imposition applicables. 

Les passifs d’impôts différés sont systématiquement comptabilisés. Les perspectives de récupération des 
impôts différés sont revues périodiquement par entité fiscale. Les impôts différés actifs ne sont reconnus 
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que dans la mesure où il existe des impôts différés passifs d’un montant au moins équivalent ou lorsqu’un 
bénéfice imposable futur est probable à court ou moyen terme.  

Les actifs et passifs d’impôts différés ne sont pas actualisés. 

Note n° 38 Charge d’impôt 

38.1 Ventilation de la charge d’impôt 

L’imposition de la période se présente ainsi : 

 2023 2022 2021 

Impôts exigibles 8 239            6 771          5 148 

Impôts différés             (989)             (865)          (197) 

TOTAL        7 250        5 906       4 950 

38.2 Analyse de la charge d’impôt 

 Total Pourcentage 

Résultat avant impôt 14 276 - 

Impôt théorique 3 569 25,00% 

Impôt sociétés sur différences permanentes  979 6,85% 

Impôt sociétés sur différences temporelles non comptabilisées - n/a 

Changement de taux - n/a 

Écart taux local/taux français (452) (3,17%) 

Crédit d’impôt, régularisation d’impôt et/ou impôt forfaitaire (91) (0,63%) 

Non activation de déficits reportables 2 007 14,06% 

Imputation des pertes antérieures et regul s/activation des 
déficits 210 1,47% 

Désactivation d'impôts différés précédemment activés 818 5,73% 

Divers  210 1,47% 

Impôt sociétés effectif 7 250 50,78% 

Les imputations des pertes antérieures et activation des déficits concernent l’entité DELFINGEN SG-
Filipinas pour un montant de 0,2 m€ à hauteur des provisions intragroupe.  

Les provisions clients intragroupes ont diminuées de 3,2 m€ impactant ainsi la base d’activation d’impôts 
différés.  

L’impôt société sur différences permanentes concernent les décalages permanents entre résultat 
comptable et résultat fiscal pour un montant de 0,9 m€. 

La ligne « divers » correspond à une provision fiscale sur l’entité DELFINGEN MA-Tanger pour un montant 
de 350 k€, ainsi que la reprise d’une parte de la provision fiscale passée en 2022 sur l’entité DELFINGEN IT-
Verona pour un montant de 234 k€. 
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Note n° 39 Impôts différés 

 

2023 2022 Variation 
des 

impôts 
différés 

Dont 
OCI* 

Dont 
variation 
périmètre 

Dont 
variation 
change 

Dont 
impact 
résultat  Base Impôt Base Impôt 

Plus-value cession interne 1 738 435 1 503 376 59 - - - 59 

Marges en stocks 2 871 617 3 037 659 (41) - - (12) (29) 

Retraitement des amortissements 125 57 901 191 (134) - - 8 (142) 

Déficits reportables 2 524 631 5 871 1 465 (834) - - 0 (834) 

PIDR 1 400 243 1 539 290 (43) (25) - (2) (16) 

IFRS 16 Contrats de location 853 165 782 159 7 - - (4) 10 

Ajustements sociaux - - 826 139 (139) - - - (139) 

Autres bases d'actif d'impôts 8 280 1 786 6 243 1 328 455 - - (49) 504 

Impôts différés actifs 17 792 3 934 20 702 4 605 (671) (25) - (58) (588) 

Retraitement des amortissements 3 979 806 4 546 915 (110) - - (29) (80) 

Crédit-bail 375 104 427 119 (14) - - - (14) 

Instruments financiers (retraitement des 
intérêts d'emprunts) 

(202) (51) (113) (28) (22) - - - (22) 

Dépréciation des Goodwill 14 430 3 062 14 534 3 081 (19) - - (111) 92 

Activation R&D et Stock études 1 271 272 1 703 374 (102) - - (7) (95) 

Réévaluation de la valeur des immobilisations 4 557 973 4 840 1 028 (55) - - (15) (40) 

Ajustements sociaux 1 776 373 1 956 411 (38) - - (13) (24) 

Provision intragroupes 2 524 631 5 794 1 449 (818) - - - (818) 

Changement périmètre 1 999 638 - - 638 - - - 638 

Autres bases de passif d'impôts 1 671 218 4 367 900 (682) (89) 638 (26) (1 205) 

Impôts différés passifs 32 378 7 027 38 055 8 248 (1 221) (89) 638 (202) (1 569) 

Impôts différés nets 14 586 3 093 17 353 3 643 (550) (64) 638 (143) (981) 

*OCI : Other comprehensive income (Autres éléments du résultat global) 

Le stock de déficits reportables sur l’ensemble des sociétés du Groupe s’élève à 10,5 m€ au 31 décembre 
2023 dont 2,5 m€ ont été activés. Ces déficits activés concernent l’intégration fiscale de DELFINGEN 
Industry et DELFINGEN FR-Anteuil SAS, et correspondent en totalité à des provisions intra-groupes (hors 
intégration fiscale) déductibles fiscalement au 31 décembre 2023. 

La provision des goodwills correspond à l’amortissement fiscal des goodwills, constatée sur DELFINGEN 
US-Holding (14,4 m€). 

L’augmentation des autres bases d’impôts différés de 1,5 m € est notamment due à la provision 
intéressement et participations qui était nulle en 2022. 

Les autres passifs d’impôts différés concernent essentiellement le montant présenté en 2017 en 
changement de périmètre suite à l’acquisition du Groupe Drossbach pour 3,3 m€. 

Note n° 40 Périmètre de l’intégration fiscale 

Une convention d’intégration fiscale a été signée entre DELFINGEN Industry, société mère et la société 
DELFINGEN FR-Anteuil SAS. 

DELFINGEN Industry, société-mère, bénéficie du report d’imposition résultant de l’application de la 
convention d’intégration fiscale. 
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L. Autres informations relatives à l’état de variation des flux de trésorerie 

Note n° 41 Capacité d’autofinancement avant impôts et coût de l’endettement financier net 
(CAFICE) 

 2023 2022 2021 

CAFICE       45 487       40 310       44 034 

dont : Résultat net 7 026 8 268 16 359 

           Dotations amortissements & provisions        20 594        19 458        18 969 

           Plus (moins) value de cession d’immobilisation 917           3 256            405 

           IFRS 16 cessation de contrat - (11) - 

           Badwill -      -      (376)      

           Autres produits et charges calculés 1 681 (82) - 

           Intérêts financiers versés           8 018           3 515           3 727 

           Impôts           7 250           5 906           4 950 

 

Note n° 42 Cash-flow libre 

 2023 2022 2021 

CAFICE          45 487      40 310        44 034 

Variation du BFR        15 358     (27 474)     (13 343) 

Impôts versés          (9 600)       (6 728)       (4 215) 

Cash-flow libre (avant Investissements)            51 245         6 107        26 476 

Investissements (nets des cessions d’immobilisations)        (20 336)    (18 128)     (14 143) 

Cash-flow libre net (après Investissements)        30 909     (12 021)       12 333 
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M. Informations diverses 

Note n° 43 Honoraires des Commissaires aux comptes 

Les honoraires versés au cours de l’exercice 2023 aux deux Commissaires aux comptes de la société-
mère DELFINGEN Industry pour procéder à l’audit des comptes annuels et des états financiers consolidés 
sont les suivants : 

 

EXCO P2B AUDIT AUDITIS 

Montant (HT) % Montant (HT) % 
2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 

Audit 

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et consolidés 

▪ Émetteur 88,5 85,0 79 % 80 % 96,0 85,0 81 % 80 % 

▪ Filiales intégrées globalement 23,0 21,9 21 % 20 % 23,0 21,9 19 % 20 % 

Services autres que la certification des comptes 

▪ Émetteur         

▪ Filiales intégrées globalement         

Sous-total 111,5 106,9 100 % 100 % 119,0 106,9 100 % 100 % 

Autres prestations rendues par les réseaux aux filiales intégrées globalement 

▪ Juridique, fiscal, social         

▪ Autres (à préciser si >10 % des honoraires 
d’audit)         

▪ Sous-total         

TOTAL 111,5 106,9 100 % 100 % 119,0 106,9 100 % 100 % 

L’audit des comptes des différentes filiales du Groupe par des cabinets d’audit locaux ou internationaux 
a généré le versement des honoraires pour un montant de 595 k€. 

N. Transactions avec les parties liées 

Conformément à la norme IAS 24 révisée, les transactions avec DELFINGEN Group, société-mère du 
Groupe et les autres filiales de DELFINGEN Industry sont considérées comme des transactions avec des 
parties liées. 

Total parties liées 2023 2022 2021 

Comptes clients                43                408                 59 

Comptes courants débiteurs                    -                    -                    - 

Dettes financières diverses                    -                    -                    - 

Comptes fournisseurs               1 016               418               195 

Comptes courants créditeurs                    -                    -                    - 

Produits d’exploitation (Refacturations)               192               172  165 

Charges d’exploitation (Management Fees et autres)          (4 203)          (3 490)         (4 242) 

Produits et charges financiers                    -                    -                    - 

La société DELFINGEN Group héberge les membres du Comité Exécutif dont les prestations sont 
refacturées à DELFINGEN Industry sur la base du « Cost + » incluant une marge de 10 % sur la masse 
salariale. 

O. Événements postérieurs à la clôture 

Changement de nom de la société AHN Chem Co. Ldt : La société coréenne AHN Chem Co. Ldt, acquise 
en 2023, change de nom à compter du 01 avril 2024 et devient DELFINGEN Korea. 
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7.1.6 Rapport des commissaires aux comptes sur 
les comptes consolidés 
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A l’Assemblée générale de la société DELFINGEN INDUSTRY, 
 
Opinion 
 
 En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes consolidés du groupe DELFINGEN INDUSTRY relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
 Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans 
l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de 
l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
 Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
 Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
 Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le Code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.  
 
Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point exposé dans 
la note 26 « Passifs éventuels » de l’annexe aux comptes consolidés concernant la situation sur les risques 
fiscaux et douaniers soulevés en Tunisie. 
 
Justification des appréciations 
 
 En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues 
et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
 Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 
 
 Les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des 
principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues, 
notamment pour ce qui concerne les jugements et estimations retenus par la direction de DELFINGEN 
INDUSTRY et à la formulation des hypothèses qui concernent notamment la dépréciation des actifs, les 
provisions et les impôts différés, exposées dans les notes 21, 25 et K de l’annexe aux comptes consolidés. 
 
 Pour l’ensemble de ces estimations, nous avons apprécié les données et hypothèses sur lesquelles 
se fondent ces jugements et estimations, revu par sondages les calculs effectués par le groupe, examiné 
la documentation disponible et vérifié que les notes de l’annexe donnent une information appropriée sur 
les hypothèses retenues par le groupe. 
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 Le groupe procède systématiquement, à chaque clôture, à un test de dépréciation des écarts 
d’acquisition et des actifs à durée de vie indéfinie et évalue également s’il existe un indice de perte de 
valeur des actifs à long terme, selon les modalités décrites dans la note 21 aux états financiers.  
 
 Concernant les modalités de mise en œuvre de ce test de dépréciation, nous avons :  
 

● examiné, par sondages, les flux futurs de trésorerie retenus, au regard des données budgétaires 
validées par le Conseil d’Administration, des résultats historiques ainsi que du contexte 
économique et financier dans lequel s’inscrit le groupe ; 

● vérifié, par sondages, l’exactitude arithmétique des tests de dépréciation réalisés par la 
direction ; 

● évalué si les informations données dans la note 21 de l’annexe aux comptes consolidés, 
notamment en ce qui concerne les hypothèses clés et les analyses de sensibilité réalisées, sont 
présentées de manière adéquate. 

 
Vérifications spécifiques 
 
 Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévue par les textes légaux et réglementaires des informations 
relatives au groupe, données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration. 
 
 Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 
consolidés. 
 
 Nous attestons que la déclaration consolidée de performance extra-financière prévue par l’article 
L.225-102-1 du Code de Commerce figure dans le rapport sur la gestion du groupe, étant précisé que, 
conformément aux dispositions de l’article L.823-10 de ce Code, les informations contenues dans cette 
déclaration n’ont pas fait l’objet de notre part de vérifications de sincérité ou de concordance avec les 
comptes consolidés et font l’objet d’un rapport par un Organisme Tiers Indépendant. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes consolidés 
 
 Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle 
conformément au référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

 
Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 
Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative.  

 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement 
ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se 
fondant sur ceux-ci.  
 
 Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de Commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre groupe. 
  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

   En outre : 
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● Il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

● Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

● Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes consolidés ; 

● Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité du groupe à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

● Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes 
consolidés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle ; 

● Concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de 
consolidation, il collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une 
opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la supervision et de 
la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur ces 
comptes. 

 
 

Les Commissaires aux comptes 
 

 
  Dijon, le 29 avril 2024 Montbéliard, le 29 avril 2024 

         AUDITIS           EXCO P2B Audit 

  Philippe DANDON            Pierre BURNEL 

         Associé      Associé 
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7.2 Comptes sociaux 
Informations générales 

La société DELFINGEN Industry est une société anonyme de droit français dont le siège social est situé : 
Rue Emile Streit – 25340 Anteuil, France. 

Les états financiers au 31 décembre 2023 ont été arrêtés par les Conseils d’administration du 29 mars 2024 
et du 25 avril 2024 et seront soumis à l’approbation de la prochaine Assemblée Générale. 

La société est cotée sur Euronext Growth Paris. 

Sauf indications contraires, tous les montants sont exprimés en milliers d’euros. 

Les termes suivis d’un* sont définis dans le glossaire. 
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7.2.1 Compte de résultat 

 2023 2022 2021 Notes 

Produits d’exploitation     
Ventes de marchandises 1 201    
Production vendue services France 1 536 1 684 2 314  
Export 56 452 46 033 45 393  

Chiffre d’affaires net 59 189 47 717 47 707 C 

Subventions d’exploitation 78 - -  
Production stockée (363) - -  
Production immobilisée 671 294 815  
Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges 2 839 276 295  
Autres produits 674 299 452  

Total produits d’exploitation (I) 63 088 48 586 49 267  

Charges d’exploitation     
Achats de marchandises 1 126 - -  
Variation de stocks de marchandises 57 - -  
Achats de matières premières et autres approvisionnements 4 637 - -  
Autres achats et charges externes (1) 42 376 39 487 36 087  
Impôts, taxes et versements assimilés 446 284 356  
Dotations aux amortissements sur immobilisations 1 640 1 170 1 181  
Dotations aux amortissements sur actif circulant 380 4 779 -  
Dotations aux provisions pour risques et charges 63 - 92  
Charges de personnel 14 288 7 355 6 739  
Autres charges 614 406 383  

Total charges d’exploitation (II) 65 628 53 481 44 838  

Résultat d’exploitation (I-II) (2 541) (4 895) 4 430  

Produits financiers     
Produits financiers de participations (2) 3 988 5 163 6 388  
Autres intérêts et produits assimilés (2) 8 782 1 252 929  
Reprises sur provisions et transfert de charges 950 1 116 2 138  
Différences positives de change 1 023 561 391  
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement - - -  

Total produits financiers (III) 14 743 8 092 9 847  

Charges financières     
Dotations financières aux amortissement et provisions 1 746 278 223  
Intérêts et charges assimilées (3) 7 283 2 807 2 698  
Différences de change 846 1 069 320  

Total charges financières (IV) 9 874 4 154 3 242  

Résultat financier (III-IV) 4 868 3 938 6 605  

Résultat courant avant impôt (I-II+III-IV) 2 328 (957) 11 034  

Produits exceptionnels (V) 141 466 11 C 
Charges exceptionnelles (VI) 218 1 167 1 905 C 

Résultat exceptionnel (V-VI) (78) (701) (1 894)  

Impôts sur les bénéfices (VII) (224) (182) 25 H 
Total des produits (I+III+V) 77 971 57 144 59 125  
Total des charges (II+IV+VI+VII) 75 497 58 621 50 010  

Bénéfice ou perte 2 474 (1 476) 9 115  
(1) Dont crédit-bail immobilier - - -  
(2) Dont produits concernant les entreprises liées 5 850 6 222 7 036 K 
(3) Dont intérêts concernant les entreprises liées 518 200 89  
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7.2.2 Bilan 

ACTIF 
Montants 

Bruts 
Amortissements 

et provisions 

2023 
Montants 

nets 

2022 
Montants 

nets 

2021 
Montants 

nets 
Notes 

Actif immobilisé       

Capital souscrit non appelé (O)       

Immobilisations incorporelles       

Frais de développement 1 771 1 433 338 - - E 

Concessions, brevets et droits 
similaires 

1 133 405 728 - -  E 

Immobilisations incorporelles 11 322 5 829 5 493 3 312 1 663 E 

Immobilisations corporelles       

Terrains  229 66 163 168 143 E 

Constructions 6 772 4 802 1 870 1 637 1 385 E 

Installations techniques, 
matériel et outillage industriels 

2 357 1 702 655 - - E 

Autres immobilisations 
corporelles 

2 704 2 013 692 587 583 E 

Immobilisation en cours 904 77 827 10 335 E 

Avances et acomptes versés 
sur immobilisations corporelles 

- - - - 24  

Immobilisations financières       

Actions propres - - - 1 412 920 G 

Autres participations 155 243 12 342 142 901 110 358 109 394 G 

Créances rattachées à des 
participations 

26 042 - 26 042 22 104 19 296 G 

Autres immobilisations 
financières 

549 51 498 238 516 G 

TOTAL (I) 209 028 28 820 180 208 139 825 134 258  

Actif circulant       

Stocks 4 467 424 4 043 - -  

Avances et acomptes versés 
sur commandes 

80 - 80 38 14  

Créances       

Clients et comptes rattachés 21 265 2 443 18 823 13 648 14 597 C 

Autres créances 2 080 - 2 080 13 871 7 982 C 

Divers       

Valeurs mobilières de 
placement 

150 23 127 131 100  

Disponibilités  2 113 - 2 113 1 219 4 104  

Charges constatées d’avance 1 025 - 1 025 1 085 761  

TOTAL (II) 31 181 2 889 28 291 29 991 27 557  

Comptes de régularisation       

Frais d’émission d’emprunt à 
étaler (IV) 

1 247 - 1 247 696 874  

Primes de remboursement des 
obligations (V) 

- - - - 1  

Écarts de conversion actif (VI)  217 - 217 7 3  

TOTAL ACTIF (O À VI) 241 672 31 709 209 962 170 519 162 693  
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PASSIF 2023 2022 2021 Notes 

Capitaux propres     
Capital social 4 028 4 106 4 106 I 

Primes d’émission, de fusion, d’apport 15 277 15 277 15 277 I 

Réserve légale 411 411 411 I 

Réserves statutaires ou contractuelles - - -  

Réserves réglementées - - -  

Autres réserves 30 607 35 091 28 928 I 

Provisions réglementées - - -  

Subventions d’investissement 368 12 17  

Résultat de l’exercice 2 474 (1 476) 9 115 I 

TOTAL (I) 53 163 53 420 57 853  

Autres fonds propres     
Produit des émissions de titres participatifs - - -  

Avances conditionnées - - -  

TOTAL (II)     

Provisions pour risques et charges     
Provisions pour risques 559 91 163 F 

Provisions pour charges 619 576 765 F 

TOTAL (III) 1 179 667 927 F 

Dettes (1)     

Emprunts obligataires convertibles - - -  

Autres emprunts obligataires 26 000 26 000 23 860 G 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 96 604 77 568 66 843 G 

Emprunts et dettes financières divers 14 965 235 39 G 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours - - -  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 424 5 654 9 145 C 

Dettes fiscales et sociales  3 865  1 880  1 987 C 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 2 520 3 351 9 C 

Autres dettes 4 169 1 443 1 891 C 

Produits constatés d’avance (compte de régularisation) - - -  

TOTAL (IV) 155 547 116 131 103 773  

Écarts de conversion passif (V) 73 302 140  

TOTAL PASSIF (I À V) 209 962 170 519 162 693  

(1) Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an 70 058 46 514 45 187  

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 10 005 20 020 11 002  
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7.2.3 Tableau des flux de trésorerie 

 2023 2022 2021 

Résultat net 2 474 (1 476) 9 115 

Élimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie 
ou non liés à l’activité 

   

Amortissements et provisions : dotations 3 706 1 450 1 656 

Amortissements et provisions : reprises (3 715) (1 553) (2 405) 

Plus-values de cessions 166 535 1 742 

Autres 298 144 5 

Capacité d’autofinancement après coût de l’endettement financier 
net et impôt  2 929 (900) 10 113 

Coût de l’endettement financier net 7 283 2 807 2 698 

Charge d’impôt exigible 52 - 56 

Capacité d’autofinancement avant coût de l’endettement financier 
net et impôt 10 264 1 907 12 867 

Impôts versés (224) (182) (227) 

Variation du besoin en fonds de roulement 20 824 (4 990) 1 326 

Flux net de trésorerie généré par l’activité 30 864 (3 265) 13 966 

Flux de trésorerie lié aux opérations d’investissement    
Acquisitions d’immobilisations corporelles (1 138) (512) (738) 

Acquisitions d’immobilisations incorporelles (2 496) (1 925) (1 066) 

Variation des immobilisations financières (4 199) (3 007) (7 930) 

Cession d’immobilisations corporelles et incorporelles 50 - - 

Créances rattachées à des participations - - - 

Décaissements des sociétés acquises (31 642) (1 342) - 

Flux net de trésorerie lié aux opérations d’investissement (39 426) (6 786) (9 734) 

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement    
Dividendes versés aux actionnaires de la société mère (1 673) (2 953) (998) 

Augmentation de capital numéraire - - - 

Souscription d’emprunts 119 487 25 000 44 000 

Remboursement d’emprunts (91 060) (21 185) (42 283) 

Intérêts financiers versés (7 283) (2 807) (2 698) 

Variation des dettes financières diverses - - - 

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement 19 470 (1 945) (1 980) 

Variation théorique de trésorerie (10 907) (11 996) 2 253 

Trésorerie réelle d’ouverture (18 679) (6 805) (9 058) 

Reclassement de trésorerie    

Trésorerie réelle de clôture (7 772) (18 801) (6 805) 

Variation réelle de trésorerie (10 907) (11 996) 2 254 
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7.2.4 Notes annexes 
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A. Événements marquants de l’exercice 

La société DELFINGEN Industry détient les titres des sociétés entrant dans le périmètre de consolidation.  

Au cours de l’exercice 2023, les opérations suivantes ont eu lieu :  

● Au 01 janvier 2023, l’entité DELFINGEN FR-Anteuil SA a été dissoute par transfert d’activités. Les 
activités de production ont été transférées sur l’entité DELFINGEN FR-Anteuil SAS et les centres de 
services partagés ont quant à eux été transférés sur l’entité DELFINGEN Industry SA ;  

● Au 01 janvier 2023, la fusion des entités allemandes DELFINGEN DE-Marktrodach GmbH & Co. KG, 
DELFINGEN DE-Deutschland Holding et DELFINGEN DE VERWALTUNGS GmbH ; 

● La création de la société SCHLEMMER Industry en mars 2023 ; 

● Au 30 mars 2023, l’acquisition de la société allemande REIKU GmbH. 

Dans le cadre de la revue de la valeur d’utilité des titres de participation et de la capacité de 
recouvrement des avances en compte courant ainsi que des comptes clients, il a été constaté au cours 
de l’exercice 2023 une reprise nette des provisions sur titres de participation et sur comptes courants et 
comptes clients de -1,8 m€ : 

● Les titres DELFINGEN BR-Sao Paulo ont fait l’objet de reprises de provisions pour 0,7 m€ ; 

● Les titres DELFINGEN TN-Tunis, DELFINGEN DE-Marktrodach et DELFINGEN PT-Porto ont fait l’objet 
de nouvelles provisions pour respectivement 0,8 m€, 0,2 m€ et 0,1 m€ ; 

● Les comptes clients de DELFINGEN MA-Casablanca et DELFINGEN TH-Siam ont fait l’objet de 
nouvelles provisions pour respectivement 0,2 m€ et 0,1 m€ ; 

● Les comptes clients de DELFINGEN SG-Filipinas ont fait l’objet de reprises de provisions pour 2,6 m€. 

Des dividendes ont été reçus par DELFINGEN Industry pour 4,0 m€ provenant de DELFINGEN Asia Pacific 
Holding et de DELFINGEN US-Holding. 

DELFINGEN Industry présente un résultat bénéficiaire de 2,5 m€. 

DELFINGEN Industry a poursuivi sa politique d’amélioration de la position de liquidité, tout en renforçant 
la structure financière, au travers notamment : 

● Un crédit refinancement pour un montant de 78 m€ à échéance 2029 ; 

● Un nouveau prêt Bpifrance pour un montant de 5 m€ à échéance 2030. 

Au regard de ces mesures, à la date de l’arrêté des comptes, DELFINGEN Industry estime que la poursuite 
de son exploitation n’est pas remise en cause. 

B. Principes comptables et méthodes de conversion 

Note n° 1 Principes et méthodes comptables 

Les comptes ont été établis conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables en 
France. Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base qui ont pour objet de fournir une image fidèle de 
l’entreprise : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
indépendance des exercices. 

Note n° 2 Changement de méthode comptable 

Néant. 
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Note n° 3 Conversion des transactions en devises 

Les transactions en devises sont converties au cours de change en vigueur au moment de la transaction. 
Les actifs et passifs exprimés en devises sont convertis au cours de clôture. 

 

Les cours des devises 
utilisés sont : 

Taux d’ouverture Taux de clôture 

2023 2022 2021 2023 2022 2021 

Euro 1,0000 1,0000 1,00000 1,0000 1,0000 1,00000 

Dinar tunisien 3,3107 3,2623 3,30888 3,3863 3,3107 3,26230 

Dirham marocain 11,1699 10,4930 10,89343 10,9572 11,1699 10,49303 

Leu roumain 4,9495 4,9490 4,86830 4,9756 4,9495 4,94900 

Lire turque n/a n/a 9,11310 n/a n/a 15,23350 

Réal brésilien 5,6386 6,3101 6,37350 5,3618 5,6386 6,31010 

Dollar américain 1,0666 1,1326 1,22710 1,1050 1,0666 1,13260 

Yuan chinois 7,3582 7,1947 8,02250 7,8509 7,3582 7,19470 

Peso philippin 59,3200 57,7630 59,12500 61,2830 59,3200 57,76300 

Yen japonais 140,6600 130,3800 126,49000 156,3300 140,6600 130,38000 

Roupie indienne 88,1710 84,2292 89,66050 91,9045 88,1710 84,22920 

Baht thaï 36,8350 37,6530 36,72700 37,9730 36,8350 37,65300 

Rouble russe n/a 85,3004 91,46710 n/a 76,7952 85,30040 

UAE dirham 3,9171 4,1595 n/a 4,0581 3,9171 4,1595 

Won sud-coréen n/a n/a n/a 1433,66 n/a n/a 

C. Données opérationnelles 

Note n° 4 Ventilation du chiffre d’affaires par activité 

 2023 2022 2021 

Locations  266 388 526 

Autres activités (prestations de services) 16 423 6 680 6 103 

Ajustement prix de transfert 42 500 40 649 41 078 

TOTAL 59 189 47 717 47 707 

Le chiffre d’affaires est constitué essentiellement des facturations vers les filiales du Groupe.  

Note n° 5 Créances clients et autres débiteurs 

Ces créances sont comptabilisées à leur valeur nominale. Lorsque les délais de paiement sont inférieurs 
à un an, la juste valeur initiale et le coût amorti ultérieur sont égaux au montant nominal. 

En cas de risque de non-recouvrement, des dépréciations sont constatées au cas par cas sur la base des 
flux d’encaissement probables. 
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Le poste « Autres créances » se décompose de la manière suivante : 

 Montants bruts À 1 an au plus À plus de 1 an 

État et collectivités publiques 1 679 1 679 - 

Groupe et associés (entreprises liées) 52 52 - 

Débiteurs divers 343 343 - 

TOTAL 2 074 2 074 - 

Note n° 6 Tableau de variations des provisions pour dépréciation 

 Montants 
cumulés 

2022 

Dotations Reprises Montants 
cumulés 

2023 

Dont 
entreprises 

liées 

Comptes clients 4 779 277 2 614 2 443 2 443 

Comptes courants 
débiteurs 

- - - - - 

TOTAL 4 779 277 2 614 2 443 2 443 

Les dotations pour dépréciations des comptes clients concernent les entités DELFINGEN MA-Casablanca 
pour 229 k€ et DELFINGEN TH-Siam pour 48 k€. Les reprises de 2,6 m€ quant à elles concernent DELFINGEN 
SG-Filipinas. 

Note n° 7 Dettes courantes 

Ce poste se décompose de la manière suivante : 

 Total au 
31/12/23 

À 1 an au 
plus 

À plus 
d’1 an 

Fournisseurs  7 424 7 424 - 

Avances et acomptes sur 
commandes en cours 

 - - - 

Personnel et comptes 
rattachés 

 2 488 2 488 - 

Organismes sociaux  1 121 1 121 - 

État Impôt sur les bénéfices - - - 

 Taxe sur la valeur ajoutée 30 30 - 

 Autres 227 227 - 

Dettes sur immobilisations  2 520 2 520 - 

Groupe et associés  14 965 14 965 - 

Autres dettes  4 169 4 169 - 

TOTAL  32 944 32 944 - 
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Note n° 8 Comptes de régularisation passifs 

Charges à payer incluses dans les postes du bilan : 

 2023 2022 2021 

Emprunts et dettes établissements de crédit 58 6 14 

Fournisseurs 3 869 4 318 5 680 

Dettes fiscales et sociales 2 659 1 171 1 330 

TOTAL 6 586 5 495 7 024 

Note n° 9 Produits exceptionnels 

Ce poste se répartit de la manière suivante : 

 2023 2022 2021 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion - - - 

Reprise provision exceptionnelle - 161 - 

Produits exceptionnels divers 141 306 11 

TOTAL 141 466 11 

Note n° 10 Charges exceptionnelles 

Ce poste se répartit de la manière suivante : 

 2023 2022 2021 

Charges exceptionnelles sur opération de gestion - 327 - 

Valeur nette comptable immobilisations corporelles cédées - - - 

Valeur nette comptable immobilisations financières cédées 216 840 1 742 

Dotation aux provisions à caractère exceptionnel  - - 161 

Charges exceptionnelles diverses 2 2 2 

TOTAL 218 1 167 1 905 

Le montant de la valeur nette comptable des immobilisations financières cédées correspond à la non 
restitution d’une retenue de garantie bancaire au cours de l’exercice pour 168 k€. 

D. Charges et avantages du personnel 

Note n° 11 Répartition du personnel 

 2023 2022 2021 

Dirigeant 1 1 1 

Cadres 129 85 79 

Collaborateurs 71 24 21 

TOTAL 201 110 101 

Ces effectifs comprennent le personnel refacturé par DELFINGEN Group.  

L’augmentation significative du personnel en 2023 est due au transfert des effectifs de DELFINGEN FR-
Anteuil SA à la suite de la réorganisation des entités françaises (Cf. note A évènements marquants de 
l’exercice).  
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Note n° 12 Avantages au personnel 

Le montant comptabilisé au titre des avantages au personnel correspond uniquement aux engagements 
de retraite. Les engagements en matière de retraite font l’objet d’une évaluation externe par un cabinet 
spécialisé. 

Le montant des engagements de retraites et avantages assimilés est peu significatif (619 k€) au regard 
de la situation financière et du patrimoine de la société. 

En France, à partir de l’exercice 2020, les entités françaises ont externalisé la gestion de ces engagements 
et versé une partie de la provision. Les versements effectués sont comptabilisés en charge de personnel. 

Les hypothèses retenues pour le calcul des provisions pour indemnités de départ à la retraite sont les 
suivantes : 

France 2023 2022 2021 

Âge moyen de départ à la retraite 60 à 67 ans 62 à 67 ans 62 à 67 ans 

Taux de turn-over Cadres 0,33 % à 3,97 % 0,49 % à 3,75 % 0,56 % à 5,37 % 

Taux de turn-over Non-Cadres 0,43 % à 4,80 % 0,38 % à 3,90 % 0,78 % à 4,17 % 

Taux d’actualisation 3,71 % 3,26 % 0,88 % 

Taux d’augmentation des salaires 1,00 à 2,25 % 1,00 à 2,25 % 1,00 à 2,25 % 

Note n° 13 Rémunération des organes de direction 

La rémunération brute des organes de direction s’est élevée à 453 k€. Ce montant intègre les 
rémunérations versées aux membres du Conseil d’administration qui se sont élevés à 64 k€ au titre de 
l’exercice 2023.  

E. Immobilisations incorporelles et corporelles 

Note n° 14 Immobilisations incorporelles 

Frais de recherche et de développement 

Les frais de recherche sont comptabilisés en charges et les frais de développement, découlant de 
l’application des résultats de la recherche, sont immobilisés dans la mesure où la société peut démontrer : 

● Son intention ainsi que sa capacité financière et technique à mener à bien le projet de 
développement à son terme ; 

● Que l’actif générera des avantages économiques futurs ; 

● Et que le coût de cet actif incorporel peut être évalué de façon fiable. 

Les frais de développement répondant aux critères ci-dessus sont inscrits à l’actif et sont amortis sur une 
durée maximale de 5 ans. 

Autres immobilisations incorporelles 

Les autres immobilisations incorporelles comprennent les coûts de développement et d’acquisition des 
logiciels informatiques ainsi que des brevets et licences. Ces dépenses sont amorties selon le mode 
linéaire sur la durée de vie estimée. 

Il est à noter qu’il ne figure pas dans les actifs de la société d’immobilisations incorporelles à durée de vie 
indéfinie. 
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Amortissements 

 Durée Mode 

Frais de développement 5 ans Linéaire 

Droits fongibles (Brevets) 20 ans Linéaire 

Logiciels et Autres immobilisations incorporelles 3 ans Linéaire 

 

Les variations du poste « Immobilisations incorporelles » sont les suivantes : 

Immobilisations incorporelles 

 2022 Augmentation Diminution Autres 
Mvts 

2023 

Montants Bruts 6 498 2 496 (3) 5 235 14 226 

Amortissements cumulés 3 186 919 (3) 3 566 7 667 

TOTAL NET 3 312 1 577 -  1 669 6 559 

Les autres mouvements des immobilisations incorporelles correspondent principalement aux 
immobilisations en provenance de la réorganisation des entités françaises au 01 janvier 2023. 

Note n° 15 Immobilisations corporelles 

Elles sont évaluées à leur coût d’acquisition. Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire ou 
dégressif et en fonction des durées moyennes suivantes : 

 Durée Mode 

Agencements, aménagements terrains  
et constructions 

 8 à 10 ans Linéaire 

Constructions Gros œuvre 30 ans Linéaire 
 Lots techniques 20 ans Linéaire 
 Second œuvre 15 ans Linéaire 

Matériel et outillage  5 à 12 ans Linéaire 

Matériel de transport  5 ans Linéaire 

Mobilier/matériel de bureau/informatique  10 ans/3 ans Linéaire 

 

Les variations du poste « Immobilisations corporelles » sont les suivantes : 

Immobilisations corporelles 

Montants Bruts 2022 Augmentation Diminution Autres 
Mvts 

2023 

Terrains 229 - - - 229 

Constructions 6 610 - (313) 475 6 772 

Autres immobilisations corporelles 1 670 - (659) 4 050 5 062 

Immobilisations en cours 10 1 131 (42) (195) 904 

Avances et acomptes - - - - - 

TOTAL 8 520 1 131 (1 014) 4 330 12 967 
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Amortissements cumulés 2022 Augmentation Diminution Autres Mvts 2023 

Terrains 61 5 - - 66 

Constructions 4 973 241 (313) 1 4 902 

Autres immobilisations corporelles 1 084 294 (653) 2 990 3 715 

TOTAL 6 118 540 (965) 2 991 8 683 

      

TOTAL NET 2 402 591 (49) 1 339 4 284 

Les autres mouvements des immobilisations incorporelles correspondent principalement aux 
immobilisations en provenance de la réorganisation des entités françaises au 01 janvier 2023. 

F. Provisions pour risques et charges 

Les variations du poste « Provisions pour risques et charges » se présentent ainsi : 

 2022 Augmentation Reprise 
utilisée 

Reprise non 
utilisée 

Autres 
Mvts 

2023 

Provisions pour perte 
de change 

91 560 - (91) - 560 

Provisions pour risques 
et charges 

576 - (68) (102) 213 619 

TOTAL 667 560 (68) (193) 213 1 179 

Les provisions pour risques et charges correspondent à la provision pour indemnités de départ à la 
retraite. Le montant en autres mouvements correspond au transfert des personnes suite à la 
réorganisation des entités françaises au 01 janvier 2023. 

G. Financement et instruments financiers 

Note n° 16 Immobilisations financières 

Les titres de participation des sociétés sont comptabilisés à leur coût historique d’acquisition selon la 
méthode du « 1er entré – 1er sorti ». 

Ils font l’objet d’une provision lorsque la valeur d’utilité des titres des sociétés concernées est inférieure au 
coût d’acquisition. Cette valeur d’utilité est basée essentiellement sur la situation nette de la société 
concernée et en tenant compte des perspectives de développement. Dans le cas où une société 
correspond à une UGT pour laquelle un test de dépréciation des goodwills a été effectué, la valeur 
d’utilité retenue est identique à celle calculée dans le cadre de ces tests. 

Les créances et prêts aux sociétés dans lesquelles DELFINGEN Industry possède une participation sont 
provisionnés lorsque la situation financière du débiteur laisse apparaître une probabilité de non-
remboursement. 

Les variations du poste « Immobilisations financières » sont les suivantes : 
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Montants bruts 

 2022 Augmentation Diminution Autres Mvts 2023 

Actions propres 1 412 - (1 412) - - 

Titres de participation 122 209 31 641 - 1 393 155 243 

Créances rattachées à des 
participations 

22 104 7 458 (3 520) - 26 042 

Prêts et autres immobilisations 
financières 

457 261 (168) - 549 

TOTAL 146 182 39 360 (5 100) 1 393 181 834 

L’évolution des titres de participation correspond à : 

● L’acquisition de la société allemande REIKU ; 
● La création de l’entité SCHLEMMER Industry ; 
● La fusion avec l’entité DELFINGEN FR-ANTEUIL ; 
● L’augmentation de capital de DELFINGEN RO-Transilvania ; 
● L’augmentation de capital de la société DELFINGEN Asia Pacific Holding. 

 

L’évolution des créances rattachées à des participations est due essentiellement aux variations nettes 
des prêts suivants : 

● DELFINGEN SG-Filipinas :  + 4 884 k€  
● DELFINGEN DE-Hassfurt :   + 473 k€  
● DELFINGEN RO-Satu Mare :  + 355 k€  
● DELFINGEN RO-Transilvania : + 217 k€  
● DELFINGEN TN-Fouchana : + 190 k€ 
● DELFINGEN Asia Pacific Holding:  - 1 549 k€  
● DELFINGEN BR-Sao Paulo : - 503 k€  
● DELFINGEN PT-Porto :   - 304 k€  

 

Note n° 17 Tableau de variations des provisions pour dépréciation 

Montants cumulés 

 2022 Dotations Reprises 2023 Dont 
entreprises 

liés 

Titres de participation 11 851 1 163 (672) 12 342 12 342 

Immobilisations Corporelles - 77 - 77 - 

Stocks - 424 - 424 - 

Actions propres - - - - - 

Comptes clients 4 779 277 (2 614) 2 443 2 443 

Autres 238 23 (187) 74 - 

TOTAL 16 868 1 964 (3 473) 15 359 14 785 

Les dotations sur les titres de participation concernent essentiellement : 

● DELFINGEN TN-Tunis  : 817 k€  

● DELFINGEN DE-Marktrodach : 233 k€  

● DELFINGEN PT-Porto   : 114 k€  

Les reprises sur les titres de participations pour 672 k€ concernent l’entité DELFINGEN BR-Sao Paulo. 

Les provisions pour comptes clients concernent DELFINGEN MA-Casablanca (229 k€) et DELFINGEN TH-
Siam (48 k€).  

Les reprises de provisions pour compte clients concernent l’entité DELFINGEN SG-Filipinas (2 614 k€). 



203 
 

Note n° 18 Valeurs mobilières 

Les valeurs mobilières de la société figurent au bilan à leur prix d’achat. Lorsque le prix de marché à la 
date de clôture de l’exercice est inférieur au prix d’achat, il est constaté une provision pour dépréciation. 

Note n° 19 Dettes financières 

Les dettes financières sont réparties de la manière suivante : 

 Total au 
31/12/23 

À 1 an 
au 

plus 

À plus 
d’1 an 

et 5 
ans au 

plus 

À plus 
de 5 
ans 

Autres emprunts obligataires  26 000 10 000 6 000 10 000 

Établissements de crédit à 1 an au maximum à l’origine 10 012 10 012 - - 

 à plus d’1 an à l’origine 86 592 17 103 55 714 13 775 

Emprunts et dettes financières divers - - - - 

TOTAL 122 604 37 115 61 714 23 775 

Note n° 20 Engagements hors bilan 

Engagements, avals et cautions donnés 

Au 31 décembre 2023, le montant des engagements, avals et cautions donnés s’élève à 3,2 m€, 
accordés par la Société mère pour les besoins de certaines filiales et se répartit de la manière suivante : 

 2023 2022 2021 

Nantissement - - - 

Cautions 551 - - 

Garanties bancaires 1 599 - - 

Garanties fournisseurs 1 064 - 52 

TOTAL 3 214 - 52 

Engagements, avals et cautions reçus 

 2023 2022 2021 

Ouverture de crédit et facilités de caisse non utilisées 20 000 - 8 991 

Cautions banques et personnes physiques - - 355 

TOTAL 20 000 - 9 346 

Instruments Financiers : Règlement ANC 2015-05 relatif aux instruments financiers à terme et aux 
opérations de couverture 

Le règlement ANC 2015-05 entré en vigueur au 01/01/2017 s’applique aux instruments financiers à terme, 
impose au niveau des opérations de couverture la reconnaissance symétrique dans le compte de 
résultat du risque couvert et des effets de la couverture, et la prise en compte de la juste valeur des 
dérivés non comptabilisée au bilan, sauf lorsque cela s’avère nécessaire pour assurer la symétrie des 
opérations ou traduire un risque pris par l’entreprise. Ainsi, les règles de reconnaissance symétrique au 
compte de résultat des effets de la couverture et du risque couvert restent inchangées pour les 
opérations simples non spéculatives. 

Au niveau des règles comptables françaises, il existe une présomption selon laquelle les dérivés sont 
souscrits à des fins de couverture. La comptabilisation de la juste valeur des dérivés n’est donc pas 
nécessaire, sauf pour permettre la reconnaissance symétrique des impacts du risque couvert et des effets 
de la couverture ou traduire l’effet négatif des risques pris par l’entreprise. 
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Au niveau des comptes de la société DELFINGEN Industry, ce règlement n’a pas d’impact car DELFINGEN 
Industry ne souscrit pas d’instruments spéculatifs et n’a pas de contrat de couverture ayant une symétrie 
dans le compte de résultat. 

H. Impôts sur les bénéfices 

Il existe une convention d’intégration fiscale (Art. 223 A du CGI) entre la société DELFINGEN Industry et la 
société DELFINGEN FR-Anteuil SAS. 

La filiale comptabilise en charges l’impôt qu’elle aurait payé si elle n’était pas intégrée et le règle à la 
société mère, qui est l’unique redevable auprès du Comptable du Trésor Public. 

Dans le cas où une filiale est déficitaire, elle conserve l’usage de son déficit reportable. La société mère 
bénéficie du report d’imposition et règle l’impôt en lieu et place de la filiale lorsque celle-ci revient en 
position bénéficiaire. La société mère constate dans le compte de résultat l’impôt à payer ou le crédit 
d’impôt découlant de son propre résultat fiscal ainsi que celui découlant des retraitements engendrés 
par l’intégration fiscale (quelle que soit la société concernée). 

L’économie d’impôt sur les sociétés résultant de l’intégration fiscale des sociétés DELFINGEN Industry et 
DELFINGEN FR-Anteuil SAS est de 62 k€ au titre de l’exercice 2023. 

Accroissement et allègement de la dette future d’impôt 

Nature des différences temporaires Montant (en €) 

Accroissement 0 

Allègement - provisions diverses 0 

Amortissements réputés différés 0 

Déficits reportables 14 036 835 

Moins-values long terme 0 

 

I. Capital social et titres (actions) 

En € Nombre Valeur nominale Total 

Titres en début d’exercice 2 666 120 1,54 4 105 825 

Titres remboursés ou annulés 50 688 1,54 78 060 

Augmentation de capital - - - 

Titres en fin d’exercice 2 615 432 1,54 4 027 765 

Réserves, prime d’émission, report à nouveau… - - 46 294 013 

Résultat de l’exercice - - 2 473 986 

Subventions d’investissement - - 367 713 

Provisions réglementées - - - 

TOTAL CAPITAUX PROPRES - - 53 163 477 
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J. Informations diverses 

Note n° 21 Honoraires des Commissaires aux comptes 

Les honoraires comptabilisés au cours de l’exercice 2023 des deux Commissaires aux comptes de la 
société mère DELFINGEN Industry et les temps passés pour procéder à l’audit des comptes annuels et des 
états financiers consolidés sont les suivants : 

 Temps passé (en heures) Honoraires (en €) 

EXCO P2B AUDIT 700 88 500 

AUDITIS 770 96 000 

Sous-total 1 470 184 500 

Autres diligences et prestations   

EXCO P2B AUDIT - - 

AUDITIS - - 

Sous-total - - 

TOTAL 1 470 184 500 

 

K. Filiales et participations 

Note n° 22 Informations concernant les entreprises liées 

 2023 

Créances rattachées à des participations 26 001 

Autres créances 4 940 

Créances clients 15 396 

Comptes courants débiteurs 6 743  

Dettes fournisseurs 4 344 

Avoirs à émettre  4 120 

Factures non parvenues 2 507 

Comptes courants créditeurs 21 380 

Total des charges 27 840 

Total des produits 59 101 

 

Le total des charges intègre essentiellement : 

● Des refacturations de frais de personnel par les filiales pour 16 672 k€ ; 

● Des prestations et management fees facturés par la holding familiale DELFINGEN Group pour 3 988 
k€ ; 

● Des refacturations de prestations de services par les filiales pour 4 248 k€ ; 

● Des ajustements de prix de transfert facturés par les filiales du Groupe à DELFINGEN Industry dans 
le cadre de la politique de prix de transfert entrée en vigueur en 2020 pour 1 035k€. 

Le total des produits intègre essentiellement : 

● Des ajustements de prix de transfert facturés aux filiales du Groupe dans le cadre de la politique 
de prix de transfert entrée en vigueur en 2020 pour 42 500 k€ ; 

● Des dividendes reçus pour 3 988 k€ ; 

● D’autres prestations de service facturées aux différentes filiales du Groupe pour un total de 8 
534 k€. 
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Note n° 23 Consolidation 

La société DELFINGEN Industry établit des états financiers consolidés avec les sociétés qu’elle contrôle au 
31 décembre 2023. 

La société et ses filiales sont elles-mêmes consolidées par la holding familiale : DELFINGEN Group – Rue 
Emile Streit – 25340 Anteuil (Siret B 425 123 437). 

Note n° 24 Tableau des filiales 

Renseignements détaillés concernant les filiales et participations 

Informations financières 
filiales et participations 

(capital détenu à plus de 
50 %) Pays 

Capital 
(en k) Devise 

Réserves et 
report à 
nouveau 

avant 
affectation 

des 
résultats 

(k€) 

Quote-
part du 
capital 
détenu 
en % 

Valeur comptable des titres 
détenus (k€) 

      
Valeur 
brute 

Provisions 
Valeur 
nette 

DELFINGEN FR ANTEUIL SAS France 7 719 EUR 4 100,00 % 7 719   7 719 

DELFINGEN PT PORTO SA Portugal 804 EUR 509 100,00 % 8 115 (6 961) 1 154 

DELFINGEN US HOLDING États-Unis 48 986 USD 25 954 100,00 % 46 451   46 451 

DELFINGEN TN TUNIS Tunisie 1 850 TND 49 100,00 % 1 431 (1 431) - 

DELFINGEN MA CASABLANCA Maroc 10 000 MAD 423 100,00 % 897   897 

DELFINGEN SK NITRA Slovaquie 7 EUR 1 429 100,00 % 5   5 

DELFINGEN RO TRANSILVANIA Roumanie 7 476 RON 3 090 100,00 % 1 505   1 505 

DELFINGEN BR SAO PAULO Brésil 12 004 BRL (594) 99,99 % 6 607 (3 717) 2 890 

DELFINGEN ASIA PACIFIC 
HOLDING PTE USD 

Singapour 22 990 USD 1 514 100,00 % 21 591   21 591 

DELFINGEN DE-
MARKTRODACH 

Allemagne 5 025 EUR (2 967) 100,00 % 5 025 (233)  4 792 

DELFINGEN DE ASCHHEIM Allemagne 4 000 EUR 344 100,00 % 4 000   4 000 

DELFINGEN RO SATU MARE Roumanie 3 101 RON 20 306 100,00 % 1 701   1 701 

DELFINGEN Ibérica Espagne 60 EUR 242 100,00 % -   - 

DELFINGEN IT VERONA Italie 260 EUR 3 768 100,00 % 21 210   21 210 

DELFINGEN MA TANGER 2 Maroc 6 245 MAD 11 680 100,00 % 4 221   4 221 

DELFINGEN TN FOUCHANA Tunisie 900 TND 945 100,00 % 120   120 

DELFINGEN LU LUXEMBOURG Luxembourg 30 EUR 11 100,00 % 30   30 

REIKU GmbH Allemagne 26 EUR 6 217 100,00 % 26 968  26 968 

SCHLEMMER Industry France 10 EUR - 100,00 % 10  10 
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Renseignements concernant les éléments financiers (k€) 

Informations financières 
filiales et participations 

(capital détenu directement 
ou indirectement à plus de 

50 %) Pays 

Prêts 
consentis 

par 
Delfingen 
Industry et 

non encore 
remboursés 

Montant 
des 

cautions 
et avals 
donnés 

par 
Delfingen 
Industry 

Chiffre 
d’affaires 

hors 
taxes du 
dernier 

exercice 

Résultat 
du dernier 
exercice 
(bénéfice 
ou perte) 

Dividendes 
encaissés 

par la 
société au 
cours de 

l’exercice Observations 

DELFINGEN FR ANTEUIL SAS France  400  - 17 864 302   

DELFINGEN PT PORTO SA Portugal 3 802  - 10 571 (91)    

DELFINGEN US HOLDING États-Unis -  - 179 491 10 199 3 738 Chiffres  

DELFINGEN TN TUNIS Tunisie - - - (7)   consolidés 

DELFINGEN MA CASABLANCA Maroc  -  - 9 593 283    

DELFINGEN SK NITRA Slovaquie 1 284  - 10 141 128    

DELFINGEN RO TRANSILVANIA Roumanie 1 346  - 26 542 1 284    

DELFINGEN BR SAO PAULO Brésil 60  - 5 378 648    

DELFINGEN ASIA PACIFIC 
HOLDING PTE USD 

Singapour -  - 69 367 2 156 250 Chiffres 
consolidés 

DELFINGEN IN PUNE India 874 - 16 924 1 662    

DELFINGEN SG FILIPINAS Singapour 8 119 - 21 672 (206)    

DELFINGEN DE 
MARKTRODACH 

Allemagne 
2 961 

- 
20 834 (38)   

 

DELFINGEN DE ASCHHEIM Allemagne -  - - 222    

DELFINGEN DE HASSFURT Allemagne 4 384 - 59 238 292    

DELFINGEN RO SATU MARE Roumanie 2 171 - 37 558 1 982    

DELFINGEN Ibérica Espagne - - 20 1    

DELFINGEN IT VERONA Italie  - - 10 812 981    

DELFINGEN MA TANGER 2 Maroc 271 - 28 992 1 149    

DELFINGEN TN FOUCHANA Tunisie 330 - 13 326 384    

DELFINGEN LU LUXEMBOURG Luxembourg - - - 4   

REIKU GmbH Allemagne - - 8 257 2 038   

SCHLEMMER Industry France - - - (3)    
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7.2.5 Rapport des commissaires aux comptes sur 
les comptes annuels 

 

 

  
                                 AUDITIS 
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_______________ 
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A l’Assemblée générale de la société DELFINGEN INDUSTRY, 
 

Opinion 
 
 En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société DELFINGEN INDUSTRY relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
 Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
 Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
 Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
 Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.  
 
 
Justification des appréciations 
 
 En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 
comptes annuels de l’exercice. 
 
 Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 Les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des 
principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 
retenues, notamment pour ce qui concerne l’évaluation des titres de participation et des créances 
rattachées aux titres de participation. La note 16 de l’annexe « Immobilisations financières » expose 
les règles et méthodes comptables relatives à la méthode d’appréciation de la valeur d’utilité des 
titres de participation et des créances rattachées.  
 
 Sur la base des informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont consisté à : 

● Analyser que l’estimation de ces valeurs déterminée par la direction est fondée sur une 
justification appropriée de la méthode d’évaluation et des éléments chiffrés utilisés ; 

● Comparer les données utilisées dans la réalisation des tests de dépréciation avec les données 
source par entité ainsi que les résultats des travaux d’audit sur ces filiales ; 

● Analyser la cohérence des hypothèses retenues par la direction pour déterminer le caractère 
recouvrable des créances rattachées à ces participations avec le niveau de dépréciation 
comptabilisé en fonction des risques encourus ; 

● Vérifier l’exactitude arithmétique des calculs. 
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Vérifications spécifiques 
 
 Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 
 
 Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration 
et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
actionnaires.  
 
 Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 
informations relatives aux délais de paiement mentionnés à l’article D.441-6 du code de commerce. 
 
Rapport sur le gouvernement d’entreprise  
 
 Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d’administration sur le 
gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de 
commerce. 
 
Autres informations 
 
  En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux 
prises de participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote 
vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

 
Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative.  

 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
 Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de Commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long 
de cet audit.  
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En outre :  

● Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;  

● Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

● Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

● Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

● Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 

 
 
 
 
 
 

Les Commissaires aux comptes 
 
 

 
Dijon, le 29 avril 2024 Montbéliard, le 29 avril 2024 

AUDITIS EXCO P2B AUDIT 
    
 
 
 
 

Philippe DANDON 

 
 
 
 

Pierre BURNEL 
Associé Associé 
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8.1 Ordre du jour 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 
RÉUNIE LE 14 JUIN 2024 

RÉSOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE 
 

- Rapport de gestion du Conseil d’administration sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2023 et rapport sur le gouvernement d'entreprise ;  

- Rapport annuel du Conseil d'administration sur la gestion du Groupe au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2023 ;  

- Rapport spécial du Président afférent aux opérations réalisées par la Société au titre des options 
d’achat ou de souscription d’actions réservées au personnel salarié ainsi qu’aux dirigeants ; 

- Rapport du Conseil d’administration concernant le plan de rachat d’actions ; 
- Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos 

le 31 décembre 2023 ; 
- Rapport spécial des Commissaires aux comptes relatif au rapport sur le gouvernement 

d'entreprise ; 
- Examen et approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 
- Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 
- Quitus aux Administrateurs ; 
- Affectation du résultat ; 
- Approbation des charges non déductibles ; 
- Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées à 

l’article L 225-38 du Code de commerce et approbation des conventions ; 
- Fixation du montant global annuel des rémunérations à allouer aux Administrateurs ;  
- Nomination de la société dénommée EXCO P2B AUDIT en qualité d’auditeur aux fins de certifier 

les informations en matière de durabilité ; 
- Nomination de la société dénommée AUDITIS SAS en qualité d’auditeurs aux fins de certifier les 

informations en matière de durabilité ; 
- Autorisation au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation d’acheter ou faire 

acheter des actions de la Société en conformité avec les dispositions de l’article L 22-10-62 du 
Code de commerce ; 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales. 
 

RÉSOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

- Autorisation au Conseil d’administration pour réduire le capital social par annulation des actions 
qui auraient été acquises dans le cadre du programme de rachat d’actions ;  

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales. 
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8.2 Texte des résolutions 

PROJET DE RÉSOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE MIXTE RÉUNIE LE 14 JUIN 2024 

Résolutions soumises à l’Assemblée Générale Ordinaire 

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice 2023) - L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’administration, ainsi que des rapports des 
Commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2023, 
comprenant le bilan, le compte de résultat et son annexe, tels qu’ils sont présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
L’Assemblée Générale approuve les dépenses et charges non déductibles fiscalement, visées à l’article 
39-4 du Code général des impôts qui s’élèvent à 109 442 €, et qui, compte tenu du résultat fiscal 
déficitaire, ont réduit le déficit reportable à due concurrence. 
 
En conséquence, l’Assemblée Générale donne quitus aux Administrateurs de l’exécution de leurs 
mandats pour l’exercice écoulé. 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2023) - L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration sur la gestion du Groupe au cours 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 et du rapport des Commissaires aux comptes, approuve les 
comptes consolidés dudit exercice, comprenant le bilan consolidé, le compte de résultat consolidé et 
son annexe, tels qu’ils sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 
dans ces rapports. 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice 2023) - L'Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, sur proposition 
du Conseil d'administration, décide d’affecter le résultat de l’exercice comme suit :  
 
 

 Bénéfice de l'exercice :          2 473 985,55 euros 
Auquel s’ajoute le Report à nouveau antérieur  
créditeur d'un montant, de :       16 311 846,36 euros 

          ---------------------- 
 Soit un bénéfice distribuable s’élevant à                 18 785 831,91 euros 

 
 

 A titre de dividende, la somme de :         3 007 746,80 euros 
Soit 1,15 euros par action 

 
 

 Le solde, soit la somme de :                  15 778 085,11 euros 
correspondant au "Report à nouveau" créditeur  

 
Ce droit à dividende sera détaché de l’action le 27 juin 2024 et sera payable entre le 28 juin 2024 et le 2 
juillet 2024. 
 
Afin de satisfaire aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé que ce 
dividende est éligible, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France optant pour une 
imposition globale au barème progressif, à l’abattement de 40 % de l’article 158-3, 2° du CGI. 
 
L’Assemblée Générale prend ainsi acte qu’il a été rappelé aux Actionnaires que :  
- L’imposition du dividende versé aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France se fera au 
taux global de 30% (IR au taux de 12,8% et prélèvements sociaux au taux global de 17,2%) ;  
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- Qu’une option est possible pour le barème progressif de l’IR après un abattement de 40% et aux 
prélèvements sociaux à 17,2% sans abattement. Cette option concerne tous les dividendes reçus et les 
plus-values sur ventes de titres de sociétés réalisées par les membres du foyer fiscal pour l’année 
concernée.  
 
Les sommes correspondantes aux dividendes non versés à raison des actions auto-détenues lors de la 
mise en paiement seront affectées au « report à nouveau ».  
 
Conformément aux dispositions légales, l’Assemblée Générale rappelle en outre qu’au titre des trois 
derniers exercices, il a été distribué les dividendes suivants :  
 
Exercice 2020 : 0,38 €(1) par action. 
Exercice 2021 : 1,13 €(1) par action. 
Exercice 2022 : 0,64 €(1) par action.  
 
(1)Montants éligibles, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France optant pour une 
imposition globale au barème progressif à l’abattement de 40 % de l’article 158-3, 2° du CGI. 
 
Quatrième résolution (Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce) 
- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration ainsi que du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants 
du Code de commerce, approuve successivement les conventions qui y sont relatées et prend acte en 
tant que de besoin de la continuation, au cours de l’exercice, des conventions antérieurement 
autorisées. 
 
Cinquième résolution (Fixation du montant global des rémunérations à allouer aux Administrateurs) - 
Après lecture du rapport du Conseil d’administration, et sur proposition de ce dernier, l’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, fixe à la somme de cent-dix mille euros (110 000 €) le montant global annuel maximal des 
rémunérations que le Conseil d’administration est autorisé à répartir entre ses membres au titre de 
l’exercice 2024, et pour les exercices ultérieurs jusqu’à nouvelle décision de l’Assemblée. 
 
Sixième résolution (Nomination de la société dénommée EXCO P2B AUDIT aux fins de certifier les 
informations en matière de durabilité) -  L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, sur proposition du conseil d’administration, 
décide de nommer, sous réserve de son inscription sur la liste prévue par l'article L. 821-13 du Code de 
commerce, la société EXCO P2B AUDIT, représentée par Pierre BURNEL, en qualité d’auditeur aux fins de 
certifier les informations en matière de durabilité, jusqu’au terme restant à courir de son mandat de 
certification des comptes, soit pour une période qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale 
ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
EXCO P2B AUDIT exercera sa mission de certification des informations en matière de durabilité pour la 
première fois au titre de l’exercice en cours, ouvert le 1er janvier 2024. 
 
Septième résolution (Nomination de la société dénommée AUDITIS SAS aux fins de certifier les informations 
en matière de durabilité) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, sur proposition du conseil d’administration, décide de 
nommer, sous réserve de son inscription sur la liste prévue par l'article L. 821-13 du Code de commerce, 
la société AUDITIS SAS, représentée par Yamna BENHADDA, en qualité d’auditeur aux fins de certifier les 
informations en matière de durabilité, jusqu’au terme restant à courir de son mandat de certification des 
comptes, soit pour une période qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des 
actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
AUDITIS SAS exercera sa mission de certification des informations en matière de durabilité pour la première 
fois au titre de l’exercice en cours, ouvert le 1er janvier 2024. 
 
Huitième résolution (Autorisation d’opérer en bourse sur ses propres actions) - L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration avec 
faculté de subdélégation, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du Code de 
commerce, L. 225-210 et suivants du Code de commerce et des articles 241-1 et suivants du Règlement 
Général de l’Autorité des Marchés Financiers, à acheter ou faire acheter des actions de la Société en 
vue : 
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- De la mise en œuvre de tout plan d’option d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 
dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce ; ou 

- De l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de 
l’expansion de l’entreprise et de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise dans les 
conditions définies par la loi ; ou 

- De la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 
capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; 
ou 

- De l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés conformément à l’autorisation pouvant être 
conférée par l’Assemblée Générale Extraordinaire ; ou 

- De la remise d’actions à titre d’échange, de paiement ou autre dans le cadre d’opérations de 
croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ; ou 

- De l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action par un prestataire de services 
d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue 
par l’Autorité des Marchés Financiers ; ou 

- De la réalisation d’opérations d’achats, ventes ou transferts par tous moyens par un prestataire de 
services d’investissement, notamment dans le cadre de transactions hors marché. 

Cette autorisation permettrait également à la Société d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui 
viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société 
informerait ses Actionnaires par voie de communiqué. 

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

- Le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée de cette autorisation n’excède pas dix 
pour cent (10 %) des actions composant le capital de la Société à quelque moment que ce soit, ce 
pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à 
la présente Assemblée Générale, étant précisé que le nombre d’actions acquises en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport 
ne pourra excéder cinq pour cent (5 %) de son capital ; 

- Le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix pour 
cent (10 %) des actions composant le capital social de la Société à la date considérée. 

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment (y compris en 
période d’offre publique dans les limites permises par la réglementation applicable) et par tous moyens, 
sur le marché de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du 
programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique ou par utilisation 
d’options ou autres instruments financiers à terme négociés sur un marché organisé ou de gré à gré ou 
par remise d’actions par suite de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit 
directement, soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement. 

Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de soixante euros 
(60,00 €) par action (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie), ce 
prix maximum étant applicable tant aux acquisitions décidées à compter de la date de la présente 
Assemblée qu’aux opérations à terme conclues en vertu d’une autorisation donnée par une précédente 
Assemblée Générale et prévoyant des acquisitions d’actions postérieures à la date de la présente 
Assemblée. 

Cette autorisation est donnée pour une durée maximum de dix-huit (18) mois. Elle annule et remplace la 
précédente autorisation donnée lors de l’Assemblée Générale Mixte du 2 juin 2023 dans sa septième 
résolution. 

Conformément aux dispositions de l’article L.22-10-62 alinéa 1 du Code de commerce, le Comité Social 
et Economique sera informé de la présente résolution. 
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L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour 
en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, effectuer toute publication requise par la 
loi ou les règlements, réaliser le programme d’achat et notamment pour passer tout ordre de bourse, 
conclure tout accord, en vue de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toute 
déclaration auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de toute autre autorité qui s’y substituerait, 
remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire. 

Neuvième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales) - L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
confère tous pouvoirs au Président du Conseil d’administration et au Directeur Général ou toute autre 
personne qu’ils auront entendu se substituer, et porteur d’un original ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de procéder à toutes formalités légales nécessaires. 

 

Résolutions soumises à l’Assemblée Générale Extraordinaire  

 
Dixième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration pour réduire le capital social par 
annulation des actions qui auraient été acquises dans le cadre du programme de rachat d’actions) - 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes :  
- Autorise le Conseil d’administration à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, tout ou 
partie des actions que la Société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre 
de l’article L.22-10-62 du Code de commerce et dans le cadre des programmes autorisés dans le cadre 
de la neuvième résolution ci-dessus soumise à la présente Assemblée Générale ou des programmes 
d’achat autorisés antérieurement, dans la limite de dix pour cent (10 %) du nombre total d’actions, par 
périodes de vingt-quatre (24) mois, en imputant la différence entre la valeur d’achat des titres annulés 
et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles  y compris, en partie, sur la réserve légale à 
concurrence de dix pour cent (10 %) du capital annulé ;  
- Autorise le Conseil d’administration à constater la réalisation de la ou des réductions de capital dans les 
proportions et aux époques qu’il décidera, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes 
formalités nécessaires ;  
- Autorise le Conseil d’administration à déléguer tous pouvoirs nécessaires à la mise en œuvre de ses 
décisions, le tout conformément aux dispositions légales en vigueur lors de l’utilisation de la présente 
autorisation ;  
  
Décide que cette autorisation annule et remplace à compter de la présente décision, toute résolution 
précédente ayant le même objet.  
Fixe à dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale, soit jusqu’au 13 décembre 2025, 
la durée de validité de la présente autorisation, et ce, en application des dispositions de l’article L.225-
209 alinéa 1 du Code de commerce.  
  
L’Assemblée Générale prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet.  
 
L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait 
à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à l’article L.225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 
conférées dans la présente résolution.  
 
Onzième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales) - L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, 
confère tous pouvoirs au Président du Conseil d’administration et au Directeur Général ou toute autre 
personne qu’ils auront entendue se substituer, et porteurs d’un original ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de procéder à toutes formalités légales nécessaires.  
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9.1 Renseignements sur la Société 
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9.2 Contrôleurs légaux des comptes  

Les Commissaires aux comptes titulaires et suppléants sont actuellement les suivants (au 31 décembre 
2023) : 

Co-Commissaires aux comptes titulaires : 
● La société EXCO P2B AUDIT, représentée par Monsieur Pierre BURNEL, domiciliée à MONTBÉLIARD 

(25), 16 rue Frédéric Japy ; 

● La société AUDITIS, représentée par Monsieur Philippe DANDON, domiciliée à DIJON (21), 5 rue 
René Char. 

Co-Commissaires aux comptes suppléants : 
● VERDIER François, domicilié à CLERMONT-FERRAND (63), 9 avenue Léonard de Vinci ; 

 

Il est précisé que : 
● La société EXCO P2B AUDIT, ainsi que Monsieur François VERDIER, respectivement Commissaire 

aux comptes titulaire et Commissaire aux comptes suppléant, sont en fonction jusqu’à 
l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

● Le mandat de la société AUDITIS, Commissaire aux comptes titulaire a été renouvelé lors de 
l’Assemblée Générale du 14 juin 2021, pour une période de six (6) exercices, soit jusqu’à 
l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2026.  

9.3 Documents accessibles au public  

Monsieur Gérald STREIT, agissant en qualité de Président du Conseil d’administration de la société 
DELFINGEN Industry, atteste que, pendant la durée de validité du présent document, les documents 
suivants ou leur copie peuvent être consultés : 

● l’acte constitutif et les statuts de la société DELFINGEN Industry ; 

● Tous rapports, courriers et autres documents et informations financières historiques, évaluations et 
déclarations établis par un expert à la demande de l’émetteur, dont une partie est incluse ou 
visée dans le présent document ; 

● Les informations financières historiques de l’émetteur et de ses filiales pour chacun des deux 
exercices précédant la publication du document d’enregistrement. 

Ces consultations peuvent être réalisées sur support physique et/ou électronique au siège social de la 
société situé à ANTEUIL (25340), Rue Emile Streit. 

9.4 Personnes responsables 

Responsable du Document d’Enregistrement Universel contenant le Rapport Financier Annuel 
M. Gérald STREIT – Président-Directeur Général 
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9.5 Attestation du responsable 

Attestation du responsable du Document 
d’Enregistrement Universel contenant le Rapport 
Financier Annuel 
J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le 
présent Document d’Enregistrement Universel sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne 
comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée. 
J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables 
applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la 
société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et que les Rapports de Gestion 
figurant en pages 127 à 132 et 134 à 137 présentent un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des 
résultats et de la situation financière de la société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la 
consolidation et qu’il décrit les principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées. 
J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent 
avoir procédé à la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes données 
dans le présent document ainsi qu’à la lecture d’ensemble du document. 
À Anteuil, le 29 avril 2024, Gérald STREIT, Président-Directeur Général 

 
En application de l’article 19 du règlement (UE) 2017/1129 les éléments suivants sont inclus par référence 
dans le présent document de référence :  

- Les comptes consolidés établis en normes IFRS et les comptes annuels résumés établis en normes 
françaises au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ainsi que les rapports des Commissaires aux 
Comptes y afférents sont contenus dans le Document de référence n° D.23-0373 déposé auprès de l’AMF 
le 28 avril 2023 ; 

- Les comptes consolidés établis en normes IFRS et les comptes annuels résumés établis en normes 
françaises au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ainsi que les rapports des Commissaires aux 
Comptes y afférents sont contenus dans le Document de référence n° D.22-0378 déposé auprès de l’AMF 
le 28 avril 2022. 

- Les comptes consolidés établis en normes IFRS et les comptes annuels résumés établis en normes 
françaises au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2020 ainsi que les rapports des Commissaires aux 
Comptes y afférents sont contenus dans le Document de référence n°D.21-0376 déposé auprès de l'AMF 
le 28 avril 2021.  
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9.6 Glossaire  

BFR : Besoin en Fonds de Roulement. 
CAFICE : Capacité d’Autofinancement avant Impôts et Coût de l’Endettement Financier Net. 
Cash-flow libre : CAFICE (Capacité d’Autofinancement avant Impôts et Coût de l’Endettement Financier 
Net) diminué de la variation du BFR, des impôts versés et des investissements nets. 
Dette subordonnée : Dette due par DELFINGEN US-Holding à DELFINGEN Industry considérée comme un 
quasi fond propre dans le cadre des covenants. 

E/A ou EA : Europe Afrique. 
EBITDA : Excédent brut avant intérêts, impôts et dotation nette aux amortissements. 
EBE (Excédent Brut d’Exploitation) : Résultat opérationnel courant + dotation nette aux amortissements, 
provisions et dépréciations. 
EFN : Endettement Financier Net. 
Loyers : Loyers des bâtiments et leasing. 
Marge Brute : Chiffre d’affaires diminué des achats consommés et augmenté de la production stockée 
et immobilisée 
Waiver : Renonciation des banques à l’exigibilité anticipée de la dette en cas de bris de covenant. 

Ruling : Rescrit fiscal, accord conduit avec l'administration fiscale. 
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